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Comment puis-je voter ? 

Si vous êtes habile à voter et que vos actions sont immatriculées à 
votre propre nom, vous pouvez exercer les droits de vote s’y rattachant 
soit en personne à l’assemblée soit par l’intermédiaire d’un fondé de 
pouvoir, comme il est expliqué ci-dessous.

Si vos actions sont détenues par un prête-nom, veuillez vous 
reporter aux instructions figurant ci-après sous les rubriques 
« En tant qu’actionnaire non inscrit, comment puis-je voter ? » 
et « En tant qu’actionnaire non inscrit, comment puis-je voter 
en personne à l’assemblée ? » à la page 5.

Exercice du droit de vote par un fondé de pouvoir

Vous pouvez nommer un fondé de pouvoir qui votera pour vous à 
l’assemblée, peu importe que vous y assistiez ou non. Votre vote sera 
ainsi compté à l’assemblée. Pour ce faire, vous pouvez utiliser le for-
mulaire de procuration ci-joint ou tout autre formulaire de procuration 
approprié. Les personnes désignées comme fondés de pouvoir dans 
le formulaire de procuration ci-joint, à savoir MM. Laurent Beaudoin, 
J.R. André Bombardier et Jean-Louis Fontaine, sont des administra-
teurs et des dirigeants de Bombardier. Cependant, vous pouvez choisir 
de nommer une autre personne comme fondé de pouvoir pour agir 
en votre nom, y compris quelqu’un qui n’est pas détenteur de nos 
actions, en biffant les noms imprimés sur le formulaire de procuration 
ci-joint et en indiquant le nom de la personne choisie dans l’espace 
prévu à cette fin, ou encore en remplissant un autre formulaire de 
procuration approprié.

Comment mon fondé de pouvoir exercera-t-il  
mes droits de vote ?

Vous pouvez soit indiquer au fondé de pouvoir sur le formulaire de 
procuration comment exercer les droits de vote se rattachant à vos 
actions soit le laisser libre de décider.

Si vous avez donné des instructions sur le formulaire de procuration 
quant à la façon de voter sur une question en particulier (en cochant 
VOTER POUR, VOTER CONTRE ou S’ABSTENIR DE VOTER selon 
le cas), votre fondé de pouvoir devra alors s’y conformer.

Si vous n’avez pas donné d’instructions quant à la façon de voter sur 
une question en particulier, votre fondé de pouvoir votera alors selon 
son bon jugement.

À moins d’indications contraires, les droits de vote se ratta-
chant aux actions classe A et/ou actions subalternes classe B 
visées par une procuration reçue par notre direction seront 
exercés :

POUR l’élection en tant qu’administrateurs de tous les candi-
dats proposés par la direction de la Société ;

POUR la nomination d’Ernst & Young, s.r.l./s.e.n.c.r.l., comp-
tables agréés, à titre de vérificateurs de la Société, et POUR la 
détermination de leur rémunération par les administrateurs de 
la Société ainsi que le propose la direction de la Société ;

POUR les modifications proposées au régime d’options 
d’achat d’actions (1986) de Bombardier Inc. énoncées au 
Supplément A ; et

CONTRE chacune des cinq propositions d’actionnaire énon-
cées au Supplément B.

Options de vote par procuration

Les actionnaires peuvent souhaiter exercer leur droit de vote par pro-
curation, qu’ils soient ou non en mesure d’assister à l’assemblée en 
personne. Les actionnaires inscrits peuvent voter par procuration de 
l’une des façons suivantes : par la poste ou le télécopieur, par télé-
phone ou par Internet.

L’envoi d’une procuration par la poste, le télécopieur ou Internet 
sont les seules méthodes par lesquelles un actionnaire peut dési-
gner comme fondé de pouvoir une personne autre qu’un adminis-
trateur ou dirigeant de la Société dont le nom figure sur le formulaire  
de procuration.

Poste ou télécopieur

Les actionnaires inscrits qui choisissent de donner une procuration 
par la poste doivent remplir le formulaire de procuration, le dater et 
le signer. Ils doivent ensuite le faire parvenir à l’agent des transferts 
à l’égard de nos actions, Services aux investisseurs Computershare 
Inc., ou Computershare, soit dans l’enveloppe préaffranchie fournie, 
soit par télécopieur au numéro 1-866-249-7775, au plus tard à 16 h 
(heure de Montréal), le 28 mai 2007.

Téléphone

Les actionnaires inscrits qui choisissent de donner une procura-
tion par téléphone doivent le faire au moyen d’un téléphone à cla-
vier. Le numéro à composer par les actionnaires au Canada et aux 
États-Unis est le 1-866-7�2-VOTE (868�). Quant aux actionnaires de 
 l’extérieur du Canada et des États-Unis, le numéro à composer est le 
�12-588-4290. Les actionnaires doivent suivre les instructions, avoir 
en main le formulaire de procuration reçu de notre part et fournir le 
numéro de contrôle à cinq chiffres, le numéro de compte du porteur à 
onze chiffres ainsi que le numéro d’accès à cinq chiffres qui se trou-
vent sur le formulaire. Ils effectuent les différentes sélections à partir 
du téléphone à clavier pour transmettre leurs instructions.

Internet

Les actionnaires inscrits qui choisissent de donner une pro-
curation par Internet doivent accéder au site Web suivant :  
www.computershare.com/proxy.
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Les actionnaires inscrits doivent ensuite suivre les instructions et se 
reporter au formulaire de procuration reçu de notre part, où ils trou-
veront un numéro de contrôle à six chiffres, un numéro de compte du 
porteur à onze chiffres ainsi qu’un numéro d’accès à cinq chiffres. Ils 
transmettent ensuite leurs instructions de vote par Internet.

Les actionnaires non inscrits, soit les personnes dont les 
actions sont détenues par un « prête-nom » (habituellement 
une banque, une société de fiducie, un courtier en valeurs 
mobilières ou une autre institution financière), recevront du 
prête-nom des instructions relatives à l’exercice du droit de 
vote. Veuillez vous reporter aux instructions ci-après sous la 
rubrique « En tant qu’actionnaire non inscrit, comment puis-je 
voter ? » (page 5).

Qu’arrive-t-il si des modifications sont apportées 
aux questions à l’ordre du jour ou si d’autres 
questions sont soumises aux actionnaires ?

Le formulaire de procuration ci-joint confère aux fondés de pouvoir 
qui y sont désignés le pouvoir de voter à leur discrétion quant à toute 
modification des questions énoncées dans l’avis de convocation.

À la date de la présente circulaire de sollicitation de procurations de 
la direction, notre direction n’a connaissance d’aucune autre question 
qui pourrait être soumise à l’assemblée. Toutefois, s’il y en avait, les 
fondés de pouvoir désignés dans le formulaire de procuration ci-joint 
se prévaudront du pouvoir discrétionnaire conféré par la procuration 
à cet égard et exerceront les droits de vote sur ces questions selon 
leur bon jugement.

Si je change d’avis, puis-je révoquer  
la procuration que j’ai donnée ?

Vous pouvez révoquer votre procuration tant qu’elle n’a pas été exercée 
d’une manière permise par la loi, notamment en indiquant clairement 
par écrit que vous désirez révoquer votre procuration et en faisant 
parvenir cet avis écrit à notre agent des transferts, Computershare, 
au plus tard le dernier jour ouvrable précédant le jour de l’assemblée 
ou encore en le remettant au président de l’assemblée le jour même 
de l’assemblée ou de sa reprise en cas d’ajournement.

Qui compte les procurations ?

Les procurations sont comptées par Computershare, l’agent des trans-
ferts à l’égard de toutes nos actions.

Mon vote est-il confidentiel ?

Notre agent des transferts, Computershare, préserve le caractère 
confidentiel du vote des actionnaires, sauf a) lorsque l’actionnaire 
a clairement l’intention de faire connaître son opinion à la direction 
de Bombardier et b) dans la mesure où les lois applicables exigent 
la divulgation.

Comment sollicite-t-on les procurations ?

La direction vous demande de signer et de retourner le formu-
laire de procuration afin que vos droits de vote soient exercés 
à l’assemblée. La sollicitation de procurations se fera essentiellement 
par la poste. Toutefois, nos administrateurs, dirigeants et employés 
permanents peuvent aussi solliciter des procurations par téléphone, 
par voie électronique, par écrit ou en personne.

Comment nos employés peuvent-ils exercer  
leurs droits de vote se rattachant aux actions  
qu’ils détiennent dans le cadre de notre Régime 
d’achat d’actions à l’intention des employés ?

Si vous êtes un employé et que vous détenez des actions dans le 
cadre du Régime d’achat d’actions à l’intention des employés de 
 Bombardier, ou RAAE, vos actions sont immatriculées au nom de 
l’administrateur du RAAE, la Société de fiducie Computershare du 
Canada, jusqu’à ce que vous les retiriez du RAAE conformément aux 
modalités prévues. L’exercice des droits de vote se rattachant à vos 
actions peut se faire au moyen d’un formulaire d’instructions de vote, 
qui permet de voter par la poste, par télécopieur ou par téléphone 
(le numéro à composer par nos employés au Canada et aux États-
Unis est le 1-866-732-VOTE (8683) et par nos employés à l’extérieur  
du Canada et des États-Unis, le 312-588-�290) ou par Internet à 
www.computershare.com/proxy.

Les droits de vote se rattachant à vos actions seront exercés selon vos 
instructions, comme il est indiqué dans votre formulaire d’instructions 
de vote dûment rempli. Si vous êtes un employé actionnaire et 
que vous n’indiquez pas comment exercer vos droits de vote, 
ceux-ci seront alors exercés :

POUR l’élection en tant qu’administrateurs des candidats pro-
posés par la direction de la Société ;

POUR la nomination d’Ernst & Young, s.r.l./s.e.n.c.r.l., comp-
tables agréés, à titre de vérificateurs de la Société, et POUR la 
détermination de leur rémunération par les administrateurs de 
la Société ainsi que le propose la direction de la Société ;

POUR les modifications proposées au régime d’options 
d’achat d’actions (1986) de Bombardier Inc. énoncées au 
Supplément A ; et

CONTRE chacune des cinq propositions d’actionnaire énon-
cées au Supplément B.

En tant qu’employé actionnaire, pour que vous puissiez exercer vos 
droits de vote en vertu du RAAE, vous devez remplir et retourner un 
formulaire d’instructions de vote par la poste ou le télécopieur ou 
transmettre vos instructions par téléphone ou par Internet.
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En tant qu’actionnaire non inscrit,  
comment puis-je voter ?

Si vos actions ne sont pas immatriculées à votre nom, elles sont alors 
détenues par un « prête-nom », habituellement une banque, une société 
de fiducie, un courtier en valeurs mobilières ou une autre institution 
financière. Les lois et règlements sur les valeurs mobilières applica-
bles prévoient que le fondé de pouvoir d’un actionnaire non inscrit 
doit obtenir les instructions de vote de celui-ci avant l’assemblée. Par 
conséquent, à moins d’avoir informé auparavant votre prête-nom que 
vous ne désirez pas recevoir les documents portant sur les assemblées 
des actionnaires, vous avez reçu, dans un envoi provenant de votre 
prête-nom, la présente circulaire de sollicitation de procurations de la 
direction de même qu’un formulaire de procuration ou un formulaire 
d’instructions de vote. Chaque prête-nom a ses propres instructions 
relatives à la signature et au retour des documents. Vous devez suivre 
ces instructions à la lettre afin que les droits de vote se rattachant à 
vos actions puissent être exercés. Si en tant qu’actionnaire non inscrit 
qui avez donné une procuration, vous voulez modifier vos instructions 
de vote, vous devriez communiquer avec votre prête-nom afin de 
prendre les arrangements nécessaires, si possible.

En tant qu’actionnaire non inscrit, comment puis-je 
voter en personne à l’assemblée ?

Comme nous et/ou notre agent des transferts, Computershare, 
n’avons pas accès en tout temps aux noms de nos actionnaires non 
inscrits, si vous êtes un actionnaire non inscrit et que vous assistez 
à l’assemblée, nous ne disposerons d’aucun registre attestant votre 
avoir en actions ou votre habilité à voter, à moins que votre prête-nom 
ne vous ait désigné comme fondé de pouvoir. Par conséquent, si vous 
êtes un actionnaire non inscrit et que vous désirez voter en personne à 
l’assemblée, veuillez inscrire votre propre nom dans l’espace prévu sur 
le formulaire de procuration ou d’instructions de vote que votre prête-
nom vous a fait parvenir. Ainsi, vous donnez instructions à votre prête-
nom de vous nommer fondé de pouvoir. Ensuite, vous devez suivre 
les instructions relatives à la signature et au retour des documents de 
votre prête-nom. Ne remplissez pas le reste du formulaire étant donné 
que vous exercerez vous-même vos droits de vote à l’assemblée.

Comment puis-je communiquer avec 
Computershare, notre agent des transferts ?

Vous pouvez communiquer avec Computershare, notre agent des 
transferts, par la poste, à l’adresse suivante :

Services aux investisseurs Computershare Inc. 
100, avenue University 
9e étage 
Toronto (Ontario)  M�J 2Y1 
ou par téléphone au 1-800-�64-62�3

Section 2 :  Questions à l’ordre du jour  
de l’assemblée

Élection des administrateurs

Nos statuts constitutifs prévoient que notre conseil d’administration 
doit être composé d’au moins cinq et d’au plus 20 administrateurs. 
Nos administrateurs sont élus annuellement. Notre direction pro-
pose l’élection de 15 administrateurs pour l’année en cours. 
Le mandat de chacun d’eux se termine lors de l’élection de son suc-
cesseur à moins qu’il ne démissionne ou que son poste ne devienne 
vacant pour cause de décès, destitution ou toute autre raison.

Sauf si des instructions sont données de s’abstenir de voter 
quant à l’élection des administrateurs, les fondés de pouvoir 
dont les noms apparaissent dans le formulaire de procura-
tion ci-joint voteront en faveur de l’élection des 15 candidats 
proposés présentés dans les pages suivantes et qui sont tous 
actuellement administrateurs de Bombardier.

La direction de la Société ne prévoit pas que l’un ou l’autre des can-
didats sera incapable ou, pour une raison ou pour une autre, ne sera 
plus disposé à exercer la fonction d’administrateur mais, si le cas 
se présentait pour une raison ou pour une autre avant l’élection, les 
fondés de pouvoir désignés dans le formulaire de procuration ci-joint 
se réservent le droit de voter pour un autre candidat de leur choix, à 
moins d’indication de la part de l’actionnaire dans le formulaire de pro-
curation de s’abstenir de voter lors de l’élection des administrateurs.
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Président et chef de l’exploitation de
Bombardier Aéronautique
Vice-président exécutif de Bombardier
Westmount (Québec) Canada
Âge : 44 ans
Administrateur depuis 2004
Non indépendant

M. Pierre Beaudoin s’est joint à la division des produits nautiques de Bombardier en
1985. En octobre 1990, il a été nommé vice-président au développement des pro-
duits de la division Sea-Doo/Ski-Doo. De juin 1992 à janvier 1994, il a été vice-prési-
dent exécutif de la division Sea-Doo/Ski-Doo de Bombardier, et il a exercé les fonc-
tions de président de celle-ci de janvier 1994 à avril 1996. D’avril 1996 à janvier
2001, il a été président et chef de l’exploitation de Bombardier Produits récréatifs.
En février 2001, il a été nommé président de Bombardier Aéronautique, avions d’af-
faires, et il est devenu président et chef de l’exploitation de Bombardier

Aéronautique en octobre 2001. Le 13 décembre 2004, en plus de ses responsabi-
lités de président et chef de l’exploitation de Bombardier Aéronautique, il s’est vu
confier les fonctions de vice-président exécutif de Bombardier, se joignant à
M. Laurent Beaudoin, président du conseil d’administration et chef de la direction,
et à M. André Navarri, président de Bombardier Transport, au sein du Bureau du
Président, et il est alors aussi devenu membre du conseil d’administration de
Bombardier. Il est membre des conseils d'administration de Power Corporation du
Canada et de Bombardier Produits Récréatifs Inc.

M. André Bérard a été président du conseil de la Banque Nationale du Canada
de 2002 à 2004, après avoir occupé les postes de président du conseil et chef
de la direction de 1990 à 2002, de président et chef de la direction en 1989 et de
président et chef de l’exploitation de 1986 à 1989. De 1958 à 1986, il a occupé

divers postes de responsabilités croissantes à la Banque Nationale du Canada.
Il est membre des conseils d’administration de BCE Inc., de BMTC Group Inc., de
Saputo Inc., de Tembec Inc. et de Transforce Income Fund.

M. Laurent Beaudoin est comptable agréé et Fellow de l’Ordre des comptables
agréés. La carrière de M. Beaudoin a débuté en 1961 chez Beaudoin, Morin,
Dufresne & Associés, Comptables agréés. En 1963, il s’est joint à Bombardier
Limitée à titre de contrôleur. Il a été nommé directeur général en 1964 et est devenu
président en 1966. En 1979, il a été nommé président du conseil d’administration
et chef de la direction de Bombardier Inc. Le 1er février 1999, il est devenu président
du conseil d’administration et du comité exécutif, fonctions qu’il a occupées
jusqu’au 10 juin 2003, alors qu’il a été nommé président exécutif du conseil.
Depuis le 13 décembre 2004, il occupe les fonctions de président du conseil
d’administration et chef de la direction de Bombardier; il dirige également le Bureau
du Président, dont sont aussi membres M. Pierre Beaudoin, président et chef de

l’exploitation de Bombardier Aéronautique et vice-président exécutif de Bombardier,
et M. André Navarri, président de Bombardier Transport et vice-président exécutif
de Bombardier. Il détient des doctorats honorifiques de diverses universités, et il a
reçu de nombreux prix et distinctions reconnaissant ses qualités de chef d’entre-
prise, dont les titres de président-directeur général de l’année et de dirigeant
international de l’année pour le Canada. Depuis juin 2000, il fait partie du comité
consultatif de Lazard Canada. Depuis 2002, il est membre du Conseil des affaires
internationales du Forum économique mondial établi à Genève, en Suisse. Depuis
décembre 2003, il est président du conseil d’administration de Bombardier Produits
Récréatifs Inc.

PIERRE BEAUDOIN
2007 512 859 1 312 0

2006 512 859 1 312 0

Variation – – –

Actions classe A Actions subalternes classe B Unités d’actions différées (B)

Président du conseil d’administration
et chef de la direction de Bombardier
Westmount (Québec) Canada
Âge : 68 ans
Administrateur depuis 1975
Non indépendant

LAURENT BEAUDOIN, C.C., F.C.A. (A)

2007 11 126 951 2 738 493 400 000 (C)

2006 9 626 951 4 238 493 0

Variation 1 500 000 ( 1 500 000 ) 400 000 (C)

Actions classe A Actions subalternes classe B Unités d’actions différées (B)

Administrateur de sociétés
Montréal (Québec) Canada
Âge : 66 ans
Administrateur depuis 2004
Président du comité de surveillance des caisses de retraite
Membre du comité de vérification
Indépendant

ANDRÉ BÉRARD
2007 0 5 000 106 032

2006 0 5 000 68 960

Variation – – 37 072

Actions classe A Actions subalternes classe B Unités d’actions différées (B)
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M. J.R. André Bombardier s’est joint à Bombardier en 1969 à titre de vice-prési-
dent, division industrielle. Il a successivement occupé les postes de vice-président,
recherche et développement, division Ski-Doo (1970), d’adjoint au président et
responsable des nouveaux produits (1973), de vice-président du marketing, division

des produits nautiques (1975) et de président de Roski Ltée, filiale de Bombardier
(1976). Il est devenu vice-président du conseil d’administration en 1978. Il est
membre du conseil d’administration de Bombardier Produits Récréatifs Inc.

Mme Janine Bombardier est gouverneure de la Fondation J. Armand Bombardier depuis le 27 mars 1965 et présidente de cette fondation depuis le 21 août 1978.

M. Michael J. Durham est fondateur, président-directeur général de Cognizant
Associates Inc., un cabinet de conseils. Il a passé 20 ans au sein d’AMR
Corporation, dont les 17 premières années chez American Airlines, Inc., notamment
à titre de vice-président principal, finances et chef de la direction financière, et les
trois dernières années comme président et chef de la direction de Sabre, Inc., une

société inscrite à la cote de la Bourse de New York qui fournit des services de
technologie de l’information dans le secteur du voyage. M. Durham est président
du conseil d’administration d’Asbury Automotive Group Inc. et administrateur
d’AGL Resources, Inc., d’Acxiom Corporation, de The Hertz Corporation, de
Culligan International, Inc. et de SCI Solutions.

M. L. Denis Desautels a été vérificateur général du Canada du 1er avril 1991 au
31 mars 2001. À ce titre, il était responsable de l’examen des activités du
gouvernement du Canada, de ses nombreuses sociétés d’État et de ses divers
organismes, ainsi que des activités des trois gouvernements territoriaux du Canada.
Au moment de sa nomination à titre de vérificateur général, il était associé principal
du bureau montréalais du cabinet Ernst & Young. Au cours des 27 années passées
auprès d’Ernst & Young, il a agi au sein du cabinet en diverses qualités et à divers
bureaux, dont ceux de Montréal, d’Ottawa et de Québec. Il est vice-président du

Conseil de surveillance de la normalisation comptable de l’Institut Canadien des
Comptables Agréés et membre du comité consultatif sur les prix nationaux en
gouvernance du Conference Board du Canada. Il est président du conseil de la
Banque Laurentienne du Canada et administrateur de Groupe Jean Coutu (PJC)
Inc. et d’Alcan Inc. Il siège également au conseil d'administration de CARE Canada
et au Conseil des gouverneurs du Centre de recherches pour le développement
international (CRDI). Il est actuellement cadre en résidence à la Faculté d’adminis-
tration de l’Université d’Ottawa.

Vice-président du conseil d’administration
de Bombardier
Montréal (Québec) Canada
Âge: 64 ans
Administrateur depuis 1975
Non indépendant

J.R. ANDRÉ BOMBARDIER
2007 (D) 265 774 0

2006 (D) 265 774 0

Variation – – –

Actions classe A Actions subalternes classe B Unités d’actions différées (B)

Présidente et gouverneure,
Fondation J. Armand Bombardier,
organisme de charité
Westmount (Québec) Canada
Âge : 73 ans
Administratrice depuis 1984
Non indépendante

JANINE BOMBARDIER (E)

2007 (F) 40 001 104 479

2006 (F) 40 001 80 681

Variation – – 23 798

Actions classe A Actions subalternes classe B Unités d’actions différées (B)

Administrateur de sociétés
Ottawa (Ontario) Canada
Âge : 63 ans
Administrateur depuis 2003
Président du comité de vérification
Membre du comité de surveillance des caisses de retraite
Indépendant

L. DENIS DESAUTELS, O.C., F.C.A.
2007 0 6 500 57 014

2006 0 6 500 39 705

Variation – – 17 309

Actions classe A Actions subalternes classe B Unités d’actions différées (B)

Administrateur de sociétés
Dallas (Texas) États-Unis
Âge : 56 ans
Administrateur depuis 2005
Membre du comité de vérification et du
comité de surveillance des caisses de retraite
Indépendant

MICHAEL J. DURHAM
2007 0 0 43 073

2006 0 0 23 388

Variation – – 19 685

Actions classe A Actions subalternes classe B Unités d’actions différées (B)
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M. Jean-Louis Fontaine a commencé sa carrière chez Bombardier en 1964 à titre
de vice-président, production, division Ski-Doo et a graduellement occupé divers
postes avant de devenir vice-président, produits de transport en 1974. Il a été
nommé vice-président, planification de la Société en 1977, poste qu’il a occupé

jusqu’à sa nomination à titre de vice-président du conseil d’administration en 1988.
Il siège actuellement aux conseils d’administration d’AXA Assurances Inc. et de
Héroux-Devtek inc.

M. Daniel Johnson a été premier ministre de la province de Québec. Il a également
été membre de l’Assemblée nationale du Québec pendant plus de 17 ans et a
occupé de nombreuses fonctions au sein du gouvernement du Québec de 1985 à
1994. Il est administrateur de La Great-West, compagnie d’assurance-vie, de la

London Life, Compagnie d’Assurance-Vie, de La Compagnie d’Assurance du
Canada sur la Vie, d’IGM Financial Inc. et président du conseil d’administration
de Victhom Human Bionics Inc. Il est également consul honoraire de la Suède à
Montréal.

M. Jean C. Monty a pris sa retraite à titre de président du conseil et chef de la
direction de Bell Canada Entreprises (BCE Inc.) le 24 avril 2002, après y avoir fait
carrière pendant 28 ans. Avant de se joindre à BCE Inc., il a été vice-président du
conseil et chef de la direction de Corporation Nortel Networks. Il s’est joint à Nortel
en octobre 1992 à titre de président et chef de l’exploitation, et il en est devenu
président et chef de la direction en mars 1993. Il a commencé sa carrière chez Bell

Canada en 1974 et a occupé de nombreux postes au sein du groupe BCE. En
reconnaissance de ses réalisations, il a été nommé président-directeur général de
l’année au Canada en 1997. Il est vice-président du conseil d’administration de
Centria Inc., président du conseil et chef de la direction de Centria Commerce Inc.,
président du conseil d’administration d’Emergis inc. et administrateur de Fiera
Capital Inc.

M. André Navarri est président de Bombardier Transport depuis le 22 février 2004
et, depuis le 13 décembre 2004, il est vice-président exécutif de Bombardier, se
joignant à M. Laurent Beaudoin, président du conseil d’administration et chef de la
direction, et à M. Pierre Beaudoin, président et chef de l’exploitation de Bombardier
Aéronautique, au sein du Bureau du Président. À la même date, il est également
devenu membre du conseil d’administration de Bombardier. Il est membre du
conseil de supervision de Corep Lighting S.A. Avant le 22 février 2004, il a été
président, opérations au sein d’Alcatel, un fournisseur mondial d’équipement de

télécommunication, de septembre 2001 à décembre 2002. De mai 1999 à mai
2000, il a été chef de l’exploitation, puis de mai 2000 à mars 2001, président-
directeur général de Valeo, un équipementier automobile à l’échelle mondiale.
D’avril 1996 à avril 1999, il a été président de la division transport d’Alstom, un
spécialiste mondial de l’équipement dans le secteur de l’énergie, de la marine et du
transport. En mai 2005, il a été nommé président du conseil d’administration de
l’Union des Industries Ferroviaires Européennes (UNIFE).

Vice-président du conseil
d’administration de Bombardier
Westmount (Québec) Canada
Âge : 67 ans
Administrateur depuis 1975
Non indépendant

JEAN-LOUIS FONTAINE (G)

2007 4 097 472 6 465 0

2006 4 097 472 6 465 0

Variation – – –

Actions classe A Actions subalternes classe B Unités d’actions différées (B)

Avocat-conseil, McCarthy Tétrault
S.E.N.C.R.L., s.r.l., avocats
Montréal (Québec) Canada
Âge : 62 ans
Administrateur depuis 1999
Membre du comité de vérification et du comité de surveillance des caisses de retraite
Indépendant

DANIEL JOHNSON
2007 0 1 200 87 574

2006 0 1 200 70 265

Variation – – 17 309

Actions classe A Actions subalternes classe B Unités d’actions différées (B)

Administrateur de sociétés
Montréal (Québec) Canada
Âge : 59 ans
Administrateur depuis 1998
Président du comité des ressources humaines et de la rémunération
Membre du comité de la régie d’entreprise et des nominations
Indépendant

JEAN C. MONTY
2007 25 000 175 000 147 067

2006 25 000 175 000 111 676

Variation – – 35 391

Actions classe A Actions subalternes classe B Unités d’actions différées (B)

Président de Bombardier Transport
Vice-président exécutif de Bombardier
Paris, France
Âge : 54 ans
Administrateur depuis 2004
Non indépendant

ANDRÉ NAVARRI
2007 0 50 000 0

2006 0 50 000 0

Variation – – –

Actions classe A Actions subalternes classe B Unités d’actions différées (B)
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M. Carlos E. Represas est président du conseil de Nestlé Group Mexico depuis
1983. Il est membre du conseil d’administration de Vitro, S.A. de C.V. depuis
1998 et du conseil d’administration de Dreyer’s Grand Ice Cream Holdings, Inc.
depuis 2003. Il est membre du Latin American Business Council (CEAL). Il est
président du conseil d’administration de l’Institut national de médecine génomique

du Mexique et président de la section mexicaine de la Chambre de commerce
latino-américaine à Zurich, en Suisse. De 1994 à 2004, il a été vice-président
directeur et aussi président, Amériques de Nestlé, S.A. En juillet 2004, il a quitté ses
fonctions de direction au sein de Nestlé, où il a travaillé pendant 36 ans (de 1968 à
2004) dans sept pays différents.

M. Jean-Pierre Rosso préside le conseil de World Economic Forum USA Inc.,
établie à New York, aux États-Unis, depuis avril 2006. Il a agi à titre de président du
conseil de CNH Global N.V., un fabricant d’équipement agricole et de construction,
de novembre 1999 jusqu’à sa retraite en mai 2004. Il a été chef de la direction de
cette société de novembre 1999 à novembre 2000. Il a agi à titre de président
du conseil et chef de la direction de Case Corporation, un fabricant d’équipement

agricole et de construction, de mars 1996 à novembre 1999, après avoir occupé
le poste de président et chef de la direction de cette société d’avril 1994 à mars
1996. Il a été président de l’entreprise Home & Building Control de Honeywell, Inc.
de 1992 à 1994, après avoir été président des activités européennes de
Honeywell, Inc. de 1987 à 1991. Il est administrateur de Medtronic Inc. et
d’Eurazeo.

M. Federico Sada G. s’est joint à Vitro, S.A. de C.V. en 1974. Le 1er janvier 1994, il
a été nommé président et chef de la direction de celle-ci. Il est membre des
conseils d’administration de Vitro, S.A. de C.V., de l’Instituto Tecnológico y de
Estudios Superiores de Monterrey (ITESM), de Regio Empresas et du MD Anderson
Cancer Center de la University of Texas. Il a été président du Conseil mexicain du
commerce international (COMCE). Il est actuellement président du Comité bilatéral

France-Mexique du COMCE, président du conseil de la Fundación Pro Museo
Nacional de Historia (Castillo de Chapultepec), A.C. et président du conseil
des fiduciaires de Parque Ecológico Chipinque. Il est également membre du
conseil des affaires internationales du Forum économique mondial et du World
Business Council for Sustainable Development, établi à Genève, en Suisse.

Président du conseil, Nestlé Group Mexico,
société du secteur des aliments et boissons
Mexico, Mexique
Âge : 61 ans
Administrateur depuis 2004
Membre du comité des ressources humaines et de la rémunération
et du comité de surveillance des caisses de retraite
Indépendant

CARLOS E. REPRESAS
2007 0 0 60 100

2006 0 0 40 415

Variation – – 19 685

Actions classe A Actions subalternes classe B Unités d’actions différées (B)

Président du conseil de World Economic
Forum USA Inc.

New York (New York) États-Unis
Âge : 66 ans
Administrateur depuis 2006
Membre du comité de vérification
Indépendant

JEAN-PIERRE ROSSO
2007 0 0 21 267

2006 0 0 0

Variation – – 21 267

Actions classe A Actions subalternes classe B Unités d’actions différées (B)

Président et chef de la direction,
Vitro, S.A. de C.V., société de fabrication
de verre
Garza (Garcia) Mexique
Âge : 57 ans
Administrateur depuis 2003
Membre du comité de la régie d’entreprise et des nominations
Indépendant

FEDERICO SADA G.
2007 0 0 100 319

2006 0 0 68 512

Variation – – 31 807

Actions classe A Actions subalternes classe B Unités d’actions différées (B)



M. Heinrich Weiss est également membre des conseils de supervision de SMS
Demag AG, de Commerzbank AG, de Deutsche Bahn AG, de Thyssen-Bornemisza
Group et de Voith AG. Il est président du Comité consultatif sur le commerce

extérieur du Secrétaire allemand de l’économie et du travail, membre du conseil
d’administration du Comité Asie-Pacifique du commerce allemand ainsi que
membre du conseil d’administration du Comité sur le commerce Est-Ouest.

NOTES
(A) Mme Claire Bombardier Beaudoin, épouse de M. Laurent Beaudoin, par l’entremise de sociétés de portefeuille qu’elle contrôle (directement ou de

concert avec M. J.R. André Bombardier, Mme Janine Bombardier et Mme Huguette Bombardier Fontaine), exerce le contrôle ou a la haute main sur
61 123 490 actions classe A et 812 500 actions subalternes classe B.

(B) Par « unités d’actions différées », on entend, dans le cas de nos administrateurs non dirigeants, à savoir Mme Janine Bombardier et MM. André Bérard,
L. Denis Desautels, Michael J. Durham, Daniel Johnson, Jean C. Monty, Carlos E. Represas, Jean-Pierre Rosso, Federico Sada G. et Heinrich Weiss,
les unités d’actions différées d’administrateur portées au crédit du compte de chacun d’eux aux termes du régime d’unités d’actions différées
d’administrateur qui est décrit plus en détail à la page 13 de la présente circulaire de procurations de la direction, ou, dans le cas de notre président
du conseil d’administration et chef de la direction, M. Laurent Beaudoin, les unités d’actions différées qui lui ont été octroyées aux termes du régime
d’unités d’actions différées à l’intention des membres de la haute direction qui est décrit plus en détail à la page 16 de la présente circulaire de
sollicitation de procurations de la direction. Le nombre d’unités d’actions différées à l’égard de chacun de nos administrateurs non dirigeants a été
calculé au 31 janvier 2007.

(C) Dans le cadre de sa rémunération pour l’exercice terminé le 31 janvier 2006, M. Laurent Beaudoin, à titre de chef de la direction de notre Société, a
reçu un incitatif annuel de 1 400 000 $, qu’il a choisi de recevoir sous la forme de 400 000 unités d’actions différées (3,50 $ l’unité) aux termes du
régime d’unités d’actions différées des membres de la haute direction. Voir la note (6) du tableau sommaire de la rémunération à la page 15 de la
présente circulaire de sollicitation de procurations de la direction.

(D) M. J.R. André Bombardier, par l’entremise de sociétés de portefeuille qu’il contrôle (directement ou de concert avec Mme Claire Bombardier Beaudoin,
Mme Janine Bombardier et Mme Huguette Bombardier Fontaine), exerce le contrôle ou a la haute main sur 65 401 042 actions classe A.

(E) L’âge normal de la retraite de nos administrateurs est de 72 ans, sauf si notre conseil d'administration en décide autrement. Bien que Mme Janine
Bombardier ait atteint l’âge requis pour la retraite, notre conseil d’administration, sur la recommandation du comité de la régie d’entreprise et
des nominations, a jugé bon de proposer aux actionnaires de Bombardier de réélire Mme Bombardier en tant qu’administratrice de la Société à leur
assemblée annuelle qui aura lieu le mardi 29 mai 2007.

(F) Mme Janine Bombardier, par l’entremise de sociétés de portefeuille qu’elle contrôle (directement ou de concert avec Mme Claire Bombardier Beaudoin,
M. J.R. André Bombardier et Mme Huguette Bombardier Fontaine), exerce le contrôle ou a la haute main sur 61 973 490 actions classe A.

(G) Mme Huguette Bombardier Fontaine, épouse de M. Jean-Louis Fontaine, par l’entremise de sociétés de portefeuille qu’elle contrôle (directement ou
de concert avec Mme Claire Bombardier Beaudoin, M. J.R. André Bombardier et Mme Janine Bombardier), exerce le contrôle ou a la haute main sur
60 701 887 actions classe A.

(H) Il n’y a aucune action privilégiée série 2, série 3 ou série 4 détenue en propriété véritable par un candidat ou sur laquelle un candidat exerce le
contrôle ou a la haute main.

( I ) Les renseignements figurant aux pages 6 à 10 de la présente circulaire de sollicitation de procurations de la direction sont fournis au 31 janvier 2007.
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Président du conseil et chef de la direction,
SMS GmbH, société de portefeuille d’un
groupe de sociétés d’envergure
internationale spécialisé en construction
d’usines et génie mécanique dans les
secteurs de la transformation de l’acier,
de métaux non ferreux et de plastiques

Dusseldorf, Allemagne
Âge : 64 ans
Administrateur depuis 2005
Membre du comité des ressources humaines et de la rémunération
et du comité de la régie d’entreprise et des nominations
Indépendant

HEINRICH WEISS
2007 0 0 75 079

2006 0 0 36 754

Variation – – 38 325

Actions classe A Actions subalternes classe B Unités d’actions différées (B)
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Candidats

Conseil
d’administration
(1)

11 réunions

Comité de 
vérification
6 réunions

Comité de la 
régie d’entreprise 
et des 
nominations (2)

4 réunions

Comité des 
ressources
humaines et de la 
rémunération
8 réunions

Comité de 
surveillance
des caisses de 
retraite
4 réunions

Taux de 
présence

Laurent Beaudoin (3) 11 sur 11 = 100 % — — — — 100 %

Pierre Beaudoin 11 sur 11 = 100 % — — — — 100 %

André Bérard (4) (5) 10 sur 11 =  91 % 6 sur 6 =  100 % —  4 sur 4 = 100 %  4 sur 4 = 100 % 96 %

J.R. André Bombardier 11 sur 11 = 100 % — — — — 100 %

Janine Bombardier 10 sur 11 = 91 % — — — — 91 %

L. Denis Desautels (6) 11 sur 11 = 100 % 6 sur 6 =  100 % — —  4 sur 4 = 100 % 100 %

Michael J. Durham 11 sur 11 = 100 % 6 sur 6 =  100 % — —  4 sur 4 = 100 % 100 %

Jean-Louis Fontaine 11 sur 11 = 100 % — — — — 100 %

Daniel Johnson (7) 10 sur 11 = 91 % 6 sur 6 =  100 %  2 sur 2 = 100 % —  4 sur 4 = 100 % 96 %

Jean C. Monty (8) 10 sur 11 = 91 % —  4 sur 4 = 100 %  8 sur 8 = 100 % — 96 %

André Navarri 11 sur 11 = 100 % — — — — 100 %

Carlos E. Represas 10 sur 11 = 91 % — —  6 sur 8 =  75 %  2 sur 4 =  50 % 78 %

Jean-Pierre Rosso (9) 4 sur 7 = 57 % 3 sur 3 =  100 % — — — 70 %

Federico Sada G. 9 sur 11 = 82 % —  3 sur 4 =  75 % — — 80 %

Heinrich Weiss (10) 9 sur 11 = 82 % 2 sur 3 =  67 %  2 sur 2 = 100 %  3 sur 4 =  75 % — 80 %

Taux de présence global 93 %   97 %   92 %  88 %  90 % 92 %

(1) Comprend deux séances spéciales consacrées à l’examen du plan stratégique, du plan d’affaires et du budget de la Société.
(2) M. James E. Perrella est actuellement président du comité de la régie d’entreprise et des nominations et notre administrateur principal. Cependant, il a remis sa démission à titre 

d’administrateur de la Société. Cette démission a été acceptée et, en conséquence, elle prendra effet le jour précédant l’assemblée annuelle des actionnaires qui aura lieu le 
29 mai 2007.

(3) Le président du conseil d’administration et chef de la direction, M. Laurent Beaudoin, n’est membre d’aucun des comités de notre conseil ; cependant, il a le droit d’assister et de 
participer à toutes les réunions des comités, mais ne peut voter.

(4) M. André Bérard agit à titre de président du comité de surveillance des caisses de retraite.
(5) M. André Bérard a été membre du comité des ressources humaines et de la rémunération du 1er février 2006 au 30 mai 2006.
(6) M. L. Denis Desautels est le président du comité de vérification.
(7) M. Daniel Johnson a été membre du comité de la régie d’entreprise et des nominations du 1er février 2006 au 30 mai 2006.
(8) M. Jean C. Monty est le président du comité des ressources humaines et de la rémunération.
(9) Le 30 mai 2006, M. Jean-Pierre Rosso a été élu à titre d’administrateur de la Société et est devenu membre du comité de vérification.

(10) Le 30 mai 2006, M. Heinrich Weiss a cessé d’être membre du comité de vérification et est devenu membre du comité de la régie d’entreprise et des nominations et du comité des 
ressources humaines et de la rémunération.

À notre connaissance et selon l’information qui a été fournie par 
les candidats à l’élection à titre d’administrateur, aucun de ces 
candidats :
(a) n’est, à la date de la présente circulaire de sollicitation de pro-

curations de la direction, ou n’a été, au cours des dix années 
précédant cette date, administrateur ou membre de la haute 
direction d’une société (y compris Bombardier) qui, pendant que 
la personne exerçait cette fonction, remplit une des conditions 
suivantes :
(i) elle a fait l’objet d’une interdiction d’opérations ou d’une 

ordonnance semblable ou s’est vu refuser le droit de se pré-
valoir de toute dispense prévue par la législation en valeurs 
mobilières pendant plus de 30 jours consécutifs ;

(ii) elle a, après la cessation des fonctions de la personne, fait 
l’objet d’une interdiction d’opérations ou d’une ordonnance 
semblable ou s’est vu refuser le droit de se prévaloir de toute 
dispense prévue par la législation en valeurs mobilières pen-
dant plus de 30 jours consécutifs en raison d’un événement 
survenu pendant que la personne exerçait cette fonction ;

(iii) elle a, pendant que la personne exerçait ses fonctions ou 
dans l’année suivant la cessation de ses fonctions, fait 
faillite, fait une proposition concordataire en vertu de la 
législation sur la faillite ou l’insolvabilité, été poursuivie par 
ses créanciers, conclu un concordat ou un compromis avec 
eux, intenté des poursuites contre eux, pris des dispositions 
ou fait des démarches en vue de conclure un concordat ou 
un compromis avec eux, ou un séquestre, un séquestre-
gérant ou un syndic de faillite a été nommé pour détenir ses 
biens ;

(b) n’a, au cours des dix années précédant la date de la présente cir-
culaire de sollicitation de procurations de la direction, fait faillite, 
fait une proposition concordataire en vertu de la législation sur la 
faillite ou l’insolvabilité, été poursuivi par ses créanciers, conclu 
un concordat ou un compromis avec eux, intenté des poursui-
tes contre eux, pris des dispositions ou fait des démarches en 
vue de conclure un concordat ou un compromis avec eux, et 
aucun séquestre, séquestre-gérant ou syndic de faillite n’a été 
nommé pour détenir les biens du candidat en question, sauf les 
personnes suivantes :

Le tableau ci-dessous présente le nombre de réunions tenues par 
notre conseil d’administration et ses comités entre le 1er février 2006 

et le 31 janvier 2007, ainsi que le relevé des présences à ces réunions 
des candidats à l’élection du conseil d’administration :
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Michael J. Durham – M. Durham a été membre du conseil de 
 Fairchild Dornier GmbH jusqu’en avril 2002, soit environ deux mois 
avant la date à laquelle les procédures d’insolvabilité relatives aux 
actifs de Fairchild Dornier GmbH ont été entamées en Allemagne.

Daniel Johnson – M. Johnson a été administrateur et président du 
conseil de Geneka Biotechnologie Inc. jusqu’au 7 mars 2003, soit 
environ deux mois avant la date à laquelle cette société a été réputée 
avoir fait une cession de biens.

Jean C. Monty – M. Monty a agi à titre d’administrateur ou de haut 
dirigeant de Téléglobe Inc. et de certaines sociétés de son groupe dans 

l’année précédant le 15 mai 2002, date à laquelle Téléglobe Inc. et 
certaines de ses filiales ont demandé la protection des tribunaux aux 
termes des lois sur l’insolvabilité de divers pays, y compris le Canada 
et les États-Unis.

Federico Sada G. – M. Sada était président du conseil non dirigeant 
et administrateur d’Anchor Glass Container Corporation aux États-Unis 
lorsque cette société s’est placée sous la protection du chapitre 11 du 
Bankruptcy Code des États-Unis le 13 septembre 1996.

Nomination des vérificateurs 
Notre direction propose qu’Ernst & Young, s.r.l./s.e.n.c.r.l., comp-
tables agréés, soient nommés nos vérificateurs externes et que nos 
administrateurs soient autorisés à établir leur rémunération.

Pour les exercices terminés les 31 janvier 2007 et 2006, le cabinet 
Ernst & Young, s.r.l./s.e.n.c.r.l., nous a facturé les honoraires suivants 
pour ses services :

Honoraires
Exercice terminé 

le 31 janvier 2007
Exercice terminé  

le 31 janvier 2006

Honoraires  
de vérification 12 809 000 $ US 13 147 000 $ US

Honoraires pour services 
liés à la vérification 736 000 $ US 935 000 $ US

Honoraires  
pour services fiscaux 1 666 000 $ US 2 297 000 $ US

Autres 
honoraires 159 000 $ US 88 000 $ US

Honoraires totaux 15 370 000 $ US 16 467 000 $ US

Dans le tableau ci-dessus, les expressions dans la colonne « Honorai-
res » ont le sens suivant : « Honoraires de vérification » désigne tous 
les honoraires versés relativement à des services de vérification, soit 
les services professionnels fournis par nos vérificateurs aux fins de la 
vérification de nos états financiers annuels et ceux de nos filiales et 
de l’examen de nos états financiers trimestriels ainsi que les services 
habituellement fournis par nos vérificateurs externes relativement aux 
dépôts et aux engagements prévus par la loi ou par un règlement ; 
« Honoraires pour services liés à la vérification » désigne le total des 
honoraires facturés pour des services de certification et des services 
connexes fournis par nos vérificateurs externes qui sont raisonna-
blement liés à l’exécution de la vérification ou de l’examen de nos 
états financiers et qui ne sont pas compris dans les « Honoraires de 
vérification » ; « Honoraires pour services fiscaux » désigne le total des 
honoraires facturés pour des services professionnels fournis par nos 
vérificateurs externes en matière de conformité fiscale, de conseils 
fiscaux et de planification fiscale ; et « Autres honoraires » désigne le 
total des honoraires facturés pour des produits et services fournis par 
nos vérificateurs externes qui ne sont pas visés par les « honoraires 
de vérification », les « honoraires pour services liés à la vérification » 
et les « honoraires pour services fiscaux ».

Notre comité de vérification a examiné la question de savoir si la 
prestation de services autres que des services de vérification est com-
patible avec l’indépendance de nos vérificateurs externes.

Le comité de vérification a adopté une politique qui nous interdit d’en-
gager nos vérificateurs externes afin qu’ils fournissent des services fai-
sant partie des catégories de services « interdits » qui ne sont pas liés 
à la vérification ; cette politique exige également que soient approuvés 
au préalable par ce comité les services de vérification et les autres 
services faisant partie de certaines catégories autorisées de services 
non liés à la vérification.

Sauf si des instructions sont données de s’abstenir de voter 
quant à la nomination des vérificateurs de la Société, les 
fondés de pouvoir dont les noms apparaissent dans le for-
mulaire de procuration ci-joint voteront POUR la nomination 
d’Ernst & Young, s.r.l./s.e.n.c.r.l., comptables agréés, et POUR 
la détermination de leur rémunération par les administrateurs 
de la Société.

Information concernant le comité de vérification

M. L. Denis Desautels agit à titre de président du comité de vérification, 
dont les autres membres sont MM. André Bérard, Michael J. Durham, 
Daniel Johnson et Jean-Pierre Rosso ; chacun d’eux est indépendant et 
possède des compétences financières au sens du Règlement 52‑110 
sur le comité de vérification.

La formation et l’expérience pertinente de chaque membre du comité 
de vérification sont décrites ci-dessous :

L. Denis Desautels (président) − M. Desautels, F.C.A., est titulaire 
d’un baccalauréat en commerce de l’Université McGill. Il a été véri-
ficateur général du Canada du 1er avril 1991 au 31 mars 2001. À 
ce titre, il était responsable de l’examen des activités du gouver-
nement du Canada, de ses nombreuses sociétés d’État et de ses 
divers organismes gouvernementaux, ainsi que des activités des trois 
gouvernements territoriaux du Canada. Au moment de sa nomina-
tion à titre de vérificateur général, il était associé principal du bureau 
montréalais du cabinet Ernst & Young s.r.l./s.e.n.c.r.l. (anciennement 
Clarkson Gordon). Au cours des 27 années passées auprès d’Ernst & 
Young, il a agi au sein du cabinet en diverses qualités et à divers 
bureaux, dont ceux de Montréal, d’Ottawa et de Québec. Il est actuel-
lement vice-président du Conseil de surveillance de la normalisation 
comptable de l’Institut Canadien des Comptables Agréés et mem-
bre du Comité consultatif sur les prix nationaux en gouvernance du 
 Conference Board du Canada. Il est actuellement cadre en résidence 
à la Faculté d’administration de l’Université d’Ottawa.

André Bérard − M. Bérard est titulaire d’un brevet de l’Institut des 
banquiers canadiens. Il a participé au programme de gestion spécial 
de la Harvard University. Il a été président du conseil de la Banque 
Nationale du Canada de 2002 à 2004, après avoir occupé les postes 
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de président du conseil et chef de la direction de 1990 à 2002, de 
président et chef de la direction en 1989 et de président et chef de 
l’exploitation de 1986 à 1989. De 1958 à 1986, M. Bérard a occupé 
divers postes de responsabilités croissantes à la Banque Nationale 
du Canada. Il est membre du comité de vérification de Bombardier 
depuis 2004 ainsi que du comité de vérification de BCE Inc., de 
BMTC Group Inc. et de Transforce Income Fund.

Michael J. Durham – M. Durham est titulaire d’un baccalauréat en 
économie de la University of Rochester et d’un MBA en finances et en 
comptabilité de la Cornell University. Au cours des 20 années qu’il a 
passées au sein d’AMR Corporation, il a occupé divers postes de res-
ponsabilités croissantes dans le secteur des finances. Il a notamment 
été trésorier d’AMR Corporation en 1989 et vice-président principal, 
finances et chef de la direction financière d’American Airlines, Inc. 
de 1989 à 1995. Après avoir été président de Sabre Technology 
Group, il a exercé les fonctions de président et chef de la direction de 
Sabre, Inc., une société inscrite à la cote de la Bourse de New York, 
de 1995 à 1999.

Daniel Johnson – Diplômé en droit de l’Université de Montréal et 
membre du Barreau du Québec depuis 1967, M. Johnson est égale-
ment titulaire d’une maîtrise et d’un doctorat en droit de la University 
of London (au R.-U.) ainsi que d’un MBA de la Harvard University. Il 
a été secrétaire et vice-président de Power Corporation du Canada 
jusqu’en 1981. À titre de membre du gouvernement du Québec de 

1985 à 1994, il a été ministre de l’Industrie et du Commerce, puis 
président du Conseil du Trésor et ministre responsable de l’adminis-
tration et du service public. Il a également été ministre responsable 
de la région de Montréal et membre du comité permanent du Cabinet 
sur la planification, le développement régional et l’environnement et 
du Comité de la législation. Il est devenu chef du Parti libéral du 
Québec en décembre 1993 et a été premier ministre de la province 
de Québec jusqu’en septembre 1994 et chef de l’opposition officielle 
jusqu’en mai 1998.

Jean-Pierre Rosso − M. Rosso est titulaire d’un diplôme en 
sciences de base, génie civil, de l’École Polytechnique Fédérale 
(EPF) de Lausanne et d’un MBA obtenu à la Wharton School de 
la University of Pennsylvania. Il préside le World Economic Forum 
USA Inc. depuis avril 2006. Il a agi à titre de président du conseil de  
CNH Global N.V., un fabricant d’équipement d’agriculture et de 
construction, de novembre 1999 jusqu’à sa retraite en mai 2004. Il 
a été chef de la direction de CNH Global N.V. de novembre 1999 à 
novembre 2000. Il a agi à titre de président du conseil et de chef de la 
direction de Case Corporation, un fabricant d’équipement d’agriculture 
et de construction, de mars 1996 à novembre 1999, après avoir été 
président et chef de la direction de cette société d’avril 1994 à mars 
1996. M. Rosso est administrateur de Medtronic Inc. depuis 1998 ; 
il a été président du comité de vérification de celle-ci jusqu’en août 
2006 et il demeure membre de ce comité.

Section 3 :  Rémunération de nos  
administrateurs non dirigeants et 
membres de la haute direction

Rémunération des administrateurs non dirigeants
Depuis le 1er février 2006, nos administrateurs non dirigeants reçoi-
vent une rémunération forfaitaire annuelle à titre d’administrateur de 
66 000 $. Ils ont également droit à un jeton de présence de 2 500 $ 
par réunion du conseil d’administration ou d’un comité à laquelle ils 
assistent. Chaque fois qu’un administrateur non dirigeant doit consa-
crer au moins trois heures pour un déplacement aller à partir de sa 
résidence afin d’assister à une réunion, il a également droit à une 
allocation de déplacement de 2 500 $. De plus, l’administrateur non 
dirigeant qui préside un comité du conseil d’administration reçoit une 
rémunération forfaitaire additionnelle de 10 000 $ par année, sauf 
le président du comité de vérification, qui reçoit une rémunération 
forfaitaire additionnelle de 20 000 $ par année. Les membres d’un 
comité reçoivent une rémunération forfaitaire additionnelle de 5 000 $ 
par année. Tous les montants en dollars mentionnés ci-dessus relati-
vement à la rémunération de nos administrateurs non dirigeants sont 
en dollars canadiens lorsqu’un administrateur non dirigeant réside 
au Canada et en dollars américains lorsqu’un l’administrateur non 
dirigeant ne réside pas au Canada.

Régime d’unités d’actions différées d’administrateur
Afin d’encourager nos administrateurs non dirigeants à faire mieux 
correspondre leurs intérêts à ceux de nos actionnaires en détenant une 
participation dans la Société, nous avons mis en œuvre le 1er avril 2000 
un régime d’unités d’actions différées d’administrateur, ou régime 

d’UADA, qui a été modifié le 1er octobre 2003 et le 1er février 2006. 
Notre régime d’UADA, tel qu’il a été modifié, prévoit que nos admi-
nistrateurs non dirigeants sont tenus de recevoir la totalité de leur 
rémunération forfaitaire annuelle à titre d’administrateur sous la forme 
d’unités d’actions différées d’administrateur, ou UADA, avec prise 
d’effet le 1er octobre 2003, pendant au moins six périodes consécuti-
ves de douze mois commençant le 1er octobre 2003 ; par la suite, ils 
ont le choix de recevoir leur rémunération forfaitaire annuelle à titre 
d’administrateur en espèces ou de continuer à recevoir 50 % ou plus 
de celle-ci sous la forme d’UADA. De plus, nos administrateurs non 
dirigeants peuvent choisir de recevoir 50 % ou plus de toute autre 
rémunération (à savoir les jetons de présence et la rémunération reçue 
à titre de président ou de membre d’un comité) sous la forme d’UADA. 
Chaque UADA a une valeur correspondant à la valeur marchande 
d’une de nos actions subalternes classe B au moment où elle est por-
tée au crédit du compte de l’administrateur non dirigeant. Les UADA 
prennent la forme d’une inscription portée au crédit du compte de 
l’administrateur non dirigeant ; elles ne peuvent être rachetées contre 
espèces tant que l’administrateur non dirigeant demeure membre 
de notre conseil d’administration. À la demande de l’administrateur 
non dirigeant, toutes ses UADA seront rachetées contre espèces par 
nous lorsqu’il aura cessé d’être membre du conseil d’administration ; 
toutefois, à défaut de cette demande, ce rachat contre espèces aura 
lieu automatiquement à l’expiration d’une période déterminée aux 
termes du régime d’UADA. La valeur d’une UADA au moment de son 
rachat contre espèces correspondra à la valeur marchande d’une de 
nos actions subalternes classe B à ce moment-là. Les UADA donnent 
droit à des dividendes versés sous la forme d’UADA additionnelles 
selon le même taux que le dividende versé sur les actions subalternes 
classe B. 
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Exercice  
terminé le  
31 janvier 2007

Rénumération 
forfaitaire Total

Jetons de 
présence Total

Allocation de 
déplacement (3)

Honoraires 
totaux 
gagnés

Honoraires 
totaux 
versés en 
espèces

Honoraires 
totaux portés 
au crédit 
sous la forme 
d’UADA

Administrateur 
non dirigeant

Conseil (1) 

($)
Comité 
($)

Rémunération 
forfaitaire 
($)

Conseil (2) 

($)
Comité 
($)

Jetons de 
présence 
($) ($) ($) ($) (nombre)

André Bérard 66 000 16 667 82 667 25 000 35 000 60 000 — 142 667 —  37 072 

Janine Bombardier 66 000 — 66 000 25 000 — 25 000 — 91 000 —  23 798 

L. Denis Desautels 66 000 25 000 91 000 27 500 25 000 52 500 — 143 500 77 500  17 309 (4)

Michael J. Durham (3) 66 000 10 000 76 000 27 500 25 000 52 500 17 500 146 000 80 000  19 685 (4)

Daniel Johnson 66 000 11 667 77 667 25 000 30 000 55 000 — 132 667 66 667  17 309 (4)

Jean C. Monty 66 000 15 000 81 000 25 000 30 000 55 000 — 136 000 —  35 391  

Carlos E. Represas (3) 66 000 10 000 76 000 25 000 20 000 45 000 12 500 133 500 67 500  19 685 (4)

Jean-Pierre Rosso (3) 44 000 3 333 47 333 10 000 7 500 17 500 7 500 72 333 —  21 267 

Federico Sada G. (3) 66 000 5 000 71 000 22 500 7 500 30 000 7 500 108 500 —  31 807 

Heinrich Weiss (3) 66 000 8 333 74 333 22 500 17 500 40 000 15 000 129 333 —  38 325 

(1) La rémunération forfaitaire annuelle à titre de membre du conseil de 66 000 $ a été entièrement portée au crédit du compte de chaque administrateur non dirigeant sous la 
forme d’UADA.

(2) Comprend deux séances spéciales consacrées à l’examen du plan stratégique, du plan d’affaires et du budget de la Société.
(3) Cet administrateur non dirigeant reçoit sa rémunération en dollars américains et a aussi droit à une allocation de déplacement de 2 500 $ par réunion à laquelle il a assisté. Chaque 

fois qu’un administrateur non dirigeant doit consacrer au moins trois heures pour un déplacement aller à partir de sa résidence afin d’assister à une réunion, il a droit à une allocation 
additionnelle de 2 500 $.

(4) Cet administrateur non dirigeant a choisi de recevoir seulement sa rémunération forfaitaire annuelle à titre de membre du conseil de 66 000 $ sous la forme d’UADA, comme il est 
expliqué plus en détail ci-dessus. 

Régime d’options d’achat d’actions à l’intention des 
administrateurs non dirigeants

Avec prise d’effet le 1er octobre 2003, nous avons aboli notre régime 
d’options d’achat d’actions à l’intention de nos administrateurs non 
dirigeants, ou régime à l’intention des administrateurs, qui permettait 
l’octroi d’options non transférables et non cessibles visant l’achat d’un 
nombre maximal de 2 000 000 de nos actions subalternes classe B. 
Bien que le régime à l’intention des administrateurs ait été aboli, il 
continue de s’appliquer aux options non levées en cours de validité. Au 
31 janvier 2007, des options visant un total de 80 000 actions subal-
ternes classe B avaient été octroyées et étaient en cours de validité.

Le prix d’achat des actions subalternes classe B visées par toute 
option octroyée en cours de validité aux termes du régime à l’intention 
des administrateurs est égal au cours moyen pondéré des actions 
subalternes classe B négociées à la Bourse de Toronto au cours des 
cinq jours de négociation précédant immédiatement la date à laquelle 
cette option a été octroyée. Le prix de souscription doit être intégra-
lement payé au moment de la levée de l’option.

Toute option peut être levée à n’importe quel moment après la date 
de son octroi jusqu’à l’expiration de la dixième année suivant la date 
de son octroi, à moins que le comité des ressources humaines et de 

Le tableau ci-dessous indique la rémunération versée à nos administrateurs non dirigeants au cours de l’exercice terminé le 31 janvier 2007 :

la rémunération n’en décide autrement, sous réserve du fait qu’un 
titulaire d’option ne peut avoir acheté plus de 20 % du nombre total 
des actions visées par son option à l’expiration de la première année 
suivant la date de son octroi, plus de 40 % du nombre total des actions 
visées par son option à l’expiration de la deuxième année suivant la 
date de son octroi, plus de 60 % du nombre total des actions visées 
par son option à l’expiration de la troisième année suivant la date de 
son octroi et plus de 80 % du nombre total des actions visées par 
son option à l’expiration de la quatrième année suivant la date de 
son octroi. Cependant, un administrateur qui, à la date de sa retraite 
obligatoire, a été administrateur de Bombardier pendant au moins cinq 
ans a alors le droit, pendant la période de douze mois suivant la date 
de sa retraite, de lever son option à l’égard de toutes les actions pour 
lesquelles cette option n’aura pas alors été levée.

Options levées au cours du dernier exercice complet

Au cours de l’exercice terminé le 31 janvier 2007, aucune option n’a 
été levée afin d’acquérir des actions subalternes classe B aux termes 
du régime à l’intention des administrateurs.
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Rémunération des membres  
de la haute direction visés

Tableau sommaire de la rémunération

Le tableau sommaire de la rémunération fournit certaines données sur 
la rémunération relativement (i) à notre président du conseil d’admi-
nistration et chef de la direction, (ii) à notre vice-président principal et 
chef de la direction financière et (iii) à nos trois membres de la haute 
direction les mieux rémunérés (appelés collectivement « membres de 

la haute direction visés » dans la présente circulaire de sollicitation de 
procurations de la direction), pour les services rendus dans l’exercice 
de toutes leurs fonctions au cours des exercices terminés les 31 janvier 
2007, 2006 et 2005. Ces données comprennent le salaire de base, 
les primes octroyées, le montant en dollars représentant les unités 
d’actions liées au rendement octroyées et certaines autres formes de 
rémunération, que le paiement ait eu lieu ou qu’il ait été reporté.

Nom et poste principal

Exercice 
terminé le 
31 janvier

Rémunération annuelle Rémunération à long terme

Autre 
rémunération 
($)

Salaire 
($)

Primes 
($)(1)

Autre rémunération 
annuelle  
($)(2)

Octrois

Nombre 
de titres 
faisant l’objet 
d’options 
octroyées

Unités d’actions 
liées au 
rendement 
($) (3)

 
 

Paiements 
en vertu 
des RILT 
($)

Laurent Beaudoin 
Président du conseil 
d’administration  
et chef de la direction

2007 
2006 
2005

— 
— 
—

 2 285 000 (4)

 1 400 000 (6) 
 —

 1 415 703 (5)  
 1 415 703 (5)  
 1 415 703 (5)

— 
— 
—

— 
— 
—

— 
— 
—

— 
— 
—

Pierre Beaudoin  
Président  
et chef de l’exploitation
 de Bombardier Aéronautique  
et vice-président exécutif

2007 
2006 
2005

 1 050 000  
 1 000 000 
 1 000 000 

 393 750  
 735 000 
 330 000 

— 
— 
—

400 000 
300 000 
400 000

325 000 
250 000 

—

— 
— 
—

— 
— 
—

André Navarri
Président  
de Bombardier Transport  
et vice-président exécutif 

2007 
2006 
2005

 1 166 673 (7)  
 1 153 588 (7) 
 1 198 102 (7) 
 

 1 004 926 (7) 
 1 038 508 (7) 
 503 302 (7)

— 
— 
—

400 000 
300 000 
388 000

325 000 
250 000 

—

— 
— 
—

— 
— 
—

Pierre Alary
Vice-président principal et 
chef de la direction financière

2007 
2006 
2005

 560 000  
 540 000 
 540 000 

 442 512 
 445 500  
 548 208 (8)

— 
— 
—

125 000 
100 000 
250 000

162 500 
125 000 

—

— 
— 
—

— 
— 
—

Carroll L’Italien
Vice-président principal et 
chef de la gestion des talents

2007 
2006 
2005

 525 000  
 525 000 
 525 000 

 414 855 
 433 125  
 532 980 (8)

— 
— 
—

100 000 
100 000
100 000

130 000 
100 000 

—

— 
— 
—

— 
— 
—

(1) Les primes sont versées en espèces au cours de l’année suivant l’exercice à l’égard duquel elles ont été gagnées.
(2) La valeur des avantages qui n’excèdent pas le moindre de 50 000 $ ou 10 % du total du salaire et des primes est omise.
(3) Les montants indiqués représentent les octrois effectués aux termes du régime d’unités d’actions liées au rendement (« UAR »), et ils ont été établis pour 2007, à la date d’octroi, 

en fonction du cours de clôture des actions subalternes classe B à la Bourse de Toronto de 3,25 $ le 7 juin 2006. Pour 2006, le cours était de 2,50 $. Le nombre d’UAR octroyées 
à chaque membre de la haute direction visé pour 2007 est présenté à la page 20 de la présente circulaire de sollicitation de procurations de la direction. Le nombre global d’UAR 
détenues par chaque membre de la haute direction visé et leur valeur au 31 janvier 2007, fondée sur le cours des actions subalternes classe B de 4,45 $ en fin d’exercice, étaient les 
suivants : M. Laurent Beaudoin : 0 (0 $) ; M. Pierre Beaudoin : 200 000 (890 000 $) ; M. André Navarri : 200 000 (890 000 $) ; M. Pierre Alary : 100 000 (445 000 $) ; et M. Carroll 
L’Italien : 80 000 (356 000 $).

(4) Cette somme est versée sous la forme de 487 205 unités d’actions différées (4,69 $ l’unité) aux termes du régime d’unités d’actions différées à l’intention des membres de la 
haute direction décrit à la page 16 de la présente circulaire de sollicitation de procurations de la direction. Voir également le rapport du comité des ressources humaines et de la 
rémunération aux pages 25 et 26 de la présente circulaire de sollicitation de procurations de la direction.

(5) Cette somme comprend un montant de 1 115 703 $ versé à M. Beaudoin à titre de prestations de retraite (voir la page 21 de la présente circulaire de sollicitation de procurations 
de la direction) et un montant de 300 000 $ qui lui a été versé pour ses services à titre de président du conseil d’administration.

(6) Cette somme a été versée sous la forme de 400 000 unités d’actions différées (3,50 $ l’unité) aux termes du régime d’unités d’actions différées à l’intention des membres de la 
haute direction décrit à la page 16 de la présente circulaire de sollicitation de procurations de la direction.

(7) M. Navarri a été nommé président de Bombardier Transport le 22 février 2004. Sa rémunération est versée en euros ; les taux de change de 1,4337 $ CA pour 2007, de 1,4889 $ CA 
pour 2006 et de 1,6490 $ CA pour 2005 ont été utilisés à des fins de conversion en dollars canadiens.

(8) Pour l’exercice terminé le 31 janvier 2005, la prime payable à certains membres de la haute direction a été versée le 29 avril 2005 à raison de 50 % en espèces et de 50 % sous la 
forme d’unités. Le nombre d’unités octroyées à cette date a été établi en divisant le montant en dollars représentant la partie de la prime payable sous forme d’unités par le cours 
de clôture des actions subalternes classe B à la date de l’octroi. À des fins de paiement, les unités seront converties en espèces au troisième anniversaire de la date de l’octroi selon 
le cours de clôture des actions subalternes classe B à cette date.
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Régime d’unités d’actions différées à l’intention 
des membres de la haute direction

Aux termes du régime d’unités d’actions différées à l’intention des 
membres de la haute direction mis en œuvre à compter de l’exercice 
terminé le 31 janvier 2006, il est offert à certains membres de la 
haute direction la possibilité de recevoir la totalité ou une partie de 
la prime en espèces qui leur a été octroyée à l’égard d’un exercice, 
s’il en est, sous la forme d’unités d’actions différées, ou UAD. Le 
nombre d’UAD portées au crédit du compte du membre de la haute 
direction qui choisit de participer à ce régime est fondé sur la valeur 
de nos actions subalternes classe B au moment de l’octroi de la 
prime, cette valeur étant déterminée conformément aux modalités du 
régime. De plus, lorsque nous versons des dividendes sur nos actions 
subalternes classe B, des UAD additionnelles sont portées au crédit 
du compte du membre de la haute direction participant. Lorsque le 
membre de la haute direction cesse d’occuper son poste de haute 
direction (notamment à la suite de sa retraite, de son décès, d’une 
invalidité permanente ou de la cessation de son emploi), les UAD sont 
automatiquement rachetées et converties en espèces en fonction de 
la valeur marchande de nos actions subalternes classe B au moment 
de la conversion.

Régimes incitatifs à long terme
Avant le 1er août 2005, le régime incitatif à long terme offert à nos 
employés clés et à ceux de nos filiales était un régime d’options d’achat 
d’actions. Cependant, le 29 mars 2005, sur recommandation du 
comité des ressources humaines et de la rémunération, notre conseil 
d’administration a approuvé un nouveau régime d’unités d’actions liées 
au rendement, qui est entré en vigueur le 1er août 2005. Les critères 
d’octroi des options d’achat d’actions aux termes du régime d’options 
d’achat d’actions ont été révisés au même moment. L’importance 
des octrois d’options pouvant être accordés à nos employés a été 
réduite afin de tenir compte de la valeur des unités d’actions liées au 
rendement qui leur seraient octroyées. Aucune autre modification n’a 
été apportée aux règles du régime d’options d’achat d’actions, dont 
les dispositions sont décrites ci-dessous. Le régime d’unités d’actions 
liées au rendement est décrit à la page 19 de la présente circulaire de 
sollicitation de procurations de la direction.

Régime d’options d’achat d’actions
Notre régime d’options d’achat d’actions permettait, avant la modifi-
cation adoptée le 27 mars 2007 (comme il est expliqué plus en détail 
à la page 17 de la présente circulaire de sollicitation de procurations 
de la direction), d’octroyer à nos employés clés et à ceux de nos 
filiales des options non cessibles visant l’achat d’un nombre global 
d’actions subalternes classe B ne pouvant excéder 133 782 688. Le 
régime d’options d’achat d’actions prévoyait de plus que le nombre 
d’actions réservées à des fins d’émission ne devait pas dépasser 10 % 
du nombre global de toutes nos actions classe A et actions subalternes 
classe B émises et en circulation et qu’une personne seule ne peut 
détenir des options visant l’acquisition d’actions représentant plus 
de 5 % du nombre global de toutes nos actions classe A et actions 
subalternes classe B émises et en circulation. De plus, au cours de 
toute période d’un an, les initiés et les personnes ayant des liens 

avec eux ne peuvent se voir émettre aux termes du régime d’options 
d’achat d’actions un nombre d’actions excédant 5 % du nombre global 
de toutes nos actions classe A et actions subalternes classe B émises 
et en circulation. En outre, à compter du 30 avril 2003, le nombre 
d’actions subalternes classe B réservées à des fins d’émission aux 
initiés aux termes du régime d’options d’achat d’actions a été fixé 
à 26 910 324.

Au 13 avril 2007, 30 266 342 actions subalternes classe B étaient 
émises et 60 653 196 actions subalternes classe B pouvaient encore 
être émises aux termes d’octrois futurs d’options dans le cadre du 
régime d’options d’achat d’actions, représentant respectivement 
1,73 % et 3,46 % du nombre global de toutes nos actions classe A 
et actions subalternes classe B émises et en circulation. De plus, 
42 863 150 actions subalternes classe B peuvent être émises en vertu 
d’options déjà octroyées (c.-à-d. des options non levées qui ne sont 
pas expirées ou annulées), représentant 2,45 % du nombre global de 
toutes nos actions classe A et actions subalternes classe B émises 
et en circulation.

Le prix de souscription des actions visées par une option octroyée est 
égal au cours moyen pondéré de nos actions subalternes classe B 
négociées à la Bourse de Toronto, au cours des cinq jours de négo-
ciation précédant immédiatement le jour où l’option a été octroyée. 
Le prix de souscription doit être payé intégralement au moment de la 
levée de l’option.

À moins que notre conseil d’administration n’en ait décidé autre-
ment, les options octroyées avant le 27 mai 2003 peuvent être levées 
au cours de périodes commençant au plus tôt à l’expiration de la 
deuxième année suivant la date de l’octroi de l’option et se terminant 
au plus tard dix ans après la date de l’octroi. De plus, pour ce qui est 
des options octroyées avant le 27 mai 2003, un titulaire d’options ne 
peut acheter plus de 25 % du nombre total des actions visées par 
son option à l’expiration de la troisième année suivant la date de son 
octroi, plus de 50 % du nombre total des actions visées par son option 
à l’expiration de la quatrième année suivant la date de son octroi et 
plus de 75 % du nombre total des actions visées par son option à 
l’expiration de la cinquième année suivant la date de son octroi. En 
règle générale, le nombre d’actions subalternes classe B attribuées 
à l’employé clé est fonction d’un multiple qui est déterminé selon le 
niveau hiérarchique qu’il occupe au sein de la direction de Bombardier 
ou de l’une de ses filiales.

Le 27 mai 2003, notre conseil d’administration a approuvé certaines 
modifications au régime d’options d’achat d’actions, y compris en ce 
qui concerne les périodes d’acquisition des droits relatifs aux options. 
Les options octroyées après le 27 mai 2003 peuvent être levées au 
cours de périodes commençant au plus tôt au premier anniversaire 
de la date d’octroi et se terminant au plus tard sept ans après cette 
date. De plus, un titulaire d’options ne peut acheter plus de 25 % du 
nombre total des actions visées par son option à l’expiration de la 
deuxième année suivant la date de son octroi, plus de 50 % du nombre 
total des actions visées par son option à l’expiration de la troisième 
année suivant la date de son octroi et plus de 75 % du nombre total 
des actions visées par son option à l’expiration de la quatrième année 
suivant la date de son octroi. De plus, le titulaire d’options doit, après 
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avoir acheté ces actions, demeurer le propriétaire direct d’au moins 
25 % du nombre d’actions achetées, et ce, pendant au moins un an 
suivant la date de l’achat.

Le 30 mars 2004, notre conseil d’administration a approuvé d’autres 
modifications au régime d’options d’achat d’actions qui prévoient des 
critères d’acquisition des droits qui sont liés au rendement. Confor-
mément à cette nouvelle exigence, le titulaire d’options peut acheter 
des actions visées par son option seulement si, au cours des douze 
(12) mois précédant la date à laquelle il peut exercer le droit d’acheter 
des actions conformément au régime d’options d’achat d’actions, le 
cours moyen pondéré de ces actions, pendant une période de vingt-
et-un (21) jours de négociation consécutifs, est supérieur ou égal au 
cours cible minimum établi au moment où l’option lui a été octroyée. 
Si, pendant ces douze (12) mois, ce cours moyen pondéré n’a pas 
atteint le cours cible minimum établi, alors le titulaire d’options ne 
pourra acheter ces actions que selon les mêmes modalités et selon 
le cours cible minimum applicable à la tranche suivante (c.-à-d. 25 %) 
du nombre global des actions visées par ses options comme il est 
déterminé aux termes du régime d’options d’achat d’actions. Lorsque 
le cours cible minimum qui n’a pas été atteint pendant cette période 
de douze (12) mois constitue le cours cible minimum définitif établi à 
l’égard de tout octroi d’options particulier, alors le titulaire d’options 
peut exercer son droit d’acheter ces actions si, en tout temps après 
cette période de douze (12) mois, le cours moyen pondéré de ces 
actions, pendant une période de vingt-et-un (21) jours de négociation 
consécutifs, est supérieur ou égal à ce cours cible minimum définitif 
établi pour le reste de la durée des options en question. De plus, 
lorsque le cours cible minimum relatif à toute tranche d’actions visées 
par des options a été atteint conformément aux dispositions ci-dessus, 
le titulaire d’options peut par la suite exercer son droit d’acheter des 
actions malgré toute autre variation du cours moyen pondéré de ces 
actions. Les cours cibles minimaux approuvés à l’égard des options 
octroyées au cours des périodes allant de juin 2005 à mai 2006 et 
de juin 2006 à mai 2007, respectivement, sont présentés dans le 
tableau de la rémunération au rendement à la page 25 de la présente 
circulaire de sollicitation de procurations de la direction. L’approbation 
des actionnaires à l’égard de ces modifications n’était pas exigée par 
la Bourse de Toronto. Ces modifications s’appliquent à toutes les 
options octroyées après le 27 mai 2003.

Le 29 mars 2005, le niveau hiérarchique du personnel cadre à partir 
duquel un employé clé devient admissible à un octroi d’options d’achat 
d’actions a également été relevé et l’importance recommandée de 
l’octroi a été réduite.

Le 27 mars 2007, notre conseil d’administration a approuvé certaines 
modifications d’ordre administratif au régime d’options d’achat d’ac-
tions en ce qui concerne l’approbation des modifications au régime 
d’options d’achat d’actions conformément à l’avis du personnel de la 
Bourse de Toronto nº 2005-0001 et d’autres modifications afin de 
mettre à jour les limitations relatives à la participation des initiés. Ces 
modifications comprennent d’autres limitations faisant en sorte que le 
nombre d’actions émises à des initiés au cours d’une période de un an 
ne peut excéder 10 % du nombre global de toutes nos actions classe A 
et actions subalternes classe B émises et en circulation. La Bourse de 
Toronto n’exige pas que de telles modifications soient approuvées par 

les actionnaires. Notre conseil d’administration a également approuvé, 
à la même date, d’autres modifications au régime d’options d’achat 
d’actions afin d’inclure une procédure de modification détaillée ainsi 
que des dispositions qui permettront de reporter la date d’expiration 
des options d’achat d’actions dans certaines circonstances. Ces modi-
fications sont énoncées au Supplément A de la présente circulaire 
de sollicitation de procurations de la direction, aux pages 36 et 37, 
et seront soumises à l’approbation des actionnaires de la Société à 
l’assemblée annuelle qui aura lieu le mardi 29 mai 2007.

En ce qui concerne les options octroyées depuis le 22 mars 2002, 
et dans les circonstances décrites ci-dessous, les titulaires d’options 
doivent lever leurs options avant la date d’expiration applicable et :

en cas de retraite à l’âge « normal », les options doivent être 
levées au cours des trois ans suivant la date à laquelle la retraite 
a commencé et les règles habituelles en matière d’acquisition 
des droits continuent de s’appliquer pendant cette période de 
trois ans ;

en cas de retraite anticipée autorisée aux termes d’un régime 
de retraite approuvé et de congé autorisé (y compris en raison 
de maladie), les options doivent être levées dans l’année suivant 
la date à laquelle la retraite anticipée ou le congé autorisé a 
commencé ; de plus, à compter de la date de la retraite anticipée 
ou du congé autorisé, les options du titulaire sont « cristallisées » 
ainsi que l’acquisition des droits s’y rapportant ;

en cas de décès, les représentants légaux du titulaire d’options 
décédé doivent lever toutes les options dans les 60 jours suivant 
la date du décès ou la date de réception des quittances relatives 
à tous les droits de succession requis (s’il y a lieu), selon la 
plus tardive de ces dates ; de plus, à compter de la date du 
décès, les options du titulaire décédé sont « cristallisées » ainsi 
que l’acquisition des droits s’y rapportant ; et

en cas de cessation d’emploi ou de démission du titulaire 
d’options, les options de celui-ci prennent fin à compter de la 
date de cessation d’emploi ou de démission, selon le cas, sauf 
si le comité des ressources humaines et de la rémunération en 
décide autrement.

Dans chacun des cas ci-dessus, toutes les options qui ne sont pas 
levées avant la fin de la période pertinente seront réputées être expi-
rées.

Aucune option octroyée aux termes du régime d’options d’achat 
d’actions ni droit à l’égard de celle-ci ne peuvent être transférés ou 
cédés sauf par testament ou en conformité avec les lois en matière de 
succession ; de plus, aucune option ne peut être levée par quelqu’un 
d’autre que le titulaire d’options au cours de sa vie. Notre conseil 
d’administration peut, sous réserve des approbations réglementaires 
requises, modifier ou dissoudre le régime d’options d’achat d’actions ; 
cependant, aucune modification ou dissolution de ce genre ne peut 
toucher les modalités applicables aux options non levées octroyées 
antérieurement sans le consentement des titulaires d’options en cause, 
à moins que les droits de ces titulaires d’options n’aient pris fin ou été 
exercés au moment de la modification ou de la dissolution.

•

•

•

•
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Le tableau ci-dessous indique, au 31 janvier 2007, l’information sur le régime d’options d’achat d’actions aux termes duquel des titres de 
participation de la Société sont autorisés à des fins d’émission : 

Catégorie de régime

(a) Nombre de titres devant 
être émis lors de la levée 
des options en cours 
de validité ou lors de 
l’exercice des bons ou 
droits en circulation

(b) Prix de levée moyen 
pondéré des options 
en cours de validité et 
d’exercice des bons et 
droits en circulation

(c) Nombre de titres restant à émettre 
en vertu de régimes de rémunération 
à base de titres de participation (à 
l’exclusion des titres indiqués dans la 
colonne (a))

Régimes de rémunération à base de 
titres de participation approuvés par 
les porteurs 

44 529 150 6,89 $ 58 993 446

Régimes de rémunération à base de 
titres de participation non approuvés 
par les porteurs

— — —

Total 44 529 150 6,89 $ 58 993 446

Octrois d’options d’achat d’actions aux membres de 
la haute direction visés  
au cours de l’exercice terminé le 31 janvier 2007

Le tableau qui suit présente divers renseignements relatifs aux octrois 
d’options d’achat d’actions accordés au cours de l’exercice terminé le 
31 janvier 2007 à nos membres de la haute direction visés :

Nom

Nombre de 
titres faisant 
l’objet d’options 
octroyées

% du total 
des options 
octroyées aux 
employés durant 
l’exercice

Prix de levée ou 
de base (1) 
($/titre)

Valeur marchande 
des titres sous-
jacents aux 
options à la date 
de l’octroi (1)  
($/titre) Échéance

Laurent Beaudoin — — — — —

Pierre Beaudoin 400 000 5,00 % 3,22 $ 3,22 $ 6 juin 2013

André Navarri 400 000 5,00 % 3,22 $ 3,22 $ 6 juin 2013

Pierre Alary 125 000 1,56 % 3,22 $ 3,22 $ 6 juin 2013

Carroll L’Italien 100 000 1,25 % 3,22 $ 3,22 $ 6 juin 2013

(1) Le prix de levée des options d’achat d’actions figurant dans ce tableau correspond au cours moyen pondéré de nos actions subalternes classe B à la Bourse de Toronto au cours 
des cinq jours de négociation précédant la prise d’effet de l’octroi.

Options levées au cours de l’exercice terminé le  
31 janvier 2007 et valeur des options en fin d’exercice

Le tableau suivant indique, à l’égard de chacun de nos membres de 
la haute direction visés, le nombre d’options d’achat d’actions levées 
au cours de l’exercice terminé le 31 janvier 2007, la valeur globale 
réalisée au moment de la levée et le nombre total d’options non levées 
détenues au 31 janvier 2007 ainsi que leur valeur. La valeur réalisée 
au moment de la levée est la différence entre le cours de clôture de 
nos actions subalternes classe B à la date de levée et le prix de levée 

de l’option. La valeur d’une option non levée en fin d’exercice est la 
différence entre le cours de clôture de nos actions subalternes classe 
B à la Bourse de Toronto au 31 janvier 2007, soit 4,45 $, et le prix 
de levée.
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Options d’achat d’actions levées et non levées 
Exercice terminé le 31 janvier 2007

Nom

Nombre 
d’actions 
acquises 
à la levée

Valeur 
globale 
réalisée 
($)

Nombre d’options non levées  
en fin d’exercice (1)

Date de 
l’octroi

Prix de 
levée 
($)

Valeur des options non levées 
en fin d’exercice

Pouvant  
être levées

Ne pouvant 
être levées

Pouvant 
être levées 
($)

Ne pouvant  
être levées 
($)

Laurent Beaudoin — —  2 000 000  —  1999-03-22  10,605 0 —

Pierre Beaudoin 
 
 
 
 

—
—
—
—
—
—

—
—
—
—
—
—

 200 000
 375 000
 187 500
 200 000
 75 000

—

 — 
 125 000 
 62 500 (2)

 200 000 (2)

 225 000 (2)

 400 000 (2)

1999-03-22
2002-03-27
2003-06-10
2004-06-10
2005-06-10
2006-06-07

10,605
14,580

3,930
4,320
2,510
3,220

0
0

97 500
26 000

145 500 
—

—
0

32 500
26 000

436 500
492 000

André Navarri 
 
 

—
— 
— 
—

—
— 
— 
—

119 000
75 000
75 000

—

 119 000 (2)

 75 000 (2)

 225 000 (2)

 400 000 (2))

2004-02-24
2004-06-10
2005-06-10
2006-06-07

6,850
4,320
2,510
3,220

0
9 750

145 500
—

0
9 750

436 500
492 000

Pierre Alary 
 
 
 
 
 

—
—
—
—
—
—
—

—
—
—
—
—
—
—

 50 000
50 000
50 000
75 000

125 000
25 000

—

 —  
 —  
 —  
 25 000 (2)

 125 000 (2)

 75 000 (2)

 125 000 (2)

1998-09-01
1999-03-22
2001-05-02
2003-06-10
2004-06-10
2005-06-10
2006-06-07

 8,745
10,605
22,580

3,930
4,320
2,510
3,220

0
0
0

39 000
16 250
48 500

—

—
—
—

13 000
16 250

145 500
153 750

Carroll L’Italien 
 
 
 
 

—
—
—
—
—
—

—
—
—
—
—
—

400 000
 135 000
 90 000
 50 000

25 000
—

 — 
 45 000 
 30 000 (2)

 50 000 (2)

 75 000 (2)

 100 000 (2)

1999-07-26
2002-03-27
2003-06-10
2004-06-10
2005-06-10
2006-06-07

 11,220
14,580

3,930
4,320
2,510
3,220

0
0

46 800
6 500

48 500
—

—
0

15 600
6 500

145 500
123 000

(1)  Les nombres d’options apparaissant au tableau ci-dessus ont été ajustés pour tenir compte des fractionnements de nos actions subalternes classe B, à raison de deux actions pour 
une, survenus le 10 juillet 1998 et le 7 juillet 2000.

(2)  Les options peuvent être levées seulement si le cours moyen pondéré de nos actions subalternes classe B a atteint le cours cible minimum établi conformément aux modifications 
apportées au régime d’options d’achat d’actions le 30 mars 2004 qui sont décrites à la page 17 de la présente circulaire de sollicitation de procuration de la direction.

Régime d’unités d’actions liées au rendement

L’objectif du régime d’unités d’actions liées au rendement, ou régime 
d’UAR, mis en vigueur le 1er août 2005, est de rémunérer nos employés 
clés et ceux de nos filiales qui contribuent particulièrement à la création 
de valeur économique pour Bombardier et ses actionnaires.

Nos employés clés peuvent recevoir des unités d’actions liées au 
rendement, ou UAR, qui représentent le droit de recevoir des actions 
subalternes classe B à la date d’acquisition si des objectifs de rende-
ment précisés sont atteints. La date d’acquisition est établie à la date 
de l’octroi et tombe au plus tard trois ans suivant la date de l’octroi. 
Les droits relatifs aux UAR sont acquis si le rendement des capitaux 
propres (RCP) moyen au cours de cette période atteint certaines cibles 
fixées par notre conseil d’administration à la date de l’octroi. Les UAR 
expirent à la date d’acquisition des droits si le RCP cible minimal n’est 
pas atteint. Le nombre de nos actions subalternes classe B pouvant 
être livrées à une date d’acquisition des droits peut être augmenté 
si le RCP cible est dépassé. Les cibles et fourchettes de paiement 
approuvées à l’égard des UAR octroyées au cours des périodes allant 
de juin 2005 à mai 2006 et de juin 2006 à mai 2007, respectivement, 
sont présentées dans le tableau de la rémunération au rendement à la 
page 25 de la présente circulaire de sollicitation de procurations de la 
direction. Le régime d’UAR ne crée pas de dilution étant donné que les 

UAR sont réglées au moyen d’actions subalternes classe B achetées 
sur le marché secondaire.

Notre conseil d’administration peut, sous réserve des approbations 
des organismes de réglementation pouvant être requises, modifier ou 
dissoudre le régime d’UAR. Cependant, aucune telle modification ou 
dissolution ne peut compromettre ni limiter les droits d’un titulaire d’UAR 
octroyées antérieurement sans le consentement de ce titulaire d’UAR.

Les UAR peuvent être acquises ou expirer avant la date d’acquisition 
des droits dans certaines circonstances, notamment (i) si le titulaire 
démissionne volontairement ou s’il est mis fin à son emploi pour un 
motif valable, les UAR octroyées expireront ; et (ii) si le titulaire d’UAR 
prend sa retraite à compter de l’âge de 55 ans et compte au moins cinq 
années de service chez Bombardier ou s’il est mis fin à son emploi sans 
motif valable, l’importance des octrois sera réduite proportionnellement 
à la durée du service écoulée entre la date d’octroi et la date de départ 
par rapport à la durée totale entre la date d’octroi et la date d’acquisition 
des droits. Si le titulaire d’UAR prend sa retraite à compter de l’âge de 
60 ans et compte au moins cinq années de service chez Bombardier 
ou s’il décède ou devient invalide, l’importance des octrois ne sera pas 
touchée par l’un quelconque de ces événements.
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Octrois d’UAR aux membres de la haute direction visés au cours de l’exercice terminé le 31 janvier 2007

Le tableau suivant présente divers renseignements relatifs aux octrois d’UAR accordés au cours de l’exercice terminé le 31 janvier 2007 à nos 
membres de la haute direction visés : 

Nom Nombre d’UAR octroyées (1)
% du total des UAR octroyées aux 
employés durant l’exercice Échéance

Laurent Beaudoin — — —

Pierre Beaudoin 100 000 2,22 % 6 juin 2009

André Navarri 100 000 2,22 % 6 juin 2009

Pierre Alary 50 000 1,11 % 6 juin 2009

Carroll L’Italien 40 000 0,89 % 6 juin 2009

(1) Les octrois d’UAR à chacun de nos membres de la haute direction visés décrits dans le tableau ci-dessus ont été accordés le 7 juin 2006, date à laquelle le cours de clôture de 
nos actions subalternes classe B à la Bourse de Toronto était de 3,25 $. Le cours de clôture de nos actions subalternes classe B à la Bourse de Toronto le 31 janvier 2007 était 
de 4,45 $.

Régime de retraite

Nos dirigeants, y compris nos membres de la haute direction visés, 
participent à deux régimes de retraite non contributifs à prestations 
déterminées. Les prestations payables à partir du régime de base 
correspondent à 2 % de la moyenne des gains donnant droit à pension 
au cours des trois années de service continu pendant lesquelles ils 
étaient les plus élevés (jusqu’à concurrence du revenu maximum aux 
termes de la Loi de l’impôt sur le revenu (Canada), soit 111 111 $ en 
2007) multiplié par le nombre d’années de service reconnues.

Le régime supplémentaire prévoit, selon le niveau hiérarchique du 
personnel cadre, des prestations additionnelles qui sont égales :

soit à 2 % de la moyenne des gains donnant droit à pension 
jusqu’à concurrence de 111 111 $ plus 1,75 % des gains donnant 
droit à pension moyens excédant 111 111 $,

soit à 2,25 % de la moyenne des gains donnant droit à pension,

soit à 2,50 % de la moyenne des gains donnant droit à pension,

multiplié par le nombre d’années de service reconnues (jusqu’à 
concurrence de 40) moins la rente payable en vertu du régime de 
base et les prestations payables en vertu de nos autres régimes de 
retraite. Les gains donnant droit à pension comprennent le salaire de 

•

•

•

base seulement et excluent les primes et toute autre rémunération. 
Les prestations sont réduites de 1/3 de 1 % pour chaque mois compris 
entre la date de retraite anticipée et, selon la première éventualité, 
la date du soixantième anniversaire de naissance du participant ou 
la date à laquelle la somme de son âge et de ses années de service 
égale 85. Aucune prestation n’est payable à partir du régime supplé-
mentaire si le participant n’a pas complété cinq années de service.

Le tableau suivant présente les prestations annuelles totales payables 
à l’âge de 60 ans à partir du régime de base et du régime supplé-
mentaire à l’égard de MM. Pierre Beaudoin, André Navarri, Pierre 
Alary et Carroll L’Italien, lesquelles, à la date de retraite de chacun 
d’eux, correspondront à 2,5 % de la moyenne de leurs gains donnant 
droit à pension par année de service reconnue. Au moment du décès 
du participant, le conjoint a droit à une prestation égale à 60 % de la 
prestation à laquelle le participant avait droit. Si le participant n’a pas 
de conjoint au moment de sa retraite, la rente continue d’être versée, 
après son décès, au bénéficiaire qu’il aura désigné et ce, jusqu’à ce 
que 120 paiements mensuels aient été versés, au total, au participant 
ou au bénéficiaire désigné. Toutes les prestations payables à partir de 
ces régimes sont en sus des prestations des régimes d’État.
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Les années de service reconnues au 31 janvier 2007 pour chacun de 
nos membres de la haute direction visés sont :

Pierre Beaudoin 21 ans et 5 mois 
André Navarri 2 ans et 11 mois 
Pierre Alary 8 ans et 5 mois

À l’âge de 60 ans, les membres de la haute direction visés dont le 
nom est indiqué ci-dessous auront le nombre suivant d’années de 
service reconnues :

Pierre Beaudoin 36 ans et 10 mois 
André Navarri 9 ans et 1 mois 
Pierre Alary 18 ans et 11 mois

Le président du conseil d’administration et chef de la direction, 
M. Laurent Beaudoin, a atteint l’âge de 60 ans en mai 1998. Depuis 
le 1er octobre 2003, il reçoit, en vertu de notre régime de retraite de 
base et de notre régime de retraite supplémentaire, une rente annuelle 
de 1 115 703 $. À son décès, sa conjointe aura le droit de recevoir 
60 % de ses prestations de retraite.

M. Carroll L’Italien, vice-président principal et chef de la gestion des 
talents, a atteint l’âge de 60 ans en octobre 2003. Conformément au 
régime de retraite de base et à un arrangement spécial pris avec lui 
aux termes du régime de retraite supplémentaire, M. L’Italien aurait 
eu droit de recevoir, s’il avait pris sa retraite le 31 janvier 2007, 
une rente annuelle de 247 905 $. La rente à laquelle il aura droit à 
l’âge de 65 ans sera fondée sur ses gains donnant droit à pension et 
ses années de service reconnues à cette date. Au 31 janvier 2007, 
M. L’Italien comptait 15 années de service reconnues.

Prestations annuelles payables à l’âge de 60 ans

Moyenne des gains 
donnant droit à pension

Années de service

15 20 25 30 35

 400 000 $ 150 000 $ 200 000 $ 250 000 $ 300 000 $ 350 000 $

 500 000 $ 187 500 $ 250 000 $ 312 500 $ 375 000 $ 437 500 $

 600 000 $ 225 000 $ 300 000 $ 375 000 $ 450 000 $ 525 000 $

 700 000 $ 262 500 $ 350 000 $ 437 500 $ 525 000 $ 612 500 $

 800 000 $ 300 000 $ 400 000 $ 500 000 $ 600 000 $ 700 000 $

 1 000 000 $ 375 000 $ 500 000 $ 625 000 $ 750 000 $ 875 000 $

 1 200 000 $ 450 000 $ 600 000 $ 750 000 $ 900 000 $ 1 050 000 $

1 400 000 $ 525 000 $ 700 000 $ 875 000 $ 1 050 000 $ 1 225 000 $

Renseignements additionnels sur les régimes de 
retraite

Le tableau ci-dessous présente le coût associé à la participation aux 
régimes de retraite non contributifs à prestations déterminées pour 
l’exercice terminé le 31 janvier 2007 :

Nom Coût annuel de la participation

Laurent Beaudoin       —

Pierre Beaudoin  317,000 $

André Navarri  399,000 $ (1)

Pierre Alary  155,000 $

Carroll L’Italien  194,000 $

(1) Un taux de change de 1,4889 $ CA a été utilisé aux fins de la conversion d’euros 
en dollars canadiens.
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Le tableau ci-dessous présente la réconciliation de l’ensemble des 
obligations au titre des prestations de retraite de chacun des membres 

de la haute direction visés entre le début et la fin de l’exercice terminé 
le 31 janvier 2007 :

Nom

Obligation au titre des 
prestations de retraite au 
1er février 2006

Variation de l’obligation 
au cours de l’exercice (1)

Obligation au titre des 
prestations de retraite au 
31 janvier 2007

Prestations de retraite 
annuelles à l’âge de 
65 ans (2)

Laurent Beaudoin  13 513 000 $  (347 000) $  13 166 000 $  1 115 703 $ (3)

Pierre Beaudoin  6 308 000 $  1 097 000 $  7 405 000 $  1 050 000 $ 

André Navarri (4)  729 000 $  332 000 $  1 061 000 $  411 000 $ 

Pierre Alary  1 142 000 $  299 000 $  1 441 000 $  335 000 $ 

Carroll L’Italien  2 641 000 $  598 000 $  3 239 000 $  301 000 $ 

(1) La variation de l’obligation tient compte de l’intérêt sur celle-ci au début de l’exercice, du coût de la participation au cours de l’exercice, des modifications apportées aux hypothèses 
sur les taux d’intérêt liées à la variation du rendement des obligations à long terme, des variations du salaire et des fluctuations du taux de change.

(2) Selon les plus récents niveaux de rémunération rendus publics.
(3) M. Laurent Beaudoin a déjà commencé à recevoir ces prestations de retraite.
(4) Le taux de change de 1,4889 $ a été utilisé aux fins de la conversion en dollars canadiens de l’obligation au titre des prestations de retraite en euros au 1er février 2006 à l’égard de 

M. Navarri. Le taux de change de 1,4337 $ a été utilisé aux fins de la conversion en dollars canadiens des prestations de retraite et de l’obligation au titre des prestations de retraite 
en euros au 31 janvier 2007.

Les montants présentés dans les tableaux précédents sont des esti-
mations fondées sur des hypothèses et des modalités d’emploi qui 
peuvent varier avec le temps. Les hypothèses utilisées aux fins des 
calculs relatifs à chaque dirigeant sont les mêmes que celles qui ont 
servi au calcul des prestations de retraite dans nos états financiers. La 
méthode utilisée pour déterminer tout montant estimatif peut différer 
de celle qui est utilisée par d’autres sociétés. Pour cette raison, la 
comparaison de nos obligations au titre des prestations de retraite 
avec celles d’autres sociétés est peu utile et doit être effectuée avec 

circonspection. Selon ces hypothèses, l’obligation totale liée au régime 
supplémentaire à l’égard de tous nos dirigeants, anciens et actuels, à 
l’échelle mondiale est de 291 538 000 $. Au 31 janvier 2007, l’actif au 
titre des prestations constituées constaté dans le bilan de Bombardier 
à l’égard de ces dirigeants était de 14 924 000 $.

Ententes en matière d’emploi

Conformément à nos pratiques actuelles en matière d’emploi, la rému-
nération de chacun de nos membres de la haute direction visés est 
revue et fixée annuellement par le comité des ressources humaines 
et de la rémunération. Le rapport du comité des ressources humaines 
et de la rémunération, aux pages 22 à 26 de la présente circulaire de 
sollicitation de procurations de la direction, présente de plus amples 
renseignements au sujet de notre politique de rémunération des diri-
geants.

Outre ce qui précède, nous avons conclu un contrat d’emploi avec 
M. Navarri, qui est régi par les lois françaises. En conséquence,  
M. Navarri aurait le droit de recevoir une indemnité de cessation d’em-
ploi d’un montant égal à 24 mois de son salaire de base et à sa prime 
cible si Bombardier mettait fin à son emploi.

Le 17 juin 1999, nous avons également conclu un contrat d’emploi 
avec M. L’Italien aux termes duquel il aurait le droit de recevoir une 
indemnité de cessation d’emploi d’un montant égal à 18 mois de son 
salaire de base si Bombardier mettait fin à son emploi.

À la date de la présente circulaire de sollicitation de procurations de 
la direction, aucune autre entente ni aucun autre arrangement en 
matière de cessation d’emploi ou d’indemnité de départ, y compris des 

arrangements relatifs à un changement de contrôle, n’est intervenu 
entre Bombardier et un autre membre de la haute direction visé.

Rapport du comité des ressources humaines 
et de la rémunération

Le comité des ressources humaines et de la rémunération, ou CRHR, a 
la responsabilité de surveiller la politique de rémunération de la Société, 
qui récompense la création de valeur pour les actionnaires et reflète un 
équilibre approprié entre le rendement à court terme et à long terme de 
 Bombardier, ainsi que d’évaluer le rendement des cadres supérieurs de 
la Société et de fixer leur rémunération. En outre, le comité examine les 
questions de planification de la relève, fait des rapports à cet égard et 
formule des recommandations à l’intention du conseil d’administration.

Au 31 janvier 2007, le CRHR était composé de quatre administra-
teurs indépendants, soit M. Jean C. Monty, qui agit à titre de prési-
dent, et MM. James E. Perrella, Carlos E. Represas et Heinrich Weiss. 
Le président du conseil d’administration et chef de la direction,  
M. Laurent Beaudoin, et le vice-président principal et chef de la ges-
tion des talents, M. Caroll L’Italien, assistent également aux réunions du 
CRHR, mais ils n’ont pas le droit de voter sur aucune des questions qui 
sont soumises au CRHR. MM. Beaudoin et L’Italien ne participent pas 
aux discussions concernant leur propre rémunération et sont tenus de 
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quitter la réunion s’il y a lieu. Le nombre de réunions tenues par le CRHR 
au cours du dernier exercice et le relevé des présences de ses membres 
sont indiqués à la page 11 de la présente circulaire de sollicitation de 
procurations de la direction.

Consultant indépendant

Le CRHR a le pouvoir de retenir les services de consultants indépendants 
pour lui fournir des conseils sur les questions liées à la politique de rému-
nération globale, ainsi que pour fixer les honoraires de ces consultants 
et les modalités de leur mandat.

En 2006, le CRHR a retenu les services de Towers Perrin, conseiller 
externe indépendant reconnu, afin d’obtenir des conseils et des indi-
cations sur les questions de rémunération des membres de la haute 
direction. Ce mandat comprend la réalisation d’un examen approfondi de 
la rémunération des cadres supérieurs par rapport aux pratiques exem-
plaires sur le marché et l’accès à l’expertise de ce conseiller quant aux 
tendances et aux pratiques en matière de rémunération des membres 
de la haute direction. Towers Perrin fait rapport directement au CRHR 
sur ces questions. Les décisions prises par le CRHR relèvent de sa res-
ponsabilité et peuvent tenir compte de facteurs et d’éléments autres 
que l’information et les recommandations fournies par Towers Perrin. 
Le CRHR a examiné le mandat et la prestation de Towers Perrin et s’en 
est déclaré satisfait.

Towers Perrin a reçu 237 000 $ à titre de consultant en rémunération 
des membres de la haute direction auprès du CRHR. Elle a également 
touché 3 700 000 $ en contrepartie de services de consultation fournis 
à la direction de Bombardier, principalement en matière d’évaluation 
actuarielle à des fins de capitalisation et de comptabilité touchant certains 
régimes de retraite et d’avantages sociaux de l’entreprise à l’échelle 
mondiale.

En 2007, le CRHR a l’intention d’établir une procédure aux termes de 
laquelle il approuvera au préalable tout mandat additionnel de nature 
importante attribué à un conseiller externe en rémunération des membres 
de la haute direction et refusera d’approuver tout mandat de ce genre qui, 
selon lui, pourrait compromettre l’indépendance du consultant externe 
en rémunération à titre de conseiller auprès du CRHR.

Développement du leadership et relève de la direction

 Bombardier s’est engagée à soutenir le développement continu d’une 
solide équipe de direction qui sera le pivot de sa réussite commerciale à 
long terme. Cet engagement a été renforcé au début de l’exercice lorsque 
M. Carroll L’Italien, vice-président principal, s’est également vu confier 
les fonctions de chef de la gestion des talents, ayant pour mandat d’in-
tensifier l’accent mis sur le processus de développement du leadership. 
À cette fin, il s’appuie sur le processus de gestion du rendement (PGR) 
bien structuré de Bombardier, qui lie directement l’atteinte d’objectifs 
d’entreprise au développement personnel de leaders à l’échelle de l’en-
treprise. Le PGR jette les bases de nos sessions portant sur l’examen du 
développement du leadership et de la relève de la direction. Les sessions 
portant sur l’examen du développement du leadership et de la relève 
de la direction visent la qualité et la profondeur du leadership dans son 
ensemble, les candidats à la relève des postes clés, l’identification des 
cadres possédant des aptitudes supérieures et l’évolution des plans de 
développement. Le PGR s’amorce au niveau des groupes d’exploitation 
et, après une série d’examens par paliers ascendants, se termine par 
une évaluation détaillée de la situation de notre leadership par le pré-

sident du conseil d’administration et chef de la direction, M. Laurent 
Beaudoin, et M. 
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Le 19 février 2006, le CRHR a approuvé les paramètres financiers du 
régime incitatif annuel pour l’exercice terminé le 31 janvier 2007. Les 
primes cibles pour Bombardier Aéronautique et Bombardier Transport 
sont fondées sur leurs résultats respectifs en matière de flux de tré-
sorerie disponibles et de bénéfice avant intérêts et impôts (BAII). Le 
CRHR a envisagé de mesurer le rendement par rapport à celui d’un 
groupe de comparaison, mais a renoncé à cette approche en raison 
du manque de données comparatives aisément accessibles. Toutefois, 
au cours de l’exercice, un examen périodique des activités de cha-
que groupe d’exploitation est effectué afin de surveiller ses résultats 
financiers et d’exploitation par rapport aux objectifs qu’il doit atteindre 
au cours de l’exercice et d’évaluer ses résultats par rapport à ceux de 
ses concurrents selon divers critères de comparaison. Pour le siège 
social, les primes cibles sont fondées sur une moyenne combinée des 
résultats de Bombardier Aéronautique et de Bombardier Transport 
ainsi que sur des objectifs d’entreprise particuliers. Les pondérations 
relatives au régime incitatif annuel pour l’exercice terminé le 31 janvier 
2007 sont les suivantes :

Objectifs

Bombardier
Aéronautique

Bombardier
Transport

Siège
social

53 % BAII du groupe  
et des divisions

50 % BAII du groupe 45 % objectifs de 
 Bombardier 
Aéronautique

47 % flux de trésorerie 
disponibles du 
groupe

50 % flux de trésorerie 
disponibles du 
groupe 

45 % objectifs de 
 Bombardier 
Transport

— — 10 % objectifs du siège 
social

Selon le régime, les primes annuelles cibles et maximales sont établies 
en fonction d’un pourcentage du salaire de base. Ces pourcentages 
varient selon le niveau hiérarchique du poste, et la prime qui peut être 
versée peut atteindre le double de la cible. Le régime limite l’enveloppe 
globale des primes en fonction d’un pourcentage prédéterminé du BAII 
de Bombardier Aéronautique et de Bombardier Transport, respective-
ment. Si les objectifs financiers préétablis ne sont pas atteints, toutes 
les primes payables sont réduites proportionnellement afin qu’elles 
demeurent dans la limite de l’enveloppe de primes. Par conséquent, 
aucune prime ne serait payée si le BAII pour l’exercice était nul ou 
négatif.

Le 26 mars 2007, le CRHR a examiné et approuvé les primes payables 
pour l’exercice terminé le 31 janvier 2007 en fonction des résultats 
suivants :

 Bombardier Aéronautique a partiellement atteint ses objectifs en 
matière de BAII et de flux de trésorerie disponibles ; la prime payable 
aux employés admissibles a été établie en conséquence.
 Bombardier Transport a dépassé ses objectifs en matière de BAII 
et de flux de trésorerie disponibles ; cependant, la prime payable 
aux employés admissibles a été réduite pour tenir compte de la 
limite de prime, établie en fonction d’un pourcentage du BAII de 
 Bombardier Transport.
La prime payable aux employés admissibles du siège social 
a été établie en fonction des résultats moyens de Bombardier 

•

•

•

Aéronautique et de Bombardier Transport ainsi que des objectifs 
particuliers du siège social qui ont été dépassés.

Régimesincitatifsàlongterme

Nos objectifs en matière d’incitatifs à long terme sont d’aligner les 
intérêts de notre direction sur la croissance de la valeur pour les 
actionnaires et de retenir des employés ayant des compétences clés. 
Nous accordons des incitatifs à long terme annuellement en fonction 
de données étalonnées selon le groupe de comparaison et du rende-
ment personnel du dirigeant. Les octrois annuels d’options d’achat 
d’actions par Bombardier sont limités à une dilution de 1 %.
Le rôle du CRHR consiste à examiner les dispositions des régimes 
incitatifs à long terme et à faire des recommandations au conseil 
d’administration en vue de leur modification, s’il y a lieu. Il détermine 
également l’importance des octrois devant être accordés à nos diri-
geants par le conseil d’administration. Le 27 mars 2006, le régime 
d’options d’achat d’actions et le régime d’UAR pour 2006-2007 ainsi 
que le nombre global des options et des UAR devant être octroyées ont 
été approuvés par le conseil d’administration sur la recommandation 
du CRHR. Le 29 mai 2006, les options d’achat d’actions et les UAR 
devant être octroyées à chaque dirigeant ont été approuvées par notre 
conseil d’administration sur la recommandation du CRHR. Ces options 
d’achat d’actions et ces UAR ont été octroyées le 7 juin 2006.
En 2003, le régime d’options d’achat d’actions (pour les détails, voir 
les pages 16 à 19 de la présente circulaire de sollicitation de pro-
curations de la direction) a été modifié afin d’y inclure des cibles 
de rendement précises. En 2004, ces cibles de rendement ont été 
augmentées afin de mieux refléter la réalité du marché. Depuis 2003, 
les participants sont tenus de conserver au moins 25 % des actions 
acquises à la levée d’options pendant au moins un an.
Le code d’éthique et de conduite de Bombardier prévoit que les 
employés peuvent négocier les actions de Bombardier seulement 
pendant des périodes prédéterminées et qu’ils ne peuvent négocier 
de telles actions s’ils sont au courant de renseignements importants 
non rendus publics. Le code interdit également à tout employé, quelles 
que soient les circonstances, d’effectuer des opérations de couverture 
ou tout autre genre d’opérations sur des options négociées dans le 
public visant des actions de Bombardier, ou toute autre forme d’ins-
truments dérivés visant des actions de Bombardier, y compris des 
options de vente ou d’achat. De plus, aucun employé de Bombardier 
ne peut vendre des actions de Bombardier dont il n’est pas propriétaire 
(« vente à découvert »).

Régimederetraiteetavantagessociauxetaccessoires

Notre objectif est de positionner notre régime de retraite et nos avan-
tages sociaux et accessoires au point médian de ceux de notre groupe 
de comparaison. Nous offrons un nombre limité d’avantages acces-
soires comme un véhicule de fonction et des conseils financiers à 
certains dirigeants. Nous retenons les services de consultants externes 
afin d’évaluer notre régime de retraite et nos avantages sociaux et 
accessoires et de comparer ces résultats aux données provenant du 
groupe de comparaison. De plus amples renseignements sur les coûts 
et caractéristiques de notre régime de retraite sont présentés aux 
pages 20 à 22 de la présente circulaire de sollicitation de procurations 
de la direction.
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Pondération relative de chaque élément de la rémunération

La pondération relative de chaque élément de la rémunération directe 
est établie en fonction de la capacité de chacun des membres de la 
haute direction d’avoir une influence sur notre rendement à court et 
à long terme.

Nom Salaire de base
Incitatif annuel 
à court terme Incitatif à long terme Autre rémunération 

Laurent Beaudoin   0 % 64 %   0 % 36 % (1)

Pierre Beaudoin 32 % 29 % 40 %   0 %

André Navarri 32 % 29 % 40 %   0 %

Pierre Alary 37 % 33 % 30 %   0 %

Carroll L’Italien 37 % 33 % 30 %   0 %

(1) Prestations de retraite et rémunération reçues à titre de président du conseil d’administration.

Tableau de la rémunération au rendement

Le tableau ci-dessous présente l’incidence du rendement sur la rémunération totale gagnée par nos membres de la haute direction visés au 
cours de l’exercice terminé le 31 janvier 2007 : 

Élément de la rémunération Objectifs de rendement Résultats

Incitatifs annuels

 Bombardier Aéronautique (BA)
 Bombardier Transport (BT)
Siège social

•

•

•

Fourchette de paiement allant de 0 % à 200 % de la cible, 
selon :

le BAII et le flux de trésorerie disponibles de BA
le BAII et le flux de trésorerie disponibles de BT
une combinaison des objectifs de BA et de BT,  
plus les objectifs liés au budget du siège social

•

•

•

Cible atteinte à 42 %
Cible atteinte à 116 %
Cible atteinte à 88 %

•

•

•

Options d’achat d’actions L’acquisition des droits liés au rendement est conditionnelle 
à l’atteinte du cours cible minimal des actions subalternes 
classe B suivant : 

4,00 $, pour les options octroyées en 2005-2006
4,50 $, pour les options octroyées en 2006-2007

•

•

Cours cible minimal atteint
Cours cible minimal non atteint

•

•

Unités d’actions liées au rendement (UAR) L’acquisition des droits après 3 ans est conditionnelle à 
ce que le RCP moyen sur 3 ans soit égal ou supérieur à la 
cible (les UAR expirent si le RCP est inférieur au seuil fixé) :

UAR octroyées en 2005-2006 : fourchette de paiement 
allant de 0 % à 130 % de l’octroi, selon les résultats réels 
quant au RCP
UAR octroyées en 2006-2007 : fourchette de paiement 
allant de 0 % à 150 % de l’octroi, selon les résultats réels 
quant au RCP

•

•

RCP légèrement supérieur à la cible pour les deux 
premières années du cycle d’octrois

RCP légèrement inférieur à la cible pour la première 
année du cycle d’octrois

•

•

Rémunération du chef de la direction

Le rendement personnel de notre président du conseil d’administration 
et chef de la direction, M. Laurent Beaudoin, est évalué par rapport 
aux objectifs et aux normes approuvés annuellement par le CRHR. Les 
objectifs comprennent des paramètres financiers et non financiers.

Depuis le 1er octobre 2003, M. Laurent Beaudoin reçoit la rente à 
laquelle il a droit aux termes de notre régime de retraite de base et 
notre régime de retraite supplémentaire. À titre de président du conseil 
d’administration, il a également reçu une rémunération annuelle de 
300 000 $ pour l’exercice terminé le 31 janvier 2007, mais il n’a 
pas reçu de rémunération additionnelle ou de jeton de présence. Une 
description de la rémunération de M. Laurent Beaudoin est présentée 
dans le tableau sommaire de la rémunération à la page 15 de la  
présente circulaire de sollicitation de procurations de la direction.

À sa réunion tenue le 27 mars 2006, le CRHR a examiné une proposition 
de rémunération incitative annuelle à l’égard de M. Laurent Beaudoin, 
en tenant compte de ses responsabilités à titre de chef de la direction. 
La valeur globale de ce programme de rémunération a été établie de 
façon à ce que la somme de sa prestation de retraite annuelle et de la 
rémunération incitative annuelle cadre dans les jalons de la rémunération 
globale versée pour des postes comparables sur le marché. La rémuné-
ration incitative annuelle cible à été fixée à 2 500 000 $ pour l’exercice 
terminé le 31 janvier 2007 et déterminée principalement en fonction 
d’objectifs en matière de bénéfice et de flux de trésorerie de Bombardier 
Aéronautique et de Bombardier Transport (en fonction des facteurs liés 
à la rémunération au rendement décrits dans le tableau ci-dessus) quant 
à une tranche de 50 % des incitatifs annuels ; quant à l’autre tranche de 

Le tableau ci-dessous indique le pourcentage que représente chaque 
élément de la rémunération totale directe cible des membres de la 
haute direction visés pour l’exercice terminé le 31 janvier 2007 :
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la rémunération incitative, elle a été déterminée en fonction d’objectifs 
stratégiques particuliers. La rémunération incitative annuelle globale doit 
être versée en espèces ou sous une forme d’une valeur équivalente, au 
choix de M. Laurent Beaudoin. À sa réunion du 26 mars 2007, sur le 
fondement de son évaluation, le CRHR a convenu de recommander au 
conseil d’administration le versement d’une rémunération incitative de 
2 285 000 $ à M. Laurent Beaudoin, pour l’exercice terminé le 31 jan-
vier 2007, qui a choisi de recevoir cette somme sous la forme d’unités 
d’actions différées aux termes du régime d’unités d’actions différées à 
l’intention des membres de la haute direction comme il est indiqué dans 
le tableau sommaire de la rémunération à la page 15 de la présente 
circulaire de sollicitation de procurations de la direction. Au cours de la 
même réunion, le CRHR a également approuvé à des fins de recomman-
dation au conseil d’administration un régime de rémunération incitative 
annuelle similaire pour l’exercice se terminant le 31 janvier 2008, dont 
la cible est de 2 500 000 $. Les critères de rendement sont fondés à 
raison de 75 % sur des objectifs financiers particuliers et de 25 % sur 
des objectifs stratégiques particuliers.

Le tableau ci-dessous résume l’avoir total en actions, UAD, UAR et options d’achat d’actions de M. Laurent Beaudoin et leur valeur respective 
aux 31 janvier 2007, 2006 et 2005 :

Avoir total en actions, UAD, UAR et options d’achat d’actions et valeur de celles-ci au 31 janvier

Laurent Beaudoin

2007 2006 2005

(nombre) ($) (1) (nombre) ($) (1) (nombre) ($) (1)

Actions 

classe A  11 126 951  49 848 740  9 626 951  29 073 392  9 626 951  26 955 463

subalternes classe B  2 738 493  12 186 294  4 238 493  12 630 709  4 238 493  11 104 852

UAD  400 000 (2)  1 780 000  0  0  0  0

UAR  0  0  0  0  0  0

Options d’achat d’actions
pouvant être levées•  2 000 000 (3)  0  6 000 000  0  6 000 000  0

ne pouvant être levées•  0  0  0  0  0  $0

Total  16 265 444  63 815 034  19 865 444  41 704 101  19 865 444  38 060 314

(1) Valeur calculée en fonction du cours de clôture des actions classe A et des actions subalternes classe B à la Bourse de Toronto les 31 janvier 2007, 2006 et 2005.
(2) Pour l’exercice terminé le 31 janvier 2006, M. Laurent Beaudoin a gagné un incitatif annuel de 1 400 000 $, qu’il a choisi de recevoir sous la forme d’UAD comme il est indiqué 

à la note (6) du tableau sommaire de la rémunération à la page 15 de la présente circulaire de sollicitation de procurations de la direction.
(3) Nombre total d’options d’achat d’actions en cours de validité octroyées à M. Laurent Beaudoin. Voir le tableau intitulé Options d’achat d’actions levées et non levées −  

Exercice terminé le 31 janvier 2007 à la page 19 de la présente circulaire de sollicitation de procurations de la direction.

Sommaire

Le CRHR est d’avis que les politiques, programmes et niveaux de 
rémunération actuels de Bombardier correspondent au rendement de 
 Bombardier et reflètent les pratiques concurrentielles sur le marché. 
Le CRHR estime que ces politiques et programmes permettront à 
 Bombardier d’attirer, de retenir et de motiver des dirigeants compé-
tents et d’augmenter la valeur pour les actionnaires. Le CRHR com-
prend pleinement les incidences à long terme des contrats d’emploi 
conclus avec les dirigeants et les contraintes que ces contrats peuvent 
imposer quant à la modification du programme de rémunération. Le 
président du CRHR, M. Jean C. Monty, sera disponible pour répondre 

Le tableau ci-dessous résume la valeur de la rémunération totale de 
M. Laurent Beaudoin établie par le CRHR pour les exercices financiers 
terminés les 31 janvier 2007, 2006 et 2005 :

Rémunération totale (1) pour les exercices terminés le 31 janvier

Laurent 
Beaudoin 2007 2006 2005

Salaire de base  0 $  0 $  0 $

Incitatif annuel (2)  2 285 000 $  1 400 000 $  0 $

Autre rémunération 
annuelle  1 415 703 $  1 415 703 $  1 415 703 $

Incitatif à moyen et 
à long terme  0 $  0 $  0 $

Coût des services 
rendus au titre 
des prestations de 
retraite annuelles  0 $  0 $  0 $

Rémunération 
totale  3 700 703 $  2 815 703 $  1 415 703 $

(1) Voir le tableau sommaire de la rémunération à la page 15 de la présente circulaire 
de sollicitation de procurations de la direction.

(2) Le montant des incitatifs annuels octroyés à M. Laurent Beaudoin est indiqué 
à la note (4) pour 2007 et à la note (6) pour 2006 du tableau sommaire de la 
rémunération à la page 15 de la présente circulaire de sollicitation de procurations 
de la direction.

aux questions relatives à la rémunération des dirigeants de Bombardier 
à l’assemblée annuelle des actionnaires le 29 mai 2007.

Rapport soumis le 26 mars 2007 par le comité des ressources 
humaines et de la rémunération du conseil d’administration de 
 Bombardier.

Jean C. Monty, président
James E. Perrella          Carlos E. Represas          Heinrich Weiss
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Section 4 : Autres renseignements

Graphique sur le rendement

Énoncé des pratiques en matière de gouvernance

Chez Bombardier, nous avons toujours été convaincus que ce qui 
profite à nos actionnaires nous est tout autant profitable. C’est pour-
quoi nous avons toujours appliqué de bonnes pratiques en matière 
de gouvernance afin d’assurer la saine gestion de Bombardier et de 
maintenir la rentabilité et, par conséquent, d’augmenter la valeur pour 
les actionnaires.

Au cours des dernières années, nous avons assisté à de nombreux 
changements dans le domaine de la gouvernance, notamment l’entrée 
en vigueur au Canada du Règlement 52-110 sur le comité de vérifica-
tion, ou Règlement 52-110, qui énonce les règles relatives à la com-
position et aux responsabilités du comité de vérification des sociétés 
ouvertes, l’Instruction générale 58-201 relative à la gouvernance, ou 
Instruction générale 58-201, et le Règlement 58-101 sur l’information 
concernant les pratiques en matière de gouvernance, ou Règlement 
58-101, ainsi que des modifications au Règlement 52-110 pour faire 
correspondre  la définition d’« indépendance » entre  le Règlement 
58-101 et le Règlement 52-110.

Comme il est décrit plus en détail ci-dessous, nous avons adopté et 
mis en œuvre des politiques et des pratiques en matière de gouver-
nance qui respectent déjà et, dans certains cas, excèdent ces pra-
tiques et règles. De plus, nous surveillons continuellement l’entrée 
en vigueur des nouvelles exigences réglementaires et l’évolution des 
pratiques exemplaires de façon à être en mesure d’adapter nos poli-
tiques et pratiques en conséquence, mais toujours en tenant compte 
de notre situation particulière. Dans cette optique, mentionnons la 
création d’un nouveau comité des finances et de gestion des risques 
à la suite de l’assemblée annuelle des actionnaires du 29 mai 2007 
(pour de plus amples renseignements, voir les pages 30 et 32 de la 
présente circulaire de sollicitation de procurations de la direction) et 
l’adoption d’une politique de vote majoritaire à l’égard de l’élection des 
administrateurs de la Société (pour de plus amples renseignements, 
voir la page 33 de la présente circulaire de sollicitation de procurations 
de la direction). Nous croyons que ces initiatives témoignent de notre 
engagement à être parmi les chefs de file dans ce domaine.
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Le conseil d’administration de Bombardier

Composition

À la date de la présente circulaire de sollicitation de procurations 
de la direction, le conseil d’administration de Bombardier est 
composé de 16 administrateurs. Des renseignements détaillés 
sur les 15 candidats proposés en vue de leur réélection à titre 
d’administrateurs de la Société pour l’exercice en cours sont 
présentés aux pages 5 à 14 et le relevé des présences de chacun 
des administrateurs aux réunions du conseil et des comités est 
présenté à la page 11 de la présente circulaire de sollicitation de 
procurations de la direction.

Le président du conseil d’administration est M. Laurent Beaudoin. 
En décembre 2004, le conseil d’administration a approuvé la 
création du Bureau du Président afin de l’aider à veiller à ce que 

•

•

Administrateur Fonction Independant Non Independant

Laurent Beaudoin Président du conseil 
d’administration et chef de la 
direction de Bombardier

Époux de Mme Claire Bombardier Beaudoin qui, par 
l’entremise de sociétés de portefeuille sur lesquelles 
elle exerce le contrôle directement ou de concert avec 
M. J.R. André Bombardier, Mme Janine Bombardier et 
Mme Huguette Bombardier Fontaine, détient la majorité 
des droits de vote rattachés à l’ensemble des actions 
émises et en circulation de Bombardier. Père de  
M. Pierre Beaudoin, président et chef de l’exploitation 
de Bombardier Aéronautique. Beau-frère de  
M. J.R. André Bombardier, vice-président du conseil 
d’administration, de M. Jean-Louis Fontaine,  
vice-président du conseil d’administration, et de 
Mme Janine Bombardier, administratrice de la Société.

Pierre Beaudoin Président et chef de 
l’exploitation de Bombardier 
Aéronautique et vice-président 
exécutif de Bombardier

Fils de M. Laurent Beaudoin, président du conseil 
d’administration et chef de la direction, et de 
Mme Claire Bombardier Beaudoin. Neveu de 
Mme Janine Bombardier, administratrice de la 
Société, de M. J.R. André Bombardier, vice-président 
du conseil d’administration, et de M. Jean-Louis 
Fontaine, vice-président du conseil d’administration.

André Bérard ¸

J.R. André Bombardier Vice-président du conseil 
d’administration de 
 Bombardier

Beau-frère de M. Laurent Beaudoin, président du 
conseil d’administration et chef de la direction, et de 
M. Jean-Louis Fontaine, vice-président du conseil 
d’administration. Frère de Mme Janine Bombardier, 
administratrice de la Société. Par l’entremise de 
sociétés de portefeuilles sur lesquelles il exerce le 
contrôle directement ou de concert avec  
Mme Claire Bombardier Beaudoin, Mme Janine 
 Bombardier et Mme Huguette Bombardier Fontaine,  
M. J.R. André Bombardier détient la majorité des 
droits de vote rattachés à l’ensemble des actions 
émises et en circulation de Bombardier.

l’orientation de Bombardier corresponde au mieux des intérêts 
de tous les actionnaires et de garantir la pérennité du leadership 
tout en permettant la création de valeur par la mise en œuvre de 
la stratégie à long terme de la Société. Le Bureau du Président 
regroupe les activités de direction et d’orientation stratégiques. En 
conséquence, M. Laurent Beaudoin assume les responsabilités 
additionnelles de chef de la direction, tandis que M. Pierre 
Beaudoin, président et chef de l’exploitation de Bombardier 
Aéronautique, et M. André Navarri, président de Bombardier 
Transport, continuent de concentrer leurs efforts sur la gestion 
quotidienne de leur secteur d’activité respectif.

Le comité de la régie d’entreprise et des nominations a déterminé 
que neuf des 15 candidats proposés en vue de leur réélection 
à titre d’administrateurs de la Société sont indépendants ; la 
majorité des membres du conseil d’administration est donc 
constituée d’administrateurs indépendants.

•
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Administrateur Fonction Independant Non Independant

Janine Bombardier Belle-sœur de M. Laurent Beaudoin, président du 
conseil d’administration et chef de la direction, et de 
M. Jean-Louis Fontaine, vice-président du conseil 
d’administration. Sœur de M. J. R. André Bombardier, 
vice-président du conseil d’administration. Tante de 
M. Pierre Beaudoin, président et chef de l’exploitation 
de Bombardier Aéronautique. Par l’entremise de 
sociétés de portefeuille sur lesquelles elle exerce le 
contrôle directement ou de concert avec  
Mme Claire Bombardier Beaudoin,  
Mme Huguette Bombardier Fontaine et  
M. J.R. André Bombardier, Mme Janine Bombardier 
détient la majorité des droits de vote rattachés à 
l’ensemble des actions émises et en circulation  
de Bombardier.

L. Denis Desautels ¸

Michael J. Durham ¸

Jean-Louis Fontaine Vice-président du conseil 
d’administration de 
 Bombardier

Beau-frère de M. Laurent Beaudoin, président du 
conseil d’administration et chef de la direction, de 
M. J.R. André Bombardier, vice-président du conseil 
d’administration et de Mme Janine Bombardier, 
administrateur de la Société. Oncle de  
M. Pierre Beaudoin, président et chef de l’exploitation 
de Bombardier Aéronautique. Époux de  
Mme Huguette Bombardier Fontaine qui, par 
l’entremise de sociétés de portefeuille sur lesquelles 
elle exerce le contrôle directement ou de concert avec 
M. J.R. André Bombardier, Mme Claire Bombardier 
Beaudoin et Mme Janine Bombardier, détient la 
majorité des droits de vote rattachés à l’ensemble des 
actions émises et en circulation de Bombardier.

Daniel Johnson ¸

Jean C. Monty ¸

André Navarri Président de Bombardier 
Transport et vice-président 
exécutif de Bombardier

Président de Bombardier Transport et vice-président 
exécutif de Bombardier.

Carlos E. Represas ¸

Jean-Pierre Rosso ¸

Federico Sada G. ¸

Heinrich Weiss ¸
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Responsabilités du conseil d’administration

Mandat du conseil d’administration Le mandat du conseil 
d’administration est présenté au Supplément C de la présente 
circulaire de sollicitation de procurations de la direction (aux pages 
41 et 42).

Gérance de Bombardier En conformité avec la Loi canadienne 
sur les sociétés par actions (« LCSA ») et comme il est indiqué 
dans son mandat, notre conseil d’administration a pour rôle de 
superviser la gestion des activités commerciales et des affaires 
internes de Bombardier dans le but de soutenir la rentabilité et, 
par conséquent, d’accroître la valeur pour les actionnaires.

La direction de la Société est responsable de diriger les 
activités quotidiennes de Bombardier en conformité avec la 
stratégie, le plan d’affaires et le budget approuvés par le conseil 
d’administration. Dans ce contexte, le Bureau du Président, 
composé du président du conseil d’administration et chef de 
la direction, M. Laurent Beaudoin, du président et chef de 
l’exploitation de Bombardier Aéronautique, M. Pierre Beaudoin, 
et du président de Bombardier Transport, M. André Navarri, 
fait des recommandations au conseil d’administration sur les 
questions de stratégie et de politique d’entreprise. Le conseil 
d’administration prend alors les décisions qu’il juge appropriées 
et supervise l’exécution de ces décisions et passe en revue les 
résultats obtenus.

Le conseil d’administration décide de toutes les questions relevant 
de sa compétence en vertu de la LCSA, des statuts constitutifs 
et des règlements administratifs de Bombardier, des autres lois 
applicables, des politiques de Bombardier ou du mandat du 
conseil d’administration et des chartes de ses comités. Il agit 
également en conformité avec le code d’éthique et de conduite 
de Bombardier. Le conseil d’administration peut déléguer à 
l’un de ses comités l’étude préalable de toute question qui lui 
incombe. Toutefois, les recommandations d’un comité demeurent 
assujetties à l’approbation du conseil d’administration.

Toute responsabilité qui n’est pas déléguée à la direction de 
la Société ou à un comité du conseil d’administration demeure 
du ressort du conseil d’administration. En général, toutes les 
questions ou politiques et toutes les mesures proposées qui 
sont hors du cours normal des affaires doivent d’abord être 
approuvées par le conseil d’administration ou le comité du conseil 
d’administration auquel le pouvoir d’approbation a été délégué.

Planification stratégique Chaque année, le président et chef 
de l’exploitation de Bombardier Aéronautique, le président de 
 Bombardier Transport et d’autres hauts dirigeants du siège social 
présentent, au cours de deux séances spéciales distinctes, le plan 
stratégique, le plan d’affaires et le budget à des fins d’examen 
et d’approbation par le conseil d’administration. Comme il est 
prévu dans son mandat, le conseil d’administration a notamment 
la responsabilité d’adopter un plan stratégique soumis par la 
direction de la Société et de mettre celui-ci à jour au moins une 
fois l’an, en tenant compte, entre autres choses, des occasions 
et des risques associés à l’entreprise de Bombardier et des 
tendances nouvelles. Le conseil d’administration a également la 

•

•

•

responsabilité de surveiller la mise en œuvre du plan stratégique 
par la direction de la Société.

Le conseil d’administration adopte également chaque année un 
plan d’affaires et un budget appropriés, qu’il passe en revue tous 
les trimestres.

Gestion des risques Conformément à son mandat, le conseil 
d’administration examine les risques généraux de l’entreprise et 
les pratiques et politiques mises en œuvre pour y faire face.

Avec le temps, le conseil d’administration a délégué au comité 
de vérification la responsabilité de passer en revue le processus 
d’évaluation des risques mis en place à l’échelle de l’entreprise de 
 Bombardier afin d’identifier, d’évaluer et de gérer les principaux 
risques financiers et autres associés aux activités de la Société. 
Cependant, le conseil d’administration a récemment conclu, 
compte tenu des responsabilités importantes déjà attribuées au 
comité de vérification et de la charge de travail considérable qui 
en découle, qu’il serait souhaitable de transformer le comité de 
surveillance des caisses de retraite en comité des finances et 
de gestion des risques. Chargé de certaines des responsabilités 
du comité de vérification, le nouveau comité des finances et de 
gestion des risques aura essentiellement pour mandat d’aider le 
conseil d’administration à s’acquitter de ses responsabilités de 
surveillance concernant :

les questions liées à la gestion des risques ;

les activités de financement ;

la gestion de la capitalisation du régime de retraite ;

les questions environnementales ; et

toute autre question déléguée à ce comité par le conseil 
d’administration.

Dans ce contexte, à la suite de l’assemblée annuelle des 
actionnaires le 29 mai 2007, le comité de surveillance des 
caisses de retraite cessera d’exister sous sa forme actuelle et sera 
remplacé par le comité des finances et de gestion des risques. 
Ainsi, la Société fera en sorte que sa gouvernance corresponde 
aux tendances les plus récentes et aux pratiques exemplaires en 
matière de gestion des risques.

Ressources humaines Conformément à sa charte, au moins 
une fois l’an, le comité des ressources humaines et de la 
rémunération examine la planification de la relève du président 
du conseil d’administration et chef de la direction de Bombardier, 
soumet des rapports au conseil d’administration à cet égard et, 
au besoin, lui soumet des recommandations.

De plus, il s’assure que le président du conseil d’administration 
et chef de la direction, M. Laurent Beaudoin, a mis en place des 
systèmes et des politiques concernant la planification de la relève 
des hauts dirigeants et qu’il en fait le suivi.

Le comité examine la candidature et recommande au conseil 
d’administration la nomination du président du conseil et chef de 
la direction et des hauts dirigeants qui relèvent de ce dernier.

Le comité évalue le rendement du président du conseil 
d’administration et chef de la direction en regard des objectifs 

•

–

–

–

–

–

•
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établis à son égard au début de chaque exercice tout en tenant 
compte des facteurs jugés appropriés et au mieux des intérêts 
de Bombardier, puis il soumet ses recommandations au conseil 
d’administration.

Le comité examine également l’évaluation du rendement 
des autres hauts dirigeants et communique ses résultats et 
conclusions au conseil d’administration.

Politique de communication Le 20 novembre 2001, le conseil 
d’administration a adopté une politique de communication de 
l’information de l’entreprise, qui a été mise à jour le 26 mai 
2004 et le 21 février 2006. Elle a pour objectif d’assurer que les 
communications portant sur Bombardier à l’intention du public 
investisseur sont i) diffusées en temps opportun, factuelles et 
exactes et ii) diffusées de manière juste et impartiale conformément 
à toutes les exigences légales et réglementaires applicables. La 
politique prévoit, entre autres, comment Bombardier devrait 
interagir avec les analystes, les investisseurs, les médias et les 
autres parties intéressées ; elle prévoit également des mesures 
destinées à assurer le respect de ses obligations d’information 
occasionnelle et à éviter la diffusion sélective d’information. Le 
comité de vérification a la responsabilité, conformément à sa 
charte, de surveiller l’application de cette politique et mettre  
celle-ci à jour, s’il y a lieu.

Le conseil d’administration et le comité de vérification examinent 
et, au besoin, approuvent toutes les communications importantes 
portant sur Bombardier, y compris les états financiers annuels et 
trimestriels et les rapports de gestion, les documents relatifs au 
financement et les communiqués de presse s’y rapportant ou des 
questions ou des points importants ayant une incidence sur la 
Société dans son ensemble avant leur publication et/ou dépôt.

La Société dispose également d’un processus afin de répondre 
aux questions et aux préoccupations exprimées par les 
actionnaires et autres parties intéressées. Tous les commentaires 
des actionnaires et des autres parties intéressées sont remis au 
haut dirigeant du siège social concerné afin qu’il y réponde, en 
examine la teneur ou prenne les mesures nécessaires. Lorsque 
des questions importantes sont soulevées, la direction de la 
Société en informe sans délai le conseil d’administration.

 Bombardier transmet régulièrement aux actionnaires et autres 
parties intéressées, aux analystes en valeurs mobilières et aux 
médias des renseignements sur l’évolution de son entreprise et ses 
résultats au moyen de son rapport annuel, de ses états financiers 
et, au besoin, de rapports aux actionnaires, de communiqués de 
presse et de déclarations de changement important.

Présentation de l’information financière Le conseil 
d’administration a délégué au comité de vérification la 
responsabilité de surveiller et d’évaluer la qualité et l’intégrité 
des systèmes comptables et de présentation de l’information 
financière, des contrôles et des procédures de présentation de 
l’information, des systèmes de contrôles internes et d’information 
de gestion de Bombardier. À cette fin, le comité de vérification 
examine divers rapports préparés périodiquement par le vice-
président principal et chef de la direction financière, le vice-

•

•

président principal, stratégie et service de vérification corporatif 
et d’évaluation des risques, ou les vérificateurs externes, 
Ernst &Young, s.r.l./s.e.n.c.r.l., selon le cas.

Comités du conseil d’administration

Le conseil d’administration de Bombardier a quatre comités. La 
charte de chaque comité comprend actuellement une description 
de poste pour le président du comité. Essentiellement, le président 
dirige le comité de façon à en améliorer l’efficacité. Il établit aussi 
l’ordre du jour des réunions, s’assure que le déroulement de 
celles-ci permet de consacrer le temps nécessaire à l’étude des 
questions pertinentes et veille à ce que les conclusions du comité 
soient communiquées au conseil d’administration.

Comité de vérification Ce comité est composé de cinq 
administrateurs, qui sont tous indépendants. Ils possèdent tous 
également des « compétences financières » au sens du Règlement 
52-110.

M. L. Denis Desautels agit à titre de président et MM. André 
Bérard, Daniel Johnson, Michael J. Durham et Jean-Pierre Rosso 
sont les autres membres. Voir la page 11 de la présente circulaire 
de sollicitation de procurations de la direction pour connaître le 
nombre de réunions tenues par ce comité au cours du dernier 
exercice et le nombre de réunions auxquelles ses membres ont 
assisté.

La charte du comité de vérification est présentée au Supplément D 
de la présente circulaire de sollicitation de procurations de la 
direction (aux pages 43 à 46).

Conformément à sa charte, le comité a le mandat d’aider les 
administrateurs à s’acquitter de leurs responsabilités en matière 
de reddition de comptes, de favoriser le maintien de bonnes 
communications entre les administrateurs et les vérificateurs 
externes de Bombardier, Ernst & Young, s.r.l./s.e.n.c.r.l., 
de favoriser le maintien de l’indépendance d’Ernst & Young,  
s.r.l./s.e.n.c.r.l., de maintenir la crédibilité et l’objectivité des 
rapports financiers de Bombardier ainsi que d’étudier et d’évaluer 
toute question qui soulève des préoccupations importantes au 
sein du comité. Le comité surveille périodiquement le caractère 
adéquat et l’efficacité des contrôles de présentation de 
l’information et des systèmes de contrôle internes de Bombardier 
à l’aide de rapports préparés par le vice-président principal et chef 
de la direction financière, le vice-président principal, stratégie et 
service de vérification corporatif et d’évaluation des risques et 
Ernst & Young, s.r.l./s.e.n.c.r.l., selon le cas.

En règle générale, le président du conseil d’administration et 
chef de la direction, le vice-président principal et chef de la 
direction financière, le vice-président principal, stratégie et 
service de vérification corporatif et d’évaluation des risques, le 
vice-président principal et trésorier ainsi que des représentants 
d’Ernst & Young, s.r.l./s.e.n.c.r.l., les vérificateurs externes 
de Bombardier, sont présents à toutes les réunions du comité 
de vérification. Au cours de ces réunions, le comité rencontre 
également en privé tant le président du conseil d’administration 
et chef de la direction, le vice-président principal et chef de la 

•

•
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direction financière, le vice‑président principal, stratégie et service 
de vérification corporatif et d’évaluation des risques ainsi que les 
représentants d’Ernst & Young, s.r.l./s.e.n.c.r.l. pour discuter de 
divers sujets d’intérêt.

Comité des ressources humaines et de la rémunération 
Ce comité est composé de quatre administrateurs, qui sont tous 
indépendants.

M. Jean C. Monty agit à titre de président et MM. James E. 
Perrella, Carlos E. Represas et Heinrich Weiss sont les autres 
membres. Voir la page 11 de la présente circulaire de sollicitation 
de procurations de la direction où sont présentés le nombre de 
réunions tenues par le comité au cours du dernier exercice et le 
relevé des présences de ses membres.

Conformément à sa charte, ce comité a le mandat de superviser la 
planification de la relève du président du conseil d’administration 
et chef de la direction et des hauts dirigeants. Le comité évalue 
également le rendement du président du conseil d’administration 
et chef de la direction, M. Laurent Beaudoin, ainsi que celui des 
hauts dirigeants qui relèvent de ce dernier, et détermine leur 
rémunération.

De plus, le comité examine et approuve une politique de 
rémunération globale qui comprend, entre autres éléments, (i) 
le salaire de base, (ii) les incitatifs à court terme et à long terme 
et (iii) les prestations de retraite et les avantages accessoires. Il 
examine la structure des programmes de rémunération à base 
de titres de participation en ce qui concerne l’octroi d’options 
d’achat d’actions et d’unités d’actions liées au rendement et fait 
des recommandations appropriées au conseil d’administration à 
des fins d’approbation.

Le comité examine également les classes salariales ainsi que 
les niveaux et degrés de participation aux programmes de 
rémunération incitatifs, que ce soit sous forme de primes ou 
sous forme de régimes fondés sur l’évolution du cours des actions 
de Bombardier.

Le rapport du comité, figurant aux pages 22 à 26 de la présente 
circulaire de sollicitation de procurations de la direction, donne de 
plus amples renseignements sur ses activités et, en particulier, 
sur la politique de rémunération des dirigeants de Bombardier.

Comité de la régie d’entreprise et des nominations Ce 
comité est composé de quatre administrateurs, qui sont tous 
indépendants.

M. James E. Perrella agit à titre de président de ce comité et 
MM. Jean C. Monty, Federico Sada G. et Heinrich Weiss sont 
les autres membres. Voir la page 11 de la présente circulaire de 
sollicitation de procurations de la direction où sont présentés le 
nombre de réunions tenues par ce comité au cours du dernier 
exercice et le relevé des présences de ses membres.

Conformément à sa charte, ce comité a la responsabilité 
de surveiller les critères de sélection des candidats à titre 
d’administrateurs et les qualifications des candidats en vue 
de leur élection ou réélection à titre de membres du conseil 
d’administration, la composition du conseil d’administration et de 

•

•

ses comités et le rendement de ceux‑ci ainsi que la rémunération 
de nos administrateurs non dirigeants.

Le comité supervise également l’évolution des pratiques et 
politiques en matière de gouvernance de Bombardier, y compris le 
code d’éthique et de conduite, afin de s’assurer que Bombardier 
continue de respecter des normes élevées en matière de 
gouvernance.

Comité de surveillance des caisses de retraite Ce comité est 
composé de cinq administrateurs, qui sont tous indépendants.

M. André Bérard agit à titre de président et MM. L. Denis Desautels, 
Michael J. Durham, Daniel Johnson et Carlos E. Represas sont 
les autres membres. Voir la page 11 de la présente circulaire de 
sollicitation de procurations de la direction où sont présentés le 
nombre de réunions tenues par ce comité au cours du dernier 
exercice et le relevé des présences de ses membres.

Conformément à sa charte, ce comité a le mandat de surveiller, 
d’examiner et de superviser l’exécution par Bombardier de ses 
obligations relatives à ses divers régimes de retraite et les questions 
connexes ; il a également la responsabilité de passer en revue et 
de surveiller l’investissement de l’actif des régimes de retraite et 
de soumettre des rapports au conseil d’administration.

Comme il est décrit plus en détail sous la rubrique intitulée Gestion 
des risques à la page 30 de la présente circulaire de sollicitation 
de procurations de la direction, à la suite de l’assemblée annuelle 
des actionnaires le 29 mai 2007, ce comité sera aboli et remplacé 
par le nouveau comité des finances et de gestion des risques.

Administrateur principal

En 2003, M. Laurent Beaudoin, qui était alors président exécutif du 
conseil, a recommandé que le conseil d’administration nomme un 
administrateur principal parce qu’il n’était pas indépendant. En consé‑
quence, depuis lors, M. James E. Perrella a été nommé par le conseil 
pour agir en qualité d’ administrateur principal. M. Perrella est un 
administrateur indépendant ; il préside également le comité de la régie 
d’entreprise et des nominations.

Réunions des administrateurs indépendants

Une structure officielle a été mise en place pour permettre au conseil 
d’administration de fonctionner indépendamment de la direction de 
 Bombardier.

Après les réunions du conseil d’administration, les administrateurs qui 
ne font pas partie de la direction de la Société et/ou de l’actionnaire 
majoritaire, soit la famille Bombardier, se réuniront en privé sous la 
présidence de M. James E. Perrella, à titre d’administrateur princi‑
pal, selon les circonstances particulières et au besoin. Cependant, ce 
groupe d’administrateurs n’a pas de pouvoir décisionnel. L’adminis‑
trateur principal transmet au président du conseil d’administration et 
chef de la direction, M. Laurent Beaudoin, tout commentaire, toute 
question ou toute suggestion exprimée pendant ces réunions.

Entre le 1er février 2006 et le 31 janvier 2007, les administrateurs 
indépendants ont tenu quatre réunions.

•
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Élection et rémunération des administrateurs

Le comité de la régie d’entreprise et des nominations, dont les mem-
bres sont indépendants, a la responsabilité de passer en revue annuel-
lement les qualifications des candidats en vue de leur élection ou 
réélection à titre de membres du conseil d’administration, de surveiller 
la taille et la composition du conseil d’administration et de ses comités 
pour assurer l’efficacité du processus décisionnel et de soumettre 
ses recommandations au conseil d’administration. À la suite de la 
plus récente évaluation du rendement du conseil d’administration par 
ses membres, le comité de la régie d’entreprise et des nominations 
et le conseil d’administration ont conclu que la taille et la composition 
du conseil d’administration et que l’ensemble des aptitudes, qualités 
et compétences de ses membres conviennent bien à la situation et 
aux besoins actuels de Bombardier, favorisent son fonctionnement 
efficace en tant qu’organe décisionnel et soutiennent une saine gou-
vernance.

En collaboration avec le président du conseil d’administration et chef 
de la direction, M. Laurent Beaudoin, le comité détermine les critères 
de sélection appropriés, y compris les compétences additionnelles 
considérées comme souhaitables relativement aux candidats à titre de 
membres du conseil, en tenant compte de la situation et des besoins 
de Bombardier en vue du recrutement de nouveaux administrateurs.

M. Laurent Beaudoin, en collaboration avec le comité, identifie des 
candidats éventuels à titre d’administrateurs, puis le comité examine 
ces candidatures et fait les recommandations appropriées au conseil 
d’administration. Avant qu’il n’accepte de se joindre à notre conseil 
d’administration, le candidat est bien informé de la charge de travail 
et du temps qu’il devra consacrer à ses fonctions.

Le comité de la régie d’entreprise et des nominations a récemment 
adopté une politique de vote majoritaire à l’égard de l’élection des 
administrateurs de la Société. Cette politique prévoit que si le nom-
bre de voix exprimées en faveur de l’élection d’un candidat au poste 
d’administrateur à une assemblée des actionnaires représente moins 
que la majorité du nombre de voix et d’abstentions exprimées à l’égard 
des droits de vote attachés aux actions, le candidat devra soumettre, 
sans délai après l’assemblée, sa démission à l’examen du comité 
de la régie d’entreprise et des nominations. Le comité présentera sa 
recommandation au conseil d’administration après avoir examiné la 
question, et la décision du conseil d’accepter ou de rejeter cette offre 
de démission sera rendue publique au moyen d’un communiqué. Le 
candidat ne participera pas aux délibérations de tout comité ou du 
conseil à ce sujet. Toutefois, cette politique ne s’applique pas dans le 
cadre d’élections des administrateurs contestées.

Le comité a la responsabilité d’examiner, au moins une fois l’an, la 
rémunération des administrateurs en tenant compte de la situation et 
des pratiques sur le marché ainsi que des risques et des responsa-
bilités associés à leur fonction. Il analyse les modes de rémunération 
et les montants versés aux administrateurs de sociétés canadiennes 
comparables inscrites à la cote d’une bourse et fait des recomman-
dations appropriées au conseil d’administration. Tout examen de ce 
genre touche les membres du conseil d’administration qui ne font pas 
partie de la direction ainsi que les membres et présidents de comités. 
Le comité a retenu les services de Towers Perrin afin d’obtenir des 

conseils quant aux tendances et aux pratiques exemplaires actuelles 
dans ce domaine. Towers Perrin fournit également des services au 
comité des ressources humaines et de la rémunération en ce qui 
concerne la politique de rémunération globale visant les dirigeants, 
ainsi qu’à la direction de Bombardier, principalement en ce qui a trait 
à des questions actuarielles liées à certains régimes de retraite.

Le comité passe en revue également chaque année les lignes direc-
trices concernant l’actionnariat des administrateurs.

La rémunération versée aux administrateurs au cours du dernier 
exercice est décrite aux pages 13 et 14 de la présente circulaire de 
sollicitation de procurations de la direction.

Conformément à la politique relative à l’âge de la retraite des administra-
teurs de la Société, tout administrateur qui atteint l’âge de 72 ans avant la 
prochaine assemblée annuelle des actionnaires doit remettre sa démis-
sion, au plus tard à la réunion du conseil tenue en mars, au président du 
conseil d’administration et chef de la direction, M. Laurent Beaudoin, et 
aux membres du comité de la régie d’entreprise et des nominations. Ils 
évalueront s’il convient d’accepter ou non cette démission en fonction 
des besoins et de la situation de Bombardier à ce moment-là. Si la 
démission n’est pas acceptée, elle sera réévaluée chaque année par la 
suite. Dans le cas contraire, la démission prendra effet le jour précédant 
l’assemblée annuelle des actionnaires.

Évaluations des administrateurs

Chaque année, le comité de la régie d’entreprise et des nominations 
effectue une évaluation du rendement et de l’efficacité du conseil 
d’administration et de ses comités. Des questionnaires détaillés sont 
remis par le secrétaire de la Société aux membres du conseil d’admi-
nistration et de chaque comité. Un sommaire des résultats de chaque 
évaluation est soumis par le secrétaire de la Société à des fins d’exa-
men par le comité de la régie d’entreprise et des nominations et le 
président du conseil d’administration et chef de la direction.

Les administrateurs rencontrent aussi le président du conseil d’admi-
nistration et chef de la direction, M. Laurent Beaudoin, et le président 
du comité de la régie d’entreprise et des nominations, M. James E. 
Perrella, afin de discuter de leur rendement respectif durant l’année 
écoulée et de tout autre sujet ou question qu’ils désirent aborder.

Compte tenu des résultats de ces évaluations, le comité de la régie 
d’entreprise et des nominations évalue ensuite, en collaboration 
avec le président du conseil d’administration et chef de la direction, 
M. Laurent Beaudoin, le fonctionnement et l’orientation stratégique du 
conseil d’administration et de ses comités, leur taille, composition et 
structure respectives, le rendement des administrateurs en tant que 
groupe et individuellement, la suffisance de l’information fournie aux 
administrateurs, la communication entre le conseil et la direction de 
la Société ainsi que les processus reliés au conseil et à ses comités. 
Le comité de la régie d’entreprise et des nominations présente ses 
résultats et conclusions au conseil d’administration. Les membres 
du conseil d’administration et de chaque comité reçoivent également 
un sommaire des résultats de leur évaluation respective à des fins 
d’examen.
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Mandats du président du conseil d’administration  
et du chef de la direction

Le conseil d’administration a adopté des mandats officiels qui énon-
cent les responsabilités spécifiques du président du conseil d’admi-
nistration et du chef de la direction.

À titre de président du conseil d’administration, M. Laurent Beaudoin 
est principalement responsable de s’assurer que le conseil d’admi-
nistration exerce ses responsabilités de manière claire et efficace. Ses 
responsabilités spécifiques comprennent notamment :

gérer le conseil d’administration et établir l’ordre du jour de 
concert avec les présidents de Bombardier Aéronautique et de 
 Bombardier Transport, qui font partie du Bureau du Président ;

assurer le leadership pour améliorer l’efficacité du conseil 
d’administration et s’assurer que celui-ci travaille avec cohésion 
en tant qu’équipe ; et

collaborer avec le comité de la régie d’entreprise et des 
nominations pour s’assurer de la qualité et de la continuité du 
conseil d’administration en :

passant en revue le rendement du conseil, de ses comités 
et des administrateurs ;
s’assurant que les aptitudes et les compétences de chacun 
des administrateurs améliorent la qualité de l’ensemble du 
conseil ; et
en veillant à ce que le conseil élabore des descriptions de 
poste bien définies à l’intention du président du conseil 
d’administration et du président de chacun des comités du 
conseil d’administration.

À titre de chef de la direction, M. Laurent Beaudoin a la respon-
sabilité de gérer et d’exécuter des plans stratégique et opération-
nel de Bombardier. Ses responsabilités spécifiques comprennent 
 notamment :

mettre en œuvre les résolutions et les politiques du conseil 
d’administration ;

fournir une orientation stratégique à long terme sous forme de 
plan stratégique et plan d’affaires ;

gérer les activités commerciales et les affaires internes de 
 Bombardier en :

assumant la responsabilité de la gestion du capital et de la 
gestion financière ;

mettant en œuvre les décisions relatives aux acquisitions, 
aux désinvestissements, aux financements et autres activités 
similaires, sous réserve de l’approbation préalable du conseil 
d’administration ;

s’assurant que Bombardier ait en place des systèmes de 
contrôle et des procédures de communication de l’information 
ainsi que des contrôles internes efficaces ; et

identifiant, évaluant et gérant les risques inhérents au cours 
normal des affaires ; et

représenter Bombardier auprès de groupes externes.

•

•

•

–

–

–

•

•

•

–

–

–

–

•

Les objectifs d’entreprise que le président du conseil d’administration 
et chef de la direction, M. Laurent Beaudoin, doit atteindre sont déter-
minés d’après le plan d’affaires et le budget approuvés chaque année 
par le conseil d’administration.

Le rendement de M. Laurent Beaudoin, à titre de président du conseil 
d’administration et chef de la direction de la Société, est évalué en 
fonction du respect du plan d’affaires et du budget et peut aussi être 
évalué, en partie, en fonction d’objectifs spécifiques qui ont été fixés 
par le conseil d’administration sur la recommandation du comité des 
ressources humaines et de la rémunération.

Programmes d’orientation et de formation continue

Programmes d’orientation à l’intention des nouveaux 
administrateurs Le comité de la régie d’entreprise et des 
nominations a mis en œuvre un programme d’orientation à 
l’intention des nouveaux administrateurs, qui leur permet de 
participer à une session initiale d’information sur Bombardier en 
présence de certains de ses hauts dirigeants afin de connaître, 
entre autres, l’entreprise de Bombardier, sa situation financière 
et son plan stratégique.

De plus, les nouveaux administrateurs reçoivent la documentation 
nécessaire, dont un guide à l’intention de l’administrateur, qui 
contient de l’information concernant, entre autres choses, les 
pratiques en matière de régie d’entreprise de Bombardier, la 
structure du conseil d’administration et de ses comités, l’historique 
de l’entreprise, ses activités commerciales actuelles, sa structure 
organisationnelle ainsi que le mandat du conseil et les chartes 
de ses comités énonçant leurs rôles et responsabilités respectifs 
ainsi que les statuts constitutifs et les règlements administratifs, 
le code d’éthique et de conduite et les politiques générales 
pertinentes de Bombardier.

Les nouveaux administrateurs peuvent se familiariser rapidement 
avec les activités de Bombardier dans le cadre des réunions 
auxquelles ils participent (y compris les séances d’examen 
annuelles du plan stratégique, du plan d’affaires et du budget) 
ainsi que des discussions qu’ils ont avec d’autres administrateurs 
et des hauts dirigeants de Bombardier.

Programmes de formation continue à l’intention des 
administrateurs Bombardier encourage également ses 
administrateurs à participer à des activités de formation 
continue, qui peuvent leur permettre d’avoir accès à de 
l’information sur les pratiques exemplaires en ce qui concerne 
les conseils d’administration et les comités et sur les tendances 
nouvelles pouvant être pertinentes quant à leur rôle à titre 
d’administrateurs.

De plus, la direction de Bombardier présente périodiquement 
des exposés aux administrateurs sur divers sujets, tendances 
et questions reliés aux activités de Bombardier au cours des 
réunions du conseil d’administration ou de ses comités, selon 
le cas, ce qui aide les administrateurs à améliorer constamment 
leurs connaissances sur Bombardier et son entreprise.

•

•
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Des visites des diverses installations de Bombardier sont 
aussi organisées de temps à autre à l’intention du conseil 
d’administration, ainsi que des visites individuelles sur 
demande.

Code de conduite

 Bombardier a un code d’éthique et de conduite, qui peut être 
consulté en 13 langues sur notre site Web, à www.bombardier.
com.

Un chef de la conformité a été nommé au début de 2004 pour 
s’assurer de la conformité pleine et entière aux exigences 
législatives et réglementaires applicables ainsi que de la conformité 
stricte au code d’éthique et de conduite de Bombardier.

Le code s’adresse, en toute circonstance et sans exception, à 
tous les membres du conseil d’administration, ainsi qu’à tous les 
employés et gestionnaires de Bombardier. Les fournisseurs et 
partenaires de Bombardier, de même que les tiers (par exemple 
des agents) sont également tenus de respecter les dispositions 
du code lorsqu’ils traitent avec Bombardier ou en son nom.

Le code présente les normes de conduite que doivent respecter 
toutes les personnes assujetties au code dans leurs activités 
quotidiennes et relations avec autrui. Le code ne peut prévoir 
toutes les situations éventuelles. Il propose plutôt des lignes 
directrices qui aideront à prendre des décisions qui sont en 
accord avec les valeurs et la réputation de Bombardier.

Le code souligne les principales responsabilités des dirigeants 
au sein de Bombardier, notamment le devoir de représenter un 

•

•

•

•

•

modèle de normes élevées de conduite éthique et de créer un 
milieu de travail reflétant à la fois la lettre et l’esprit du code.

Les cadres supérieurs doivent participer au processus obligatoire 
d’attestation de conformité au code. Ce processus d’attestation 
a été développé aux fins suivantes : fournir à la direction une 
assurance additionnelle concernant la divulgation de l’information 
et les attestations requises de la part des dirigeants de la Société, 
aider à intégrer le code dans le programme de gouvernance 
de Bombardier, s’assurer que le code constitue une priorité 
principale pour les dirigeants et promouvoir l’intégrité comme 
valeur de base.

Embauche de conseillers externes

Avec l’autorisation préalable du comité de la régie d’entreprise et 
des nominations, chaque administrateur ou comité peut, au besoin, 
retenir les services de conseillers externes aux frais de Bombardier, 
sauf le comité de vérification et le comité des ressources humaines et 
de la rémunération, qui n’ont pas besoin d’autorisation préalable à cet 
égard. Au cours du dernier exercice, aucun conseiller externe n’a été 
engagé par un administrateur. Ernst & Young, s.r.l./s.e.n.c.r.l. sont les 
vérificateurs externes de Bombardier et collaborent étroitement avec le 
comité de vérification. Towers Perrin fournit divers services de conseil 
à l’égard de questions particulières qui sont examinées par le comité 
des ressources humaines et de la rémunération et le comité de la régie 
d’entreprise et des nominations. Towers Perrin fournit également des 
services à la direction de Bombardier quant à certaines questions.

•

Assurance des administrateurs et des dirigeants

Nous avons souscrit une assurance responsabilité des administrateurs 
et des dirigeants afin de protéger la Société, les administrateurs et les 
dirigeants et de les indemniser à l’égard de toute réclamation relative 
à certaines responsabilités leur incombant à ce titre au cours de leur 
mandat, sous réserve de toutes les modalités, conditions et exclusions 
contenues dans la police d’assurance. La limite de garantie prévue est 
de 190 000 000 $ US par sinistre et au total par année, à un coût de 
2 186 295 $ US par année. La franchise applicable dans le cas de la 
Société est de 2 500 000 $ US pour tout sinistre assuré.

Documents disponibles
Vous pouvez obtenir, sur demande adressée à notre service des affai-
res publiques ou sur notre site Web à l’adresse www.bombardier.com, 
un exemplaire de notre notice annuelle 2007, de la présente circulaire 
de sollicitation de procurations de la direction et de notre rapport 
annuel 2007, qui contient nos états financiers consolidés vérifiés et 
notre rapport de gestion pour l’exercice terminé le 31 janvier 2007, 
de même que nos états financiers trimestriels déposés depuis la date 
de nos états financiers consolidés vérifiés les plus récents. De l’infor-
mation financière sur Bombardier est fournie dans nos états financiers 
comparatifs et notre rapport de gestion s’y rapportant pour l’exercice 
terminé le 31 janvier 2007.

Propositions d’actionnaire
Le Supplément B joint à la présente circulaire de sollicitation de pro-
curations de la direction (voir les pages 38 à 40) énonce cinq propo-
sitions d’actionnaire qui seront soumises à des fins d’examen à notre 
assemblée annuelle des actionnaires le 29 mai 2007.

Les propositions relatives à toute question que les actionnaires qui 
seront habiles à voter lors de notre assemblée annuelle des actionnai-
res 2008 voudront soumettre à cette assemblée devront être transmi-
ses à notre secrétaire de la Société au plus tard le 11 janvier 2008.

Approbation des administrateurs
Les administrateurs de Bombardier Inc. ont approuvé le contenu de 
la présente circulaire de sollicitation de procurations de la direction et 
en ont autorisé l’envoi aux actionnaires.

Montréal, le 13 avril 2007,

Le secrétaire de la Société,

Roger Carle

“Roger Carle” 
(signature)
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La Bourse de Toronto a récemment avisé les émetteurs inscrits que, 
à compter du 30 juin 2007, toute modification projetée (y compris les 
modifications d’ordre administratif) à un mécanisme de rémunération 
en titres (comme le régime d’options d’achat d’actions (1986) de 
 Bombardier (« régime ») décrit aux pages 16 à 19 de la présente cir-
culaire de sollicitation de procurations de la direction) sera assujettie à 
l’approbation des actionnaires, sauf si le régime prévoit une procédure 
de modification particulière approuvée par la majorité des actionnaires 
et la Bourse de Toronto.

En conséquence, le conseil d’administration de la Société a adopté, 
le 27 mars 2007, une résolution prévoyant l’inclusion d’une nouvelle 
procédure de modification particulière dans le régime. La Bourse de 
Toronto a approuvé la procédure de modification proposée.

La résolution suivante décrit les modifications au régime qui exigeront 
l’approbation des actionnaires à la suite de l’adoption de la procé-
dure de modification particulière ainsi que les modifications que le 
conseil aura le pouvoir d’apporter, sous réserve de l’approbation des 
organismes de réglementation compétents et des bourses de valeurs 
pertinentes.

L’absence d’une procédure de modification particulière dans le régime 
obligerait la Société à obtenir l’approbation de ses actionnaires à 
l’égard de toute modification au régime, y compris les modifications 
d’ordre administratif. La direction estime qu’une telle exigence com-
pliquerait indûment l’administration du régime, sans réel avantage 
pour les actionnaires.

Aux termes de la même résolution, le conseil d’administration a éga-
lement adopté une autre modification au régime afin de prévoir une 
date d’expiration conditionnelle des options, de telle sorte que si la 
date d’expiration de celles-ci tombe au cours d’une période pendant 
laquelle il est interdit aux titulaires d’options de faire des opérations 
sur les titres de la Société conformément à nos politiques ou dans les 
dix (10) jours ouvrables suivant la fin de cette période, la date de levée 
de ces options sera reportée de dix (10) jours ouvrables suivant la date 
à laquelle la période d’interdiction des opérations prend fin.

Ces résolutions sont assujetties à l’approbation à la majorité des voix 
exprimées par les actionnaires de la Société en personne ou par pro-
curation à leur assemblée annuelle et habiles à y voter.

La direction de la Société recommande aux actionnaires de VOTER 
POUR les modifications au régime.

RÉSOLUTION

ATTENDU QUE le 27 mars 2007, le conseil d’administration de la 
Société a adopté une résolution approuvant l’inclusion d’une procé-
dure de modification dans le régime d’options d’achat d’actions de la 
Société (« régime ») ;

ATTENDU QUE le 2 avril 2007, la Bourse de Toronto a approuvé cette 
procédure de modification ;

ATTENDU QUE la modification du régime prendra effet seulement 
lorsqu’elle aura été confirmée par voie de résolution des actionnaires 
de la Société ;

IL EST RÉSOLU :

QUE l’article 7.6 suivant, qui a été approuvé par le conseil d’adminis-
tration, soit inclus dans le régime :

« 7.6 Si la date d’expiration d’une option tombe au cours d’une 
période de restriction des opérations qui s’applique aux titu-
laires d’options à l’égard des actions de la Société, ou dans 
les dix (10) jours ouvrables suivant la fin de celle-ci, la date 
d’expiration de cette option est automatiquement reportée 
de dix (10) jours ouvrables suivant la fin de cette période de 
restriction des opérations. »

QUE l’article 11 du régime soit remplacé par l’article suivant, qui a été 
approuvé par le conseil d’administration :

« ARTICLE 11 − MODIFICATION DU RÉGIME

11.1 Les modifications suivantes au régime ou aux options 
octroyées aux termes de celui-ci doivent être approuvées par 
les actionnaires :

11.1.1 une modification permettant l’émission d’actions 
à un titulaire d’options sans le versement d’une 
contrepartie en espèces, sauf si une disposition pré-
voit que le nombre global d’actions sous-jacentes 
sera déduit du nombre d’actions réservées à des 
fins d’émission aux termes du régime ;

11.1.2 la réduction du prix d’achat des actions visées par 
une option ou le report de la date d’expiration d’une 
option au-delà des périodes de levée prévues aux 
termes du régime ;

11.1.3 l’ajout, de manière discrétionnaire, d’administra-
teurs qui ne sont pas des employés de la Société à 
titre de participants au régime ;

11.1.4 une modification permettant à un titulaire d’options 
de céder des options autrement que par testament 
ou conformément aux lois sur les successions ;

11.1.5 l’annulation d’options afin d’émettre de nouvelles 
options ;

11.1.6 l’octroi d’une aide financière aux fins de la levée 
d’options ;

SUPPLÉMENT A 
 BOMBARDIER INC. 
MODIFICATIONS PROPOSÉES AU RÉGIME D’OPTIONS D’ACHAT D’ACTIONS  
(1986) DE BOMBARDIER INC.
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11.1.7	 l’augmentation	du	nombre	d’actions	réservées	à	des	
fins	d’émission	aux	termes	du	régime	;	et

11.1.8	 une	modification	à	la	méthode	utilisée	pour	déter-
miner	le	prix	d’achat	des	actions	visées	par	une	
option.

11.2	 Sous	réserve	du	paragraphe	précédent,	le	conseil	d’adminis-
tration	peut	modifier,	suspendre	ou	abolir	le	régime	et	toute	
option	octroyée	aux	termes	de	celui-ci	sans	obtenir	l’approba-
tion	préalable	des	actionnaires.	Toutefois,	le	conseil	d’admi-
nistration	doit	obtenir,	s’il	y	a	lieu,	l’approbation	préalable	des	
organismes	de	réglementation	compétents	et	des	bourses	de	
valeurs	pertinentes.	Sans	limiter	la	portée	générale	de	ce	qui	
précède,	le	conseil	d’administration	peut	prendre	les	décisions	
suivantes	:

11.2.1	 dissoudre,	suspendre	ou	abolir	le	régime	;

11.2.2	 abolir	une	option	octroyée	aux	termes	du	régime	;

11.2.3	 modifier	les	conditions	d’admissibilité	et	les	restric-
tions	relatives	à	la	participation	au	régime	;

11.2.4	 modifier	les	périodes	pendant	lesquelles	les	options	
peuvent	être	levées	;

11.2.5	 modifier	les	modalités	aux	termes	desquelles	les	
options	peuvent	être	octroyées,	 levées,	abolies,	
annulées	et	rajustées	;

11.2.6	 modifier	les	dispositions	du	régime	afin	de	les	ren-
dre	conformes	aux	lois	applicables	ou	aux	exigences	
des	organismes	de	réglementation	compétents	et	
des	bourses	de	valeurs	pertinentes	;

11.2.7	 modifier	les	dispositions	du	régime	afin	de	modifier	
le	nombre	maximal	d’actions	pouvant	être	offertes	
à	des	fins	de	souscription	et	d’achat	aux	termes	du	
régime	à	la	suite	de	la	déclaration	d’un	dividende	
en	actions	ou	du	fractionnement,	du	regroupement	
ou	du	reclassement	des	actions	ou	de	toute	autre	
modification	relatives	à	celles-ci	;

11.2.8	 modifier	le	régime	ou	une	option	afin	de	corriger	ou	
de	lever	une	ambiguïté,	de	corriger	une	disposition	
incohérente	ou	inapplicable,	de	corriger	une	erreur	
ou	de	rectifier	une	omission	;

11.2.9	 modifier	une	disposition	du	régime	relative	à	son	
administration	ou	à	ses	modalités	de	fonctionne-
ment.

11.3	 La	modification,	la	suspension	ou	l’abolition	du	régime	ne	
peut,	sans	le	consentement	écrit	des	titulaires	d’options	tou-
chés,	avoir	quelque	incidence	que	ce	soit	sur	les	modalités	
des	options	octroyées	antérieurement	aux	termes	du	régime	
dans	la	mesure	où	ces	options	ne	sont	pas	entièrement	levées	
et	demeurent	en	cours	de	validité.	»

QUE	tout	dirigeant	de	la	Société	soit,	et	il	est	par	les	présentes,	auto-
risé	à	signer	tout	document	et	à	prendre	toute	mesure,	y	compris	la	
modification	du	régime,	qui	sont	requis	ou	nécessaires	afin	de	réaliser	
pleinement	l’objet	de	la	présente	résolution.
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Les cinq propositions d’actionnaire suivantes ont été soumi-
ses à des fins d’examen à l’assemblée annuelle des actionnaires 
2007 de Bombardier par le Mouvement d’éducation et de défense 
des actionnaires (MÉDAC), 82, rue Sherbrooke Ouest, Montréal 
(Québec) H2X 1X3.

Proposition 1
Il est proposé que soient divulgués aux actionnaires dans le 
rapport annuel de la société les noms des « experts » en rému-
nération, la durée de leur engagement, les sommes qui leur 
sont versées, la firme à laquelle ils appartiennent, la grille 
d’évaluation dont ils se servent, et le cas échéant toute autre 
forme de rétribution qui leur est versée ou aux firmes qui leur 
sont apparentées.

Les rémunérations stratosphériques des hauts dirigeants des sociétés 
ouvertes sont devenues au cours des dernières années l’objet d’une 
réprobation universelle. Il est temps que les actionnaires y mettent 
le holà ! Jean-François Khan, un des grands patrons de la presse 
française, écrit : « Lorsque des grands patrons se votent eux-mêmes 
des rémunérations himalayennes, des retraites dorées ou des pri-
mes faramineuses, cela prouve une déconnexion incroyable avec le 
réel, une forme de folie par égarement. Personne n’est 600 fois plus 
intelligent qu’un autre, encore moins 1400 fois. Il faudrait exiger une 
taxation de 90% des stock-options ».

La culture de cupidité et de voracité qui s’est installée dans plusieurs 
sociétés ouvertes est un facteur de corrosion et de déliquescence, à 
l’origine de la multiplication des scandales qui fourmillent partout dans 
le monde industrialisé.

Le conseil d’administration recommande aux actionnaires de 
VOTER CONTRE cette proposition pour les raisons suivantes.

Le conseil d’administration de Bombardier, qui est élu par les action-
naires lors de leur assemblée annuelle, a, entre autres, la respon-
sabilité de surveiller la politique de rémunération de Bombardier qui 
reflète un équilibre approprié entre le rendement à court terme et à 
long terme de Bombardier, ainsi que d’évaluer le rendement de ses 
hauts dirigeants et de fixer leur rémunération. Cette responsabilité est 
déléguée par le conseil d’administration au comité des ressources 
humaines et de la rémunération. Ce comité est composé de qua-
tre administrateurs indépendants qui se réunissent régulièrement au 
cours de l’année. Le comité a retenu les services de Towers Perrin, 
conseiller externe indépendant, pour l’aider dans son travail, depuis 
plusieurs années. Towers Perrin fournit des conseils sur les tendances 
actuelles et les pratiques exemplaires en matière de rémunération 
des dirigeants. Dans son rapport, aux pages 22 à 26 de la présente 
circulaire de sollicitation de procurations, le comité divulgue le nom de 
son conseiller externe indépendant, les honoraires qui lui sont payés et 

d’autres renseignements afin de satisfaire aux exigences et pratiques 
pertinentes en la matière telles qu’elles évoluent au fil du temps.

Nous vous recommandons donc de VOTER CONTRE la 
 proposition 1.

Proposition 2
Il est proposé que la rémunération des hauts dirigeants soit 
en relation avec le salaire moyen des employés, les coûts de 
la société et ses succès financiers.

Le ratio entre la rémunération des hauts dirigeants, incluant les options 
d’achat et le salaire moyen des employés de la société doit être divul-
gué. La rémunération doit être allouée en fonction des résultats finan-
ciers obtenus. Une étude récente du Régime de pension des employés 
municipaux de l’Ontario (OMERS) n’a pu établir aucune corrélation 
entre les succès financiers de plus de soixante entreprises canadien-
nes cotées en bourse et la rémunération des dirigeants. Il est donc 
logique de conclure que la rémunération des dirigeants de la société 
est fixée de façon arbitraire, au mépris des principes d’une bonne 
gouvernance et des intérêts des actionnaires.

Le conseil d’administration recommande aux actionnaires de 
VOTER CONTRE cette proposition pour les raisons suivantes.

La politique de rémunération de Bombardier est conçue de façon à 
maximiser le rendement global de Bombardier, au moyen du rende-
ment personnel approprié de ses dirigeants. Les objectifs généraux de 
la politique de rémunération sont d’attirer, de retenir et de motiver les 
dirigeants afin d’accroître le rendement de l’entreprise et d’augmenter 
la valeur pour les actionnaires. Le comité des ressources humaines 
et de la rémunération a la responsabilité d’examiner en profondeur et 
d’approuver une politique de rémunération des hauts dirigeants de la 
Société fondée sur les recommandations de Towers Perrin et conforme 
aux pratiques exemplaires sur le marché.

La politique de rémunération des dirigeants de Bombardier met l’ac-
cent sur la rémunération globale, soit le salaire de base, les incitatifs 
annuels, les incitatifs à long terme, le régime de retraite, les avantages 
sociaux et les avantages accessoires. Chacun de ces éléments est pris 
en considération aux fins de l’étalonnage des postes de dirigeants 
par rapport au marché. La Société a pour principe de positionner la 
rémunération globale des dirigeants au point médian (50e percentile) 
par rapport à des postes comportant des responsabilités similaires au 
sein d’entreprises ayant des activités internationales et une taille et 
une complexité comparables à celles de Bombardier dans les marchés 
locaux pertinents.

SUPPLÉMENT B 
 BOMBARDIER INC. 
PROPOSITIONS D’ACTIONNAIRE
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L’étalonnage est effectué chaque année par Towers Perrin, qui se 
charge de réunir des données comparatives pertinentes pour les pos-
tes de dirigeants de Bombardier. La composition du groupe de compa-
raison est revue chaque année afin que celui-ci demeure pertinent.

Nous avons pour principe de lier nos régimes incitatifs au rendement 
global de la Société. L’objectif de notre régime incitatif annuel est de 
motiver nos employés à atteindre et à surpasser les objectifs financiers 
approuvés par le conseil au début de chaque exercice.

Nos objectifs en matière d’incitatifs à long terme sont d’aligner les 
intérêts de la direction sur la croissance de la valeur pour les action-
naires et de retenir des employés ayant des compétences clés. Nous 
accordons des incitatifs à long terme annuellement en fonction de 
données étalonnées selon le groupe de comparaison et du rendement 
personnel du haut dirigeant.

Nos objectifs quant à notre régime de retraite et nos avantages sociaux 
et accessoires est de les positionner au point médian de ceux de notre 
groupe de comparaison. Nous offrons un nombre limité d’avantages 
accessoires comme un véhicule de fonction et des conseils financiers 
à certains dirigeants. Nous retenons les services de consultants exter-
nes afin d’évaluer notre régime de retraite et nos avantages sociaux 
et accessoires et de comparer ces résultats aux données provenant 
du groupe de comparaison.

La pondération relative de chaque élément de la rémunération directe 
est établie en fonction de la capacité de chaque dirigeant d’avoir une 
influence sur notre rendement à court et à long terme.

Nous vous recommandons donc de VOTER CONTRE la 
 proposition 2.

Proposition 3
Il est proposé que les options sur actions (stock-options) 
allouées aux hauts dirigeants soient rigoureusement alignées 
sur la valeur économique ajoutée (VEA) de la société.

Les options sur actions consenties aux dirigeants privilégient l’accrois-
sement de la valeur des actions à court terme, et cela au détriment 
des intérêts des actionnaires de la société « Si les options peuvent être 
exécutables à court terme cela équivaut à verser de l’argent comp-
tant, dit Robert Bertram, vice-président exécutif du puissant régime 
de pension des enseignants de l’Ontario (Teacher’s). C’est se bercer 
d’illusions que de laisser croire que les options sont liées à la valeur 
de l’action. Clairement, l’intérêt des actionnaires n’est pas pris en 
compte dans les plans d’octrois d’options d’achat ».

On doit relier le coût et la levée des options à la création de la valeur 
pour les actionnaires. Si les bénéfices augmentent plus rapidement 
que les dettes, la valeur économique ajoutée est positive. Si la valeur 
économique ajoutée (VEA) est positive, les dirigeants ont créé de la 
valeur pour les actionnaires, si la VEA est négative, ils ont mis en 
danger les avoirs des actionnaires, même si à court terme l’action se 
transige à une valeur supérieure.

Le conseil d’administration recommande aux actionnaires de 
VOTER CONTRE cette proposition pour les raisons suivantes.

Dans le cadre de ses responsabilités relatives à la politique de rému-
nération globale des dirigeants de Bombardier tel que nous l’avons 
d’ailleurs plus amplement expliqué précédemment dans notre réponse 
à la proposition 2, le comité des ressources humaines et de la rému-
nération fait périodiquement la revue de la structure des programmes 
de rémunération à base de titres de participation en ce qui concerne 
l’octroi d’options d’achat d’actions et d’unités d’actions liées au ren-
dement. Il soumet ainsi des recommandations appropriées au conseil 
d’administration à des fins d’approbation, et celui-ci voit à s’assurer 
que les objectifs de la Société en matière d’incitatifs à long terme, qui 
sont d’aligner les objectifs des dirigeants sur la croissance de la valeur 
pour les actionnaires, soient respectés.

C’est ainsi qu’au cours des dernières années, le régime d’options 
d’achat d’actions (pour les détails, voir les pages 16 à 19 de la pré-
sente circulaire de sollicitation de procurations de la direction) a fait 
l’objet de divers ajustements afin de mieux refléter la réalité du marché, 
comme, à titre d’exemple, l’inclusion de cibles de rendement précises 
qui ont, par ailleurs, été subséquemment augmentées. De même, 
l’entrée en vigueur d’un nouveau régime d’unités d’actions liées au 
rendement (pour les détails, voir les pages 19 et 20 de la présente 
circulaire de sollicitation de procurations de la direction) a entraîné une 
révision des critères d’octroi des options d’achat d’actions, de sorte 
que l’importance des octrois d’options pouvant être accordés à nos 
employés a été réduite afin de tenir compte de la valeur des unités 
d’actions liées au rendement qui leur seraient octroyées.

Il y va donc de l’intérêt des actionnaires que le comité des ressources 
humaines et de la rémunération continue de faire l’examen des régi-
mes incitatifs à long terme de Bombardier afin d’avoir en mains des 
mécanismes efficaces et appropriés aux circonstances qui permettront 
de motiver les dirigeants de la Société à accroître le rendement de 
l’entreprise et d’en augmenter la valeur pour les actionnaires.

Nous vous recommandons donc de VOTER CONTRE la 
 proposition 3.

Proposition 4
Il est proposé qu’à partir d’un maximum de trois ans en date 
de la présente, le conseil d’administration de la société soit 
composé d’un minimum d’un tiers de ses membres de sexe 
féminin.

Le pourcentage de femmes qui siègent au conseil d’administration de 
la société est ridiculement bas, conséquence d’une vieille et archaïque 
tradition qui relègue les femmes à un statut inférieur dans les sociétés 
ouvertes alors que ces dernières représentent plus de la moitié des 
diplômés des universités. Au Québec, 24 des sociétés d’État auront 
désormais pour obligation d’avoir la moitié des sièges de leur c.a. 
occupés par des femmes. Cet exemple devrait être suivi à plus long 
terme par la société dont la représentativité actuelle est celle d’un âge 
presque canonique, illustration de la chasse-gardée masculine des 
conseils d’administration de l’immense majorité des sociétés ouver-
tes. À preuve, 30% des conseils d’entreprises canadiennes ne comp-
tent qu’une seule femme ; 12% en ont deux ; 4%, trois, 1% quatre,  
et 1% 5, dont exceptionnellement la Banque nationale du Canada.
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Le conseil d’administration recommande aux actionnaires de 
VOTER CONTRE cette proposition pour les raisons suivantes.

Le conseil d’administration de Bombardier souscrit, d’emblée, à l’ob-
jectif de maintenir une représentation féminine parmi ses membres. 
Ainsi, lorsque le comité de la régie d’entreprise et des nominations 
aura à évaluer les critères de sélection relativement à un candidat 
potentiel à titre d’administrateur, il s’engage à prendre en considé-
ration cet objectif, sans pour autant perdre de vue l’importance de 
s’assurer de recruter, en tout temps, la personne la plus compétente 
qui soit en mesure de bien desservir les intérêts tant de Bombardier 
que de ses actionnaires, eu égard aux circonstances et aux enjeux 
du moment.

D’autre part, il faut noter que neuf des 15 administrateurs dont la réé-
lection est proposée aux actionnaires lors de leur assemblée ne sont 
en poste que depuis 2003 et qu’il ne serait pas approprié, dans ces 
circonstances, de les remplacer dans un prochain avenir simplement 
pour acquiescer à la proposition qui est présentée.

Nous vous recommandons donc de  VOTER CONTRE la 
 proposition 4.

Proposition 5

Il est proposé que le rapport annuel comporte un résumé 
exhaustif des états financiers des filiales de la Société.

L’article 157.(2) de la Loi canadienne sur les sociétés par actions 
stipule que « les actionnaires ainsi que leurs représentants personnels 
peuvent sur demande, examiner gratuitement les états financiers des 
filiales et en tirer copie pendant les heures d’ouverture des bureaux. » 
Lorsque la compagnie s’oppose à la demande de consultation d’un 
actionnaire, cela entraîne de la part de ce dernier des frais judiciaires 
importants, rendant ainsi difficile ou illusoire la reconnaissance de ce 
droit qui serait en partie satisfaite par la publication dans le rapport 
annuel d’un résumé des états financiers des filiales de la société.

Au vrai, un actionnaire avisé ne peut exercer son vote que s’il procède 
des informations précises et vérifiées de toutes les activités de l’en-
treprise, incluant les filiales dont les états financiers sont actuellement 
soustraits à l’examen des actionnaires. Une culture du secret est à 
l’encontre des principes d’une bonne gouvernance. Il est contre la 
logique et la nature des choses qu’une société cotée en bourse faisant 
appel à l’investissement public, soit à la fois ouverte et fermée!

Le conseil d’administration recommande aux actionnaires de 
VOTER CONTRE cette proposition pour les raisons suivantes.

La direction de Bombardier présente des états financiers annuels dans 
lesquels sont consolidés les résultats financiers de toutes ses filiales à 
travers le monde. Ces états financiers sont préparés selon des normes 
comptables strictes qui tiennent compte des résultats financiers de 
ses filiales. De plus, ces états financiers font l’objet d’une vérifica-
tion rigoureuse, selon des normes de vérification reconnues, par les 
vérificateurs externes de Bombardier, Ernst & Young, s.r.l./s.e.n.c.r.l. 
Dans ces conditions, tant le conseil d’administration que la direction de 
 Bombardier sont fermement convaincus que les actionnaires disposent 
de toute l’information pertinente afin d’analyser les résultats de la 
Société et d’en comprendre les activités. De plus, fournir l’information 
demandée ne ferait qu’ajouter en longueur, en complexité et en détails 
souvent de peu d’importance aux états financiers annuels consolidés 
vérifiés de Bombardier qui sont, au demeurant, déjà fort volumineux. 
Enfin, la Société verrait les coûts reliés à la préparation de ses états 
financiers annuels qui sont inclus dans son rapport annuel augmenter 
de façon nettement significative, sans pour autant qu’il n’en résulte 
de bénéfices réels pour quiconque.

Nous vous recommandons donc de  VOTER CONTRE la 
 proposition 5.
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Mandat du conseil

Le rôle du conseil est de superviser la gestion des activités commer-
ciales et des affaires internes de Bombardier dans le but d’augmen-
ter la rentabilité et, en conséquence, d’accroître la valeur pour les 
actionnaires.

Les administrateurs, en exerçant leurs pouvoirs et en s’acquittant de 
leurs obligations, devront agir avec intégrité et de bonne foi au mieux 
des intérêts de la Société et devront exercer le soin, la diligence et 
la compétence qu’une personne raisonnablement prudente devrait 
exercer dans des circonstances semblables.

Le rôle de la direction est de diriger les activités quotidiennes en 
conformité avec le plan d’affaires approuvé par le conseil.

Le conseil décide de toutes les questions qui relèvent expressément 
de sa compétence en vertu de la Loi canadienne sur les sociétés par 
actions (« LCSA ») ou toute autre législation applicable ou en vertu des 
statuts constitutifs ou des règlements administratifs de Bombardier 
(sous réserve toujours du pouvoir du conseil de déléguer à un comité 
ou à des administrateurs ou des dirigeants individuels toute partie de 
son autorité qu’il lui est loisible de déléguer d’une façon légale). Le 
conseil peut confier à tout comité du conseil l’examen préalable de 
toute question dont le conseil est responsable. Les recommandations 
des comités du conseil sont assujetties à l’approbation du conseil. Le 
conseil doit être informé au cours de sa prochaine réunion régulière 
prévue au calendrier de toutes les décisions prises par un comité du 
conseil.

Dans le cadre de sa responsabilité de gérance, le conseil fait part à la 
direction de son avis à l’égard de questions d’affaires importantes et 
assume les responsabilités suivantes :

A. Approbation de la stratégie de Bombardier

adopter et mettre à jour, au moins une fois l’an, un plan 
stratégique, en tenant compte, entre autres, des occasions 
et risques liés aux activités de l’entreprise, et superviser la 
mise en œuvre du plan stratégique par la direction ;

adopter un plan d’affaires approprié reflétant la première 
année de la mise en œuvre du plan stratégique, et le passer 
en revue sur une base trimestrielle.

B. Surveiller les questions financières et les contrôles internes

à l’aide des travaux et des recommandations du comité de 
vérification, vérifier la qualité et l’intégrité des systèmes 
comptables et de présentation de l’information financière, des 
contrôles et des procédures de présentation de l’information, 
des systèmes de contrôles internes et d’information de 
gestion de Bombardier, y compris superviser :

•

•

•

(a) l’intégrité et la qualité des états financiers et autres 
informations financières de Bombardier et le caractère 
adéquat de leur communication ;

(b) l’indépendance et les qualifications des vérificateurs  
externes ;

(c) le rendement de la fonction de vérification interne 
de Bombardier et des vérificateurs externes de 
 Bombardier ; et

(d) la conformité de Bombardier à son propre code d’éthi-
que et de conduite et à toutes les exigences légales et 
réglementaires applicables ;

sauf dans la mesure d’une délégation par le conseil, la 
responsabilité quant à toute décision impliquant un montant 
minimum, tel que prévu dans la politique administration qui 
traite des divers niveaux d’autorité ;

en fonction des travaux et des recommandations du comité 
de vérification, recommander aux actionnaires de Bombardier 
la nomination des vérificateurs externes ;

à l’aide des travaux et des recommandations du comité 
de vérification, veiller à ce qu’un processus approprié 
d’évaluation des risques soit en place aux fins de la 
détermination, de l’évaluation et de la gestion des principaux 
risques liés aux activités de Bombardier ;

adopter des politiques de communication et surveiller 
les programmes de relations avec les investisseurs de 
 Bombardier ; les politiques de communication de Bombardier 
(i) prévoient comment Bombardier interagit avec les 
analystes, les investisseurs, les autres parties intéressées 
ainsi que le public, (ii) prévoient les démarches à suivre pour 
que Bombardier se conforme aux obligations d’information 
continue et occasionnelle et évite la divulgation sélective, et 
(iii) sont passées en revue au moins une fois l’an.

C. Surveiller les questions relatives aux caisses de retraite

à l’aide des travaux et des recommandations du comité 
de surveillance des caisses de retraite, surveiller et 
passer en revue les politiques et les pratiques en matière 
d’investissement de la caisse de retraite de Bombardier, 
dans le cadre des obligations des régimes de retraite.

D. Surveiller les questions environnementales

à l’aide des travaux et des recommandations du comité 
de vérification, surveiller et passer en revue, selon le cas, 
les pratiques et les politiques de Bombardier en matière 
d’environnement et superviser leur conformité aux exigences 
légales et réglementaires applicables.

•

•

•

•

•

•

SUPPLÉMENT C 
 BOMBARDIER INC. 
MANDAT DU CONSEIL D’ADMINISTRATION
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E.	 Surveiller	les	questions	de	santé	et	sécurité

à	l’aide	des	travaux	et	des	recommandations	du	comité	des	
ressources	humaines	et	de	 la	rémunération,	surveiller	et	
passer	en	revue,	selon	le	cas,	les	pratiques	et	les	politiques	
de	Bombardier	en	matière	de	santé	et	sécurité	et	superviser	
leur	conformité	aux	exigences	 légales	et	 réglementaires	
applicables.

F.	 Évaluer	et	superviser	la	planification	de	la	relève	du	président	
du	conseil	et	chef	de	la	direction	et	des	hauts	dirigeants	à	l’aide	
des	travaux	et	des	recommandations	du	comité	des	ressources	
humaines	et	de	la	rémunération

choisir	le	président	du	conseil	d’administration	et	chef	de	la	
direction,	approuver	la	nomination	des	cadres	supérieurs	(au	
sens	de	la	charte	du	comité	des	ressources	humaines	et	de	
la	rémunération)	et	superviser	leur	rendement	;

s’assurer	qu’une	part	appropriée	de	 la	 rémunération	du	
président	du	conseil	d’administration	et	chef	de	la	direction	
et	des	cadres	supérieurs	est	liée	au	rendement	à	court	terme	
et	au	rendement	à	long	terme	de	Bombardier	;

s’assurer	que	des	processus	sont	en	place	pour	recruter,	
former,	 développer	 et	 retenir	 les	 cadres	 supérieurs	
qui	 démontrent	 le	 plus	 haut	 degré	 d’intégrité	 et	 de	
compétence.

G.	 Superviser	les	questions	de	gouvernance	à	l’aide	des	travaux	et	
des	recommandations	du	comité	de	la	régie	d’entreprise	et	des	
nominations

surveiller	la	taille	et	la	composition	du	conseil	pour	s’assurer	
de	l’efficacité	du	processus	décisionnel	;

superviser	 la	direction	pour	s’assurer	que	Bombardier	est	
exploitée	de	façon	compétente	et	éthique	;

surveiller	la	démarche	suivie	par	Bombardier	en	matière	de	
gouvernance	et	surveiller	et	passer	en	revue,	au	besoin,	le	
Manuel	de	régie	d’entreprise	de	Bombardier	ainsi	que	ses	
politiques	en	la	matière	;

•

•

•

•

•

•

•

passer	en	revue,	de	temps	à	autre,	le	code	d’éthique	et	de	
conduite	de	Bombardier	qui	s’applique	aux	administrateurs,	
dirigeants	et	employés	;

assurer	l’évaluation	annuelle	du	rendement	du	conseil,	des	
comités	du	conseil,	du	président	du	conseil,	des	présidents	
des	comités	et	de	chacun	des	administrateurs	et	fixer	leur	
rémunération	;

recommander	 au	 conseil	 (i)	 les	 candidats	 aux	 postes	
d’administrateur	à	des	fins	d’élection	à	l’assemblée	annuelle	
des	actionnaires,	ou	(ii)	jusqu’à	deux	candidats	devant	être	
nommés	par	le	conseil	à	titre	d’administrateurs	additionnels	
dont	le	mandat	expire	au	plus	tard	à	la	levée	de	la	prochaine	
assemblée	annuelle	des	actionnaires	ou	(iii)	 les	candidats	
requis	afin	de	pourvoir	à	toute	vacance	au	conseil.

H.	 Administrateur	principal

avant	ou	après	chaque	 réunion	 régulière	du	conseil,	 au	
besoin,	 les	administrateurs	 indépendants	se	 rencontrent	
sous	la	présidence	de	l’administrateur	principal,	qui	devrait,	
de	 préférence,	 être	 le	 président	 du	 comité	 de	 la	 régie	
d’entreprise	et	des	nominations	;

des	 réunions	 additionnelles	 peuvent	 être	 tenues	 à	 la	
demande	de	tout	administrateur	indépendant	;

par	 la	 suite,	 l’administrateur	 principal	 transmettra	 au	
président	du	conseil	d’administration	et	chef	de	la	direction,	
tout	commentaire,	toute	question	ou	toute	suggestion	des	
administrateurs	indépendants	;

les	 administrateurs	 indépendants	 n’ont	 aucun	 pouvoir	
décisionnel	;

les	administrateurs	indépendants	peuvent	prévoir	leur	propre	
procédure	telle	que	secrétariat,	avis	de	convocation,	procès-
verbaux	et	affaires	similaires	;

leur	quorum	est	composé	de	la	majorité	des	administrateurs	
indépendants.

•

•

•

•

•

•

•

•

•
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Comité de vérification
1.1 Membres et quorum

Cinq administrateurs qui seront tous externes, non reliés et 
indépendants.
Tous les membres du comité de vérification doivent posséder 
des compétences financières ou doivent acquérir des 
compétences financières dans un délai raisonnable après leur 
nomination au comité de vérification ; un membre du comité 
de vérification possède des compétences financières s’il a la 
capacité de lire et de comprendre un jeu d’états financiers qui 
présentent des questions comptables d’une ampleur et d’un 
degré de complexité comparables dans l’ensemble à celles 
dont on peut raisonnablement croire qu’elles seront soulevées 
lors de la lecture des états financiers de Bombardier.
Quorum : une majorité des membres.

1.2 Fréquence et dates des réunions

Normalement selon le calendrier des réunions du conseil 
de Bombardier.

Au moins quatre fois l’an et au besoin.

1.3 Président du comité de vérification

Un des membres du comité de vérification agira à titre de 
président du comité. Les responsabilités du président du comité 
de vérification comprennent :

A. DIRIGER LE COMITÉ DE VÉRIFICATION DE MANIÈRE À 
AMÉLIORER SON EFFICACITÉ
• veiller à ce que le comité de vérification soit formé d’une 

équipe homogène et fournir le leadership nécessaire 
pour parvenir à cette fin ;

• veiller à ce que les ressources qui sont disponibles pour 
le comité de vérification (et en particulier l’information 
pertinente et ponctuelle) soient suffisantes pour l’aider 
dans son travail.

B. GÉRER LE COMITÉ DE VÉRIFICATION
• préparer l’ordre du jour du comité de vérification de 

concert avec le vice-président principal et chef de la 
direction financière, et avant la réunion du comité de 
vérification, faire circuler l’ordre du jour aux membres 
du comité de vérification ;

• adopter des procédures pour s’assurer que le comité 
de vérification puisse faire son travail d’une façon effi-
cace, superviser la composition et la structure du comité 
de vérification, établir le calendrier des réunions et les 
gérer ;

• veiller à ce que la procédure aux réunions du comité 
de vérification prévoie suffisamment de temps pour 

•

•

•

•

•

permettre une discussion sérieuse des questions perti-
nentes ;

• veiller à ce que les décisions prises au cours des réu-
nions du comité de vérification et toute question impor-
tante examinée lors de ces réunions soient rapportées 
au conseil à sa prochaine réunion régulière.

1.4 Mandat du comité de vérification

A. BUT
Le comité de vérification est un comité du conseil. Il a été 
constitué afin d’aider le conseil en matière de supervision du 
processus de présentation de l’information financière.

B. OBJECTIFS
Les objectifs du comité de vérification sont les suivants :

aider les administrateurs à s’acquitter de leurs 
responsabilités en matière de reddition de comptes ;
favoriser le maintien de bonnes communications entre 
les administrateurs et le vérificateur externe ;
favoriser le maintien de l’indépendance du vérificateur 
externe ;
avec la collaboration du vice-président principal, stratégie 
et service de vérification corporatif et d’évaluation des 
risques, veiller à ce qu’un système approprié de contrôle 
interne au niveau de la comptabilité et des finances 
soit maintenu eu égard aux risques importants auxquels 
 Bombardier peut être exposée ;
maintenir la crédibilité et l’objectivité des rapports 
financiers ;
étudier et évaluer toute question qui soulève des 
préoccupations importantes au sein du comité de 
vérification avec la collaboration, si le comité de 
vérification le juge nécessaire, du vice-président 
principal, stratégie et service de vérification corporatif et 
d’évaluation des risques, et/ou du vérificateur externe.

C. RÉUNIONS
Tout membre du comité de vérification ou le vérificateur 
externe ou le vice-président principal, stratégie et service 
de vérification corporatif et d’évaluation des risques peut 
demander que le comité se réunisse.
Le président du conseil d’administration et chef de 
la direction, le vice-président principal et chef de la 
direction financière et le vice-président principal et 
trésorier assistent à toutes les réunions du comité de 
vérification, sauf à la partie, le cas échéant, qui constitue 
une séance privée à laquelle la présence de l’une ou 
l’autre de ces personnes n’est pas jugée nécessaire, tel 
qu’il est déterminé par le comité de vérification.

•

•

•

•

•

•

•

•
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Le président du conseil d’administration et chef de la 
direction peut choisir de n’assister qu’à la partie de la 
réunion du comité de vérification durant laquelle les 
états financiers consolidés trimestriels ou annuels de 
 Bombardier, selon le cas, le rapport de gestion s’y 
rapportant et le communiqué de presse qui doit être 
émis sur les états financiers consolidés, sont examinés 
par les membres du comité de vérification.
Le vice-président principal, stratégie et service de 
vérification corporatif et d’évaluation des risques, 
dispose de voies de communication directe avec 
le comité de vérification et reçoit avis de toutes les 
réunions du comité de vérification et y assiste, sauf 
à la partie de la réunion, le cas échéant, qui constitue 
une séance privée à laquelle sa présence n’est pas 
jugée nécessaire.
Le vérificateur externe dispose de voies de communication 
directe avec le comité de vérification et reçoit avis 
de toutes les réunions du comité de vérification et y 
assiste, sauf à la partie de la réunion, le cas échéant, 
qui constitue une séance privée à laquelle sa présence 
n’est pas jugée nécessaire.
Le président du conseil d’administration et chef de la 
direction, le vice-président principal et chef des affaires 
financières, le vice-président principal, stratégie et 
service de vérification corporatif et d’évaluation des 
risques ou tout autre représentant de la direction dont 
la présence est requise par le président du comité 
de vérification ou l’un des membres du comité de 
vérification, et le vérificateur externe rencontrent 
séparément le comité de vérification en séance privée 
tenue dans le cadre d’une réunion, au moins une fois 
l’an.
Les procès-verbaux des réunions du comité de 
vérification sont conservés par le secrétaire de la 
Société. Les documents examinés par le comité de 
vérification sont conservés par le secrétaire de la 
Société. Une copie du procès-verbal des réunions ou 
des documents à l’appui est mise à la disposition de 
tout administrateur qui en fait la demande auprès du 
secrétaire de la Société.

D. OBLIGATIONS ET RESPONSABILITÉS

En ce qui a trait au conseil et à la présentation de 
l’information financière

a) Aider le conseil à s’acquitter de ses responsabilités 
de surveillance envers les actionnaires, les 
actionnaires éventuels, les milieux financiers 
et le public relativement aux états financiers de 
 Bombardier et à ses pratiques en matière de 
présentation de l’information financière ainsi 
qu’au système de contrôle interne au niveau de 
la comptabilité et des finances, à la vérification 
corporative et à l’évaluation des risques, aux 
systèmes d’information de gestion, à la vérification 
annuelle externe des états financiers de Bombardier 
et à la conformité de Bombardier aux lois et aux 

•

•

•

•

•

•

règlements ainsi qu’à son propre Code d’éthique 
et de conduite.

b) Maintenir des voies de communication directe 
avec la direction de Bombardier, le vice-président 
principal, stratégie et service de vérification 
corporatif et d’évaluation des risques et le 
vérificateur externe.

c) Passer en revue, avant leur publication, les états 
financiers consolidés trimestriels, le rapport de 
gestion s’y rapportant ainsi que le communiqué 
de presse portant sur les résultats financiers 
trimestriels de Bombardier et, s’il y a lieu, 
recommander au conseil leur approbation et 
divulgation.

d) Passer en revue, avant leur publication, les états 
financiers consolidés vérifiés annuels, le rapport 
de gestion s’y rapportant et le communiqué 
de presse portant sur les résultats financiers 
consolidés annuels de Bombardier et, s’il y a 
lieu, recommander au conseil leur approbation et 
divulgation.

e) Passer en revue la présentation et l’impact 
de questions importantes inhabituelles ou 
délicates, comme la divulgation d’opérations 
entre personnes apparentées, d’événements 
importants non récurrents, de risques importants 
et de modifications apportées aux provisions ou 
aux estimés ou aux réserves comprises dans tout 
état financier.

f) Obtenir des explications, en vue de leur 
communication au conseil relativement à tout 
écart significatif entre des périodes d’information 
comparables.

g) Passer en revue les litiges, réclamations ou autres 
éventualités, y compris les cotisations fiscales ou 
toute situation en matière d’environnement, qui 
pourrait avoir un effet défavorable important sur 
la situation financière ou les résultats d’exploitation 
de Bombardier, ainsi que la manière dont la 
divulgation en est faite dans les états financiers.

h) Passer en revue la pertinence des conventions 
comptables utilisées dans la préparation des 
états financiers de Bombardier et étudier les 
recommandations visant à modifier ces conventions 
comptables de façon importante.

i) Dans la mesure où leur examen n’a pas déjà été 
effectué par le comité de vérification, examiner 
et, s’il y a lieu, recommander l’approbation par le 
conseil de tous les états financiers compris dans 
des prospectus ou dans des notices d’offre, de 
même que de tous les autres rapports financiers 
exigés par les organismes de réglementation et 
nécessitant l’approbation du conseil.
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j)	 Passer	en	revue	les	déclarations	de	responsabilité	
de	la	direction	à	l’égard	des	états	financiers,	telles	
que	signées	par	 la	direction	de	Bombardier	et	
incluses	dans	tout	document	publié.

k)	 Veiller	à	ce	que	des	procédures	adéquates	soient	
en	place	pour	passer	en	revue	la	communication	au	
public,	par	Bombardier,	de	l’information	financière	
extraite	ou	dérivée	de	ses	états	financiers,	autre	
que	l’information	prévue	au	paragraphe	c)	ou	d)	
ci-dessus,	et	évaluer	périodiquement	le	caractère	
adéquat	de	ces	procédures.

l)	 Veiller	à	ce	que	des	procédures	soient	en	place
i)	 concernant	la	réception,	la	conservation	et	le	

traitement	des	plaintes	reçues	par	Bombardier	
au	 sujet	 de	 la	 comptabilité,	 des	 contrôles	
comptables	internes	ou	de	la	vérification	;	et

ii)	 concernant	 l’envoi	 confidentiel,	 sous	 le	
couvert	de	 l’anonymat,	par	 les	salariés	de	
	Bombardier	de	préoccupations	touchant	des	
points	discutables	en	matière	de	comptabilité	
ou	de	vérification.

m)	 Si	 le	 remplacement	du	vérificateur	externe	est	
envisagé,	passer	en	revue	toutes	les	questions	
se	rapportant	à	un	tel	remplacement,	y	compris	
tout	différend	entre	Bombardier	et	le	vérificateur	
externe	relativement	à	 l’opinion	du	vérificateur	
externe	 ou	 à	 une	 réserve	 ou	un	 commentaire	
exprimé	par	celui-ci.

n)	 Passer	en	revue	le	procès-verbal	de	toute	réunion	
du	comité	de	vérification	de	toute	filiale	ainsi	que	
toute	question	importante	et	toute	recommandation	
faite	par	le	vérificateur	externe.

o)	 Surveiller	 l’application	 de	 la	 politique	 de	
communication	de	l’information	de	Bombardier	
et,	au	besoin,	la	passer	en	revue	et	la	mettre	à	
jour.

•	 En	ce	qui	a	trait	au	vérificateur	externe

a)	 Affirmer	d’une	façon	expresse	que	le	vérificateur	
externe	est	indépendant	et	doit	rendre	compte	au	
conseil	et	au	comité	de	vérification,	et,	dans	ce	
contexte,	travailler	de	façon	constructive	avec	le	
vérificateur	externe	afin	d’établir	un	rapport	qui	
permettra	une	discussion	franche	et	opportune	
quant	à	toute	question	importante,	avec	ou	sans	la	
présence	de	la	direction,	selon	ce	qui	est	approprié	
dans	les	circonstances.

b)	 Suggérer	au	conseil	un	cabinet	de	comptables	
agréés	 en	 vue	 d’une	 recommandation	 d’un	
vérif icateur	 externe	 aux	 actionnaires	 de	
	Bombardier.

c)	 Passer	en	revue	et	faire	des	recommandations	au	
conseil	sur	les	honoraires	à	verser	au	vérificateur	
externe.

d)	 Pour	chaque	exercice	financier,	en	conformité	avec	
les	modalités	de	la	politique	alors	en	vigueur	sur	
l’approbation	préalable	des	services	de	vérification	
et	des	services	non	liés	à	la	vérification	adoptée	
par	le	comité	de	vérification,	passer	en	revue	et	
approuver	les	modalités	du	mandat	du	vérificateur	
externe	 quant	 (i)	 aux	 services	 de	 vérification	
annuelle	et	(ii)	aux	services	de	revue	trimestrielle	;	
chacun	de	ces	mandats	doit	être	signé	par	 le	
président	du	comité	de	vérification.

e)	 Pour	chaque	exercice	financier,	en	conformité	avec	
les	modalités	de	la	politique	alors	en	vigueur	sur	
l’approbation	préalable	des	services	de	vérification	
et	des	services	non	liés	à	la	vérification	adoptée	
par	le	comité	de	vérification,	passer	en	revue	et	
approuver	la	portée	(i)	des	services	de	vérification	
annuelle	 et	 des	 autres	 services	 reliés	 à	 la	
vérification	et	(ii)	des	services	de	revue	trimestrielle	
que	 le	 vérificateur	 externe	 fournira	;	 dans	 ce	
contexte,	s’assurer	que	le	vérificateur	externe	a	
accès	à	tous	les	livres,	dossiers	et	facilités,	et	à	
tout	le	personnel	de	Bombardier.

f)	 Superviser	 les	 travaux	 du	 vérificateur	 externe	
aux	fins	d’établir	ou	de	produire	un	rapport	de	
vérification	ou	de	 rendre	d’autres	 services	de	
vérification,	d’examen	ou	d’attestation	pour	 le	
compte	de	Bombardier.

g)	 Passer	en	revue,	avec	le	vérificateur	externe,	le	
contenu	de	son	rapport	 relativement	aux	états	
financiers	 consolidés	 annuels	 de	 Bombardier	
et	 les	 résultats	de	 la	 vérification	externe,	 tout	
problème	important	rencontré	dans	le	contexte	
de	la	vérification	externe,	toute	recommandation	
importante	effectuée	par	suite	de	la	vérification	
externe	ainsi	que	 les	 réponses	de	 la	direction	
et	le	suivi	dans	ce	contexte	et	s’assurer	que	le	
vérificateur	externe	est	satisfait	que	les	estimés	
comptables	et	les	jugements	faits	par	la	direction	
quant	au	choix	des	principes	comptables	reflètent	
bien	une	application	appropriée	des	principes	
comptables	généralement	reconnus.

h)	 Passer	en	revue	toute	recommandation	importante	
par	le	vérificateur	externe	aux	fins	de	renforcer	les	
contrôles	internes	au	niveau	de	la	comptabilité	et	
des	finances	de	Bombardier.

i)	 Passer	en	revue	toute	question	importante	qui	n’a	
pas	été	réglée	entre	la	direction	et	le	vérificateur	
externe	et	qui	pourrait	avoir	des	répercussions	sur	
la	présentation	de	l’information	financière	ou	les	
contrôles	internes	de	Bombardier.

j)	 Dans	la	mesure	du	possible,	évaluer	le	rendement	
du	vérificateur	externe	au	moins	une	fois	l’an.

k)	 S’assurer	que	le	vérificateur	externe	ne	fournisse	
pas	les	services	suivants	à	Bombardier	:
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tenue de livres ou autres services relativement 
aux dossiers comptables ou aux états financiers 
de Bombardier ;
conception et implantation de systèmes 
d’information financière ;
services d’évaluation, opinions quant au 
caractère équitable d’une transaction, ou des 
rapports quant aux apports en nature ;
services actuariels ;
impartition de services de vérification interne ;
fonctions de gestion ;
ressources humaines ;
courtier, conseiller en placements ou services 
bancaires d’investissement ;
services juridiques ; et
services d’expert non reliés à la vérification.

l) Tout service non relié à la vérification requerra 
l’approbation préalable du comité de vérification 
en conformité avec les modalités de la politique 
alors en vigueur sur l’approbation préalable des 
services de vérification et des services non liés à la 
vérification adoptée par le comité de vérification.

m) Passer en revue et approuver les politiques de 
 Bombardier en matière d’embauche des associés 
et des salariés anciens ou actuels, du vérificateur 
externe de Bombardier, que ce vérificateur soit 
actuel ou ancien.

En ce qui a trait au vice-président principal, stratégie 
et service de vérification corporatif et d’évaluation des 
risques

a) Au moins quatre fois par année, normalement 
selon le calendrier des réunions du conseil 
de Bombardier, passer en revue le rapport du 
vice-président principal, stratégie et service de 
vérification corporatif et d’évaluation des risques 
sur les résultats des travaux réalisés par le service 
de vérification corporatif et d’évaluation des risques 
et sur l’organisation, la dotation en personnel et 
l’indépendance de cette unité.

b) Passer en revue et, selon le cas, approuver le 
plan annuel du service de vérification corporatif et 
d’évaluation des risques.

c) Évaluer les voies hiérarchiques du service de 
vérification corporatif et d’évaluation des risques 
et faire les recommandations nécessaires pour 
préserver l’indépendance du vice-président 
principal, stratégie et service de vérification 
corporatif et d’évaluation des risques.

d) Passer en revue les conclusions d’importance et 
les recommandations du service de vérification 
corporatif et d’évaluation des risques ainsi que les 
réponses de la direction s’y rapportant.

e) Une fois l’an, évaluer le rendement du vice-
président principal, stratégie et service de 

•

•

•

•
•
•
•
•

•
•

•

vérification corporatif et d’évaluation des risques ; 
si les circonstances le justifient, examiner et 
recommander la destitution du titulaire de ce 
poste alors en fonction et la nomination de son 
remplaçant et présenter les résultats et conclusions 
du comité de vérification au comité des ressources 
humaines et de la rémunération et au président du 
conseil d’administration et chef de la direction de 
la Société.

f) Une fois l’an, examiner les dispositions de la 
charte du service de vérification corporatif et 
d’évaluation des risques afin de s’assurer qu’elles 
demeurent pertinentes et, au besoin, y apporter 
les modifications appropriées.

En ce qui a trait à la gestion des risques

De temps à autre, passer en revue le processus 
d’évaluation des risques qui est en place au sein 
de Bombardier afin d’identifier, d’évaluer et de 
gérer les principaux risques associés aux affaires 
de Bombardier.

En ce qui a trait à l’environnement

Deux fois par année, examiner le rapport du 
vice-président, santé, sécurité et environnement 
présenté au comité de vérification quant aux 
questions environnementales.

En ce qui a trait au mandat du comité de vérification

Chaque année, examiner le mandat du comité de 
vérification afin de faire en sorte qu’il continue 
d’être pertinent et faire les recommandations 
nécessaires au comité de la régie d’entreprise 
et des nominations et au conseil en vue de 
l’améliorer.

1.5	 Divers

Au besoin, le comité de vérification peut obtenir l’aide de conseillers 
juridiques, de comptables ou d’autres conseillers externes et doit 
avoir accès aux fonds nécessaires pour le paiement des honoraires 
des vérificateurs externes et de tout conseiller dont il retient les 
services.

Bien que le comité de vérification ait les responsabilités et les 
pouvoirs qui sont prévus dans ce mandat, il n’appartient pas 
au comité de vérification de planifier ou de mettre en place 
des vérifications ou de déterminer que les états financiers de 
 Bombardier sont complets et exacts et sont en conformité avec 
les principes comptables généralement reconnus. Ces questions 
sont la responsabilité de la direction, du vice-président principal, 
stratégie et service de vérification corporatif et d’évaluation des 
risques et du vérificateur externe.

Aucune disposition du présent mandat ne vise à céder au 
comité de vérification la responsabilité du conseil de s’assurer 
que Bombardier respecte les lois et règlements applicables ou 
à étendre la portée des normes de responsabilité en vertu des 
exigences législatives ou réglementaires qui s’appliquent aux 
administrateurs ou aux membres du comité de vérification.

•

•

•
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